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Résumé exécutif 

 
 

 
Le chlordécone est une molécule organochlorée, qui a été utilisée dans le passé comme insecticide, 
afin de lutter, entre autres, contre le charançon du bananier dans les Antilles françaises. Malgré 
l’interdiction de son utilisation au début des années 1990, cette molécule, très persistante, est 
aujourd’hui toujours présente dans les eaux et sols des Antilles françaises, et par voie de 
conséquence dans les produits alimentaires d’origine végétale et animale.  
 
Depuis 2002, l’AFSSA est saisie de la question du risque lié à l’exposition alimentaire de la population 
antillaise au chlordécone. Un premier avis de l’AFSSA fixe en 2003 deux limites tolérables 
d’exposition pour l’homme. Une première évaluation de l’exposition de la population martiniquaise au 
chlordécone est réalisée en 2005. Celle-ci conduit les autorités françaises à fixer des limites 
maximales provisoires de contamination des aliments à :  

��50 µg / kg de poids frais (pf) pour les aliments contribuant majoritairement à l’exposition 
chronique : carotte, dachine, patate douce, igname, poulet, melon, concombre et tomate,  

��200 µg / kg pf pour les autres aliments afin de prévenir tout risque lié à une exposition 
accidentelle. 

En parallèle, l’AFSSA préconise, à titre provisoire et uniquement pour les familles exploitant un jardin 
sur un sol contaminé, de limiter la consommation de dachine et de patate douce en provenance du 
jardin à deux fois par semaine environ. Le caractère provisoire de ces mesures découle des 
incertitudes restantes tant sur le niveau de contamination de certaines denrées que sur celui de 
l’exposition de certaines catégories de la population. Comme annoncé dans sa première évaluation, 
l’AFSSA s’est donc engagée, en partenariat avec d’autres organismes, dans des études 
d’investigation, afin de combler ces incertitudes. Les nouvelles données acquises permettent 
aujourd’hui de consolider l’évaluation du risque lié à la présence de chlordécone dans les aliments 
pour la population antillaise. 
 
Cette réflexion s’inscrit également dans un contexte européen. En effet, la Commission européenne a 
engagé en 2006 une procédure d’harmonisation des normes de résidus de pesticides en vigueur dans 
les différents Etats membres de l’Union européenne, conformément à la directive 396/2005/CE 
relative aux « limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur les 
denrées alimentaires et les aliments pour animaux d'origine végétale et animale ». Le chlordécone, 
bien que substance interdite, est inscrit dans la liste des molécules concernées par cette procédure.  
 
Le Comité d’Experts Spécialisé « Résidus Contaminants Chimiques et Physiques » de l’AFSSA a 
procédé en 2007 à la revue des études relatives à la toxicité du chlordécone et a examiné les 
données d’imprégnation de la population guadeloupéenne au chlordécone, mises à sa disposition par 
l’INSERM. Il maintient les deux limites tolérables d’exposition pour l’homme, déjà proposées en 2003 :  

��l’une de 0,5 µg / kg poids corporel (p. c.) / jour pour l’exposition chronique en se fondant sur 
la néphrotoxicité observée dans une étude long terme chez le rat, 

��l’autre de 10 µg / kg p. c. / jour pour l’exposition aiguë en se fondant sur la neurotoxicité 
observée dans les études court terme chez le rat, 

et rappelle que la population la plus sensible pourrait être l’enfant en bas-âge.  
 
L’évaluation de l’exposition alimentaire de la population antillaise est également actualisée sur la base 
des nouvelles données disponibles : 

��L’enquête CALBAS sur les consommations et approvisionnements alimentaires réalisée sur 
683 individus de la région de Basse-Terre en Guadeloupe vient compléter les habitudes 
alimentaires de la population martiniquaise, déjà renseignées à travers l’étude ESCAL menée 
sur 1965 individus. Réalisées sur des populations âgées de plus de 3 ans, ces études ne 
permettent pas d’évaluer l’exposition de l’enfant en bas-âge. Une enquête de consommation 
spécifique réalisée dans le cadre de l’étude épidémiologique TIMOUN est actuellement en 
cours en Guadeloupe, mais les résultats ne seront pas disponibles avant 2008.  
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��Les enquêtes RESO Martinique et Guadeloupe renseignent les niveaux de contamination des 
aliments disponibles dans les circuits de distribution antillais. Ces études ont été réalisées 
selon un plan d’échantillonnage tenant compte des habitudes de consommation et 
d’approvisionnement de la population martiniquaise et guadeloupéenne, ayant permis la 
collecte de respectivement 894 et 744 échantillons. 

��L’enquête HIBISCUS renseigne le niveau de contamination du lait maternel, à travers 103 
prélèvements réalisés dans les 3 jours suivant l’accouchement de femmes guadeloupéennes.  

 
L’exposition alimentaire est évaluée au niveau individuel afin d’intégrer la variabilité entre les individus 
composant la population, sur la base des niveaux réels de contamination des aliments, en s’appuyant 
sur la méthodologie internationale préconisée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et 
l’organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO).  
 
L’exposition est modulée selon le lieu d’habitation des individus et les origines de leur 
approvisionnement alimentaire. En zone contaminée, il est considéré, selon une hypothèse 
protectrice, que les produits consommés issus de l’auto production sont systématiquement 
contaminés. Les produits en provenance des marchés, des petite et grande distribution sont quant à 
eux considérés comme étant parfois contaminés, parfois non contaminés, selon la fréquence et le 
niveau de contamination mesurés à travers les enquêtes RESO. De même, en zone non contaminée, 
quelle que soit leur origine, les produits sont considérés comme contaminés selon la fréquence et le 
niveau observés dans les enquêtes RESO.    
 
L’exposition alimentaire est analysée sous deux angles : 

��l’exposition chronique destinée à refléter le niveau moyen de chlordécone apporté par les 
aliments, auquel est exposé chaque individu tout au long de la vie. Elle est rapportée au 
poids corporel de l’individu, afin d’être comparée à la limite tolérable d’exposition chronique,  

��l’exposition aiguë destinée à refléter un niveau élevé de chlordécone apporté par un aliment 
exceptionnellement contaminé, auquel est exposé un individu un jour donné. Elle est 
également rapportée au poids corporel de l’individu, afin d’être comparée à la limite tolérable 
d’exposition aiguë.  

Compte-tenu des facteurs de sécurité utilisés dans l’établissement des limites tolérables et du degré 
de conservatisme associé aux modèles d’exposition, un dépassement de cette limite n’est pas 
synonyme de risque pour la santé humaine. Il place cependant les individus concernés dans une 
situation d’incertitude sur l’existence d’un risque éventuel. 
 
L’évaluation de l’exposition aiguë montre que 4 types de denrées peuvent être contaminés à un 
niveau susceptible de représenter un risque aigu pour la population antillaise : le chou caraïbe 
(malanga), le dachine (madère), la patate douce, les poissons et crustacés d’eau douce. Un seuil de 
contamination maximale des aliments fixé à 50 µg / kg pf pour le dachine (madère), la patate 
douce et le chou caraïbe (malanga), et à 200 µg / kg pf pour les poissons et crustacés d’eau 
douce permet de protéger intégralement la population antillaise du risque lié à une exposition 
aiguë.  
 
Les niveaux estimés de l’exposition chronique de la population antillaise sont globalement moins 
élevés que ceux précédemment évalués par l’AFSSA en 2005, ce qui révèle l’impact principal de la 
meilleure représentativité des données de contamination utilisées. Les enquêtes RESO sont en effet 
réalisées selon un échantillonnage aléatoire des denrées disponibles dans les circuits de distribution, 
tandis que les plans de surveillance et de contrôle, initialement utilisés, sont plus particulièrement 
ciblés sur les denrées et zones susceptibles de représenter un risque. Les enquêtes RESO intègrent 
par ailleurs l’efficacité des mesures de maîtrise du risque actuellement mises en œuvre : arrêtés 
préfectoraux adoptés en 2003 relatifs à l’analyse préventive des sols, la limite maximale de 0,1 µg / L 
dans l’eau de consommation, les limites maximales provisoires de contamination des aliments. 
 
Comme en 2005, l’exposition chronique est plus élevée chez les enfants que chez les adultes. La 
probabilité de dépasser la limite tolérable d’exposition chronique est estimée au maximum à 18,5% 
[6,3 ; 38,1] chez les enfants de 3 à 5 ans vivant en zone contaminée tandis qu’elle s’élèverait au 
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maximum à 0,2% [0,2 ; 0,3] chez les adultes vivant en zone contaminée. Elle est par contre nulle pour 
les individus, enfants ou adultes, vivant en zone non contaminée.  
 
Les produits de la mer et les légumes racines sont les principales denrées contributrices à l’apport 
total en chlordécone, en raison de leur niveau de contamination. D’autres denrées, tels la banane, le 
corossol et le concombre, ressortent chez certaines populations, en particulier les enfants, 
principalement du fait d’une consommation relativement fréquente. En revanche, la tomate, le melon1 
et la viande de poulet, précédemment identifiés comme principaux contributeurs, ne ressortent plus en 
tant que tels, en raison de niveaux de contamination moins élevés qu’initialement estimés. De plus, 
les données des enquêtes RESO, intégrant les mesures de maîtrise des risques mises en œuvre, ne 
révèlent aucun dépassement du seuil de 50 µg / kg pf pour ces trois denrées.  
 
La simulation de l’impact des limites maximales sur le niveau de protection de la population 
antillaise en ce qui concerne le risque chronique lié à l’exposition alimentaire conduit à 
préconiser l’élargissement de l’application du seuil maximal de 50 µg / kg pf aux choux 
caraïbes et aux produits de la mer.  
 
Il est souligné que les niveaux déterminés dans le cadre de cette évaluation, s’élevant à 200 µg / kg pf 
pour les produits d’eau douce afin de protéger la population d’un risque aiguë, et à 50 µg / kg pf pour 
les principaux contributeurs afin de protéger la population d’un risque chronique, représentent des 
seuils maximums tolérables de contamination des aliments. Pour ces denrées, toutes limites 
maximales inférieures ou égales à ces seuils sont donc protectrices pour le consommateur 
antillais. Pour les autres denrées susceptibles d’être contaminées mais dont la contribution à 
l’exposition n’est pas significative compte tenu des niveaux de contamination observés, 
l’établissement d’une limite maximale n’apparaît pas nécessaire du point de vue strictement 
sanitaire.  
 
En considérant une efficacité des limites maximales uniquement sur les produits commercialisés, il 
apparaît que ces dernières, dans la limite des hypothèses du modèle, ne suffisent cependant pas à 
protéger l’ensemble de la population. L’étude détaillée des individus à risque révèle qu’entre 95% et 
99% de leur exposition est en réalité expliquée par les apports des produits auto-consommés (jardins 
familiaux, dons, approvisionnement direct auprès du producteur ou sur le bord des routes). Un 
abaissement des limites maximales s’appliquant aux produits commercialisés, même au niveau le plus 
faible de 10 µg / kg pf, ne permettrait pas d’aboutir, pour ces personnes, à un niveau d’exposition en 
deçà de la limite tolérable d’exposition chronique. Ainsi, il semble indispensable d’accompagner les 
limites maximales de contamination des aliments et les autres mesures de gestion des risques, de 
préconisations de consommation ciblées sur ces populations à risque.  
 
Compte-tenu des hypothèses des modèles, il ressort qu’une limitation à 2 fois par semaine de la 
consommation de patates douces, ignames et dachines issus des jardins familiaux contribue à réduire 
le niveau d’exposition des populations vivant dans les zones contaminées. En effet, la probabilité de 
dépasser la limite tolérable d’exposition chronique ne dépasserait pas 12% [2,6 ; 31,2] chez les 
enfants de 3 à 5 ans de la zone contaminée de Martinique respectant cette préconisation, tandis 
qu’elle s’élèverait à 50% [1,3 ; 98,7] chez les enfants de 3 à 5 ans qui ne respectent pas cette 
préconisation. D’après les enquêtes de consommation ESCAL et CALBAS, plus de la moitié des 
adultes et plus des trois quarts des enfants des zones contaminées de Martinique et Guadeloupe ont 
des habitudes de consommation dans la limite préconisée.  
 
Même en limitant à 2 fois par semaine la consommation de patates douces, ignames et dachines 
issus des jardins familiaux, certains individus de la zone contaminée ont des niveaux d’exposition 
dépassant la limite tolérable d’exposition chronique. Ces dépassements sont expliqués par une très 
forte consommation des produits de la pêche en provenance du circuit court (pêche de loisir, de 
subsistance ou achat sur le bord des routes). Une limitation à 4 fois par semaine, soit environ un jour 
sur deux, permettrait, pour ces individus, de garantir un niveau d’exposition en deçà de la limite 

                                                 
1 Il est rappelé que compte-tenu des groupes d’aliments définis dans les enquêtes de consommation, le groupe des melons 
intègre la pastèque, le melon, la papaye et la carambole.  
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tolérable d’exposition chronique. D’après les enquêtes de consommation ESCAL et CALBAS, le taux 
de personnes vivant en zone contaminée, ne consommant pas plus de 2 fois par semaine des 
légumes racines issus des jardins familiaux et ne consommant pas plus de 4 fois par semaine des 
produits de la pêche issus d’une pêche de loisir, de subsistance ou achetés sur les bords des routes, 
est estimé :  

��entre 45% et 78% selon les groupes d’âge en Martinique,  
��entre 62% et 80% selon les groupes d’âge en Guadeloupe.  

 
Cette évaluation fait ressortir d’importantes différences en terme de risque lié à l’exposition alimentaire 
au chlordécone entre les zones contaminées et les zones non contaminées. Celles-ci sont 
principalement liées aux hypothèses protectrices réalisées sur le niveau de contamination des 
produits auto consommés en zone contaminée, considérés comme systématiquement contaminés. 
Elles révèlent donc la nécessité de mieux renseigner ce phénomène : 

��caractériser la contamination des aliments issus des jardins familiaux, de manière directe en 
mesurant les niveaux de contamination de ces produits, ou de manière indirecte, en 
élargissant autant que possible la cartographie des terres polluées aux jardins de production 
de subsistance. Des programmes de prévention pour les populations à risque, pilotés par les 
DSDS de Martinique et de Guadeloupe, ont été établis à cette fin. Ils permettront d’identifier 
les populations à risque, et d’adapter les préconisations de consommation envers ces 
populations.  

��caractériser la contamination des produits de la mer et d’eau douce, ainsi que leurs 
déterminants. Malgré les arrêtés locaux d’interdiction de la pêche côtière et dans certaines 
rivières contaminées, les enquêtes RESO montrent que des produits de la mer et d’eau douce 
très contaminés atteignent les circuits de distribution. Une meilleure caractérisation de la 
contamination des produits et des milieux permettrait d’affiner les zones de pêche et / ou les 
espèces susceptibles de représenter un risque. Un appui scientifique et technique de l’AFSSA 
est prévu en ce sens. 

En ce qui concerne l’autoproduction et dans l’attente des résultats de ces études et 
programmes, l’AFSSA maintient donc la préconisation provisoire, pour les familles exploitant 
un jardin sur un sol contaminé, de limiter leur consommation de dachines, patates douces et 
ignames provenant du jardin, à deux fois par semaine. Elle rappelle, pour les populations ayant 
des habitudes de pêche de loisir ou de subsistance, l’importance de respecter les arrêtés 
d’interdiction de la pêche actuellement en vigueur et, en cas de doute sur l’origine des produits 
de la pêche, de limiter leur consommation à un jour sur deux. Elle ne formule aucune 
préconisation pour les autres denrées faisant l’objet d’autoproduction. En ce qui concerne les 
produits commercialisés, elle insiste sur le fait qu’aucune limitation de consommation n’est 
préconisée ni pour les produits disponibles sur les marchés, ni pour les produits issus des 
petite et grande distributions.  
 
Enfin, il convient de rappeler que les nourrissons et enfants de moins de 3 ans ne sont pas pris en 
compte de manière spécifique dans cette évaluation. Une étude de consommation adaptée à ce 
groupe d’âge, considéré comme sensible, est actuellement en cours. Cette étude est greffée à l’étude 
de cohorte mère – enfant TIMOUN, pilotée par l’INSERM en Guadeloupe, dont l’objectif est d’établir 
l’impact d’une exposition pré et péri natale au chlordécone et autres polluants organiques persistants 
sur le développement de l’enfant. Concernant la contamination du lait maternel, l’enquête HIBISCUS a 
permis le dosage du chlordécone dans une centaine d’échantillons prélevés dans les jours suivants la 
naissance. Les niveaux de contamination observés ne semblent pas être de nature à représenter un 
risque pour le nourrisson. Des prélèvements complémentaires de lait maternel sont prévus dans le 
cadre de l’enquête TIMOUN. Combinés aux données de consommation en cours de recueil, ils 
permettront de caractériser l’évolution de l’exposition alimentaire du jeune enfant antillais au 
chlordécone pendant la phase de diversification alimentaire. Dans l’attente d’une évaluation plus fine, 
l’exposition des enfants de moins de 3 ans peut être scientifiquement approchée par le groupe d’âge 
le plus proche pour lequel les enquêtes ESCAL et CALBAS fournissent des données de 
consommation, à savoir les 3 à 5 ans. Aussi, les préconisations provisoires de consommation 
formulées pour la population générale âgée de plus de 3 ans s’appliquent également aux 
nourrissons et jeunes enfants. 
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1. Rappel du contexte et des objectifs 

 
 

 
Le chlordécone est une molécule organochlorée, qui a été utilisée dans le passé comme insecticide, 
afin de lutter, entre autres, contre le charançon du bananier dans les Antilles françaises. Malgré 
l’interdiction de son utilisation au début des années 1990, cette molécule, très rémanente et lipophile, 
est aujourd’hui toujours présente dans les eaux et sols des Antilles françaises, et par voie de 
conséquence dans les produits alimentaires d’origine végétale et animale. Dans ce contexte, 
l’AFSSA2 a été saisie à plusieurs reprises pour évaluer les conséquences sanitaires de cette 
contamination sur la population antillaise. 
 
En 2003, un premier avis de l’AFSSA a fixé deux limites tolérables d’exposition pour l’homme : 

��l’une de 0,5 µg / kg poids corporel (p. c.) / jour pour l’exposition chronique en se fondant sur 
la néphrotoxicité observée dans une étude long terme chez le rat, 

��l’autre de 10 µg / kg p. c. / jour pour l’exposition aiguë en se fondant sur la neurotoxicité 
observée dans les études court terme chez le rat (AFSSA, 2003). 

 
En 2005, l’AFSSA a réalisé une première évaluation de l’exposition de la population martiniquaise au 
chlordécone (AFSSA, 2005b). Cette étude s’est appuyée sur les données alors disponibles : 

��les habitudes de consommation de la population martiniquaise, issues de l’enquête ESCAL3, 
��les niveaux de contamination des aliments, estimés à partir des différents plans de 

surveillance et de contrôle des administrations ainsi que des études environnementales. 
Les conclusions de cette évaluation ont conduit les autorités françaises à fixer des limites maximales 
provisoires de contamination des aliments (LMp) à : 

��50 µg / kg de poids frais (pf) pour les aliments contribuant majoritairement à l’exposition 
chronique : carotte, dachine, patate douce, igname, poulet, melon, concombre et tomate,  

��200 µg / kg pf pour les autres aliments afin de prévenir tout risque lié à une exposition 
exceptionnelle. 

En parallèle, l’AFSSA a également préconisé, à titre provisoire et uniquement pour les familles 
exploitant un jardin sur un sol contaminé, de limiter la consommation de dachine et de patate douce 
en provenance du jardin à deux fois par semaine environ. Le caractère provisoire de ces mesures 
découle des incertitudes restantes tant sur le niveau de contamination de certaines denrées que sur 
celui de l’exposition de certaines catégories de la population. Comme annoncé dans sa première 
évaluation, l’AFSSA s’est donc engagée, en partenariat avec d’autres organismes, dans des études 
d’investigation, afin de combler ces incertitudes.  
 
Les nouvelles données acquises permettent aujourd’hui de consolider l’évaluation du risque lié à la 
présence de chlordécone dans les aliments pour la population antillaise selon les axes suivants : 

��vérifier la validité des limites tolérables d’exposition pour l’homme proposées en 2003, 
��actualiser la caractérisation du risque lié à l’exposition alimentaire de la population antillaise, 
��évaluer le niveau de protection associé aux mesures de maîtrise du risque, en particulier les 

limites maximales de contamination des aliments en vigueur en France depuis 2005. 
 
Cette réflexion s’inscrit désormais dans un contexte européen. En effet, la Commission européenne a 
engagé en 2006 une procédure d’harmonisation des normes de résidus de pesticides en vigueur dans 
les différents Etats membres de l’Union européenne, conformément à la directive 396/2005/CE 
relative aux « limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur les 
denrées alimentaires et les aliments pour animaux d'origine végétale et animale ». Le chlordécone, 
bien que substance interdite, est inscrit dans la liste des molécules concernées par cette procédure.  
                                                 
2 Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
3 Enquête sur la Santé et les Comportements ALimentaires en Martinique réalisée par la Cire Antilles Guyane et l’Observatoire 
de la Santé de Martinique 
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L’analyse des nouvelles données toxicologiques et sur l’imprégnation des populations conduit en 2007 
le Comité d’Experts Spécialisé « Résidus Contaminants Chimiques et Physiques » à maintenir les 
deux limites  tolérables d’exposition proposées en 2003.  
 
Ce rapport détaille l’étude de l’exposition alimentaire de la population antillaise. Cette analyse 
s’appuie sur les niveaux de contamination des aliments issus des enquêtes RESO4 Martinique et 
Guadeloupe réalisées selon un échantillonnage représentatif des habitudes de consommation et 
d’approvisionnement de la population. Outre les habitudes de consommation de la population 
martiniquaise, déjà exploitées en 2005, elle intègre les résultats de l’enquête de consommation 
CALBAS5 réalisée auprès de la population guadeloupéenne âgée de plus de 3 ans. Ces données sont 
décrites dans le chapitre suivant.  
 
L’exposition alimentaire de la population antillaise est analysée sous deux angles : 

��l’exposition chronique destinée à refléter le niveau moyen de chlordécone apporté par les 
aliments, auquel est exposé chaque individu tout au long de la vie. Elle est rapportée au 
poids corporel de l’individu, afin d’être comparée à la limite tolérable d’exposition chronique,  

��l’exposition aiguë destinée à refléter un niveau élevé de chlordécone apporté par un aliment 
exceptionnellement contaminé, auquel est exposé un individu un jour donné. Elle est 
également rapportée au poids corporel de l’individu, afin d’être comparée à la limite tolérable 
d’exposition aiguë.  

Compte-tenu des facteurs de sécurité utilisés dans l’établissement des limites tolérables et du degré 
de conservatisme associé aux modèles d’exposition, un dépassement de cette limite n’est pas 
synonyme de risque pour la santé humaine. Elle place cependant les individus concernés dans une 
situation d’incertitude sur l’existence d’un risque éventuel. 
 
Dans un premier temps, une estimation du niveau réel et actuel de l’exposition de la population 
antillaise est fournie, selon la méthodologie préconisée par le JECFA6 et l’OMS7 pour les 
contaminants environnementaux (FAO/WHO, 2000), en pondérant la contamination des aliments 
selon leur origine d’approvisionnement. Sur la base des résultats de l’exposition chronique, la liste des 
principaux aliments contributeurs à l’apport total en chlordécone par voie alimentaire est affinée. Les 
aliments, dont les niveaux extrêmes de contamination sont susceptibles de représenter un risque 
d’ordre aiguë pour la population antillaise, sont également identifiés.   
 
Dans une seconde partie, cette étude estime l’impact total des mesures de gestion en vigueur sur le 
niveau de protection de la population antillaise, en considérant d’une part les principaux aliments 
contributeurs déjà connus, et d’autre part les aliments contributeurs nouvellement identifiés. 
 
Les différents modèles sont présentés en partie 3. Les résultats descriptifs et des différentes 
simulations sont présentés en partie 4 de ce rapport. 
 
Les nourrissons et jeunes enfants n’étant pas pris en compte de manière spécifique dans cette 
évaluation, une dernière partie dresse l’état des connaissances disponibles pour l’estimation de 
l’exposition alimentaires des nourrissons et jeunes enfants.  
 
 
 

                                                 
4 Etudes sur les Résidus Organochlorés dans les aliments en Martinique et Guadeloupe coordonnées par la Cire Antilles 
Guyane. 
5 Enquête sur les Comportements ALimentaires dans la région de BASse Terre en Guadeloupe réalisée par la Cire Antilles 
Guyane et l’Observatoire Régional de la Santé de la Guadeloupe. 
6 Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Contaminants and Additives, comité d’experts international émanant de l’OMS et 
de la FAO. 
7 Organisation Mondiale de la Santé. 
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2. Données utilisées pour l’évaluation de l’exposition 

 
 
 
 
2.1 DONNEES DE CONSOMMATION ET D’APPROVISIONNEMENT ALIMENTAIRE 
 
 
Les données de consommation des aliments sont issues des enquêtes ESCAL et CALBAS réalisées 
respectivement entre décembre 2003 et mai 2004 en Martinique et en avril 2005 en Guadeloupe, sous 
l’impulsion de la Cire Antilles – Guyane et en collaboration avec d’autres organismes (ORS8 en 
Martinique, ORSaG9 en Guadeloupe).  
 
 

2.1.1 Description des enquêtes ESCAL et CALBAS 
 
L’enquête ESCAL a porté sur 817 foyers, soit 2114 individus âgés de plus de 3 ans. Son plan 
d’échantillonnage a été établi à partir des résultats du recensement INSEE10 de 1999. Il est stratifié 
selon l’appartenance ou non à une zone dont le sol est cartographié comme contaminé au 
chlordécone par le BRGM11 (Desprats et al., 2004). L’enquête CALBAS a porté sur 300 foyers, soit 
790 individus âgés de plus de 3 ans. Le plan d’échantillonnage a également été défini à partir du 
recensement INSEE, mais ciblé uniquement sur 9 communes considérées comme contaminées du 
Sud de la Basse-Terre : Goyave, Capesterre Belle Eau, Trois Rivières, Gourbeyre, Vieux Fort, Basse 
Terre, Baillif et Vieux Habitants. Seuls les individus résidant depuis plus de 12 mois dans les zones 
d’enquête ont été inclus dans ces études. 
 
Un questionnaire sur les fréquences de consommation (dit fréquentiel) a été spécialement développé 
dans le cadre de ces études afin de renseigner les aliments connus pour être, ou pouvant être,  
contaminés au chlordécone. Il a été administré à l’ensemble des individus âgés de plus de 3 ans. Les 
poids et taille des individus au moment de l’enquête ont été mesurés. Les adultes âgés de plus de 16 
ans se sont également vus administrer un rappel alimentaire de 24 heures. La taille des portions 
consommées a été estimée à l’aide du cahier photos de l’étude SUVIMAX12, illustrant environ 7 tailles 
de portions pour 245 types de denrées (Hercberg et al., 1994). Le rappel a été répété deux fois de 
manière non consécutive en Martinique, alors qu’il n’a été administré qu’une seule fois en 
Guadeloupe. Enfin, il a été demandé au chef du foyer de renseigner les habitudes 
d’approvisionnement et d’autoconsommation du foyer, en précisant les fréquences relatives 
d’approvisionnement : 

�� en grande distribution : hypermarché, supermarché, supérette, 
�� en petite distribution : épicerie, boucherie, boulangerie, 
�� au marché,  
�� par le « circuit court » : concept incluant l’autoproduction, les dons, ainsi que les achats 

sur le bord des routes ou directement auprès du producteur. 
Par la suite, on appellera « autoconsommation » les consommations alimentaires de produits issus de 
ce circuit court. 
 
Le taux global de participation est de 93% en Martinique et de 87% en Guadeloupe avec 
respectivement 1965 et 683 individus ayant répondu à au moins l’un des questionnaires : 

�� fréquentiel : 1814 individus en Martinique (92%) et 683 en Guadeloupe (100%), 
�� rappel de 24h : 1358 adultes en Martinique (99%) et 531 en Guadeloupe (99%), 
�� habitudes d’approvisionnement : 754 foyers en Martinique (92%) et 300 en Guadeloupe 

(100%), 
�� poids et taille : 1758 individus en Martinique (89%) et 670 en Guadeloupe (98%). 

                                                 
8 Observatoire Régional de la Santé de Martinique 
9 Observatoire Régional de la Santé de Guadeloupe 
10 Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
11 Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
12 Etude sur la SUpplémentation en VItamines et en Minéraux AntioXydants 
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En Martinique, seuls les individus pour lesquels l’ensemble des informations sont disponibles sont 
utilisés dans la suite de l’étude. En Guadeloupe, compte tenu des effectifs relativement faibles, des 
corrections ont autant que possible été apportées aux données manquantes sur le poids, la taille et 
l’âge des individus, en attribuant une valeur tirée au sort parmi les individus ou foyers possédant les 
mêmes caractéristiques. Elles concernent au total 16 personnes, soit 2,3% de la population d’étude.  
 
De même, certains foyers n’ont que partiellement renseignés leurs habitudes d’approvisionnement (N 
= 8 (1,1%) dans ESCAL, N = 10 (3,3%) dans CALBAS). Dans ces cas, les modalités manquantes ont 
été remplacées par des modalités tirées au sort parmi les foyers appartenant à la même zone 
(contaminée ou non) et ayant les mêmes habitudes en terme d’autoproduction. 
 
 

2.1.2 Estimation des consommations alimentaires individuelles 
 
La qualité des données de consommation est évaluée par l’intermédiaire de l’estimation du nombre de 
« sous-déclarants ». Les apports énergétiques estimés à partir des consommations déclarées sont 
comparés aux besoins métaboliques de base, définis pour chaque individu selon les équations de 
Schofield (Black, 2000). Lorsque les apports énergétiques déclarés par un individu sont 
significativement inférieurs à ses besoins métaboliques de base, alors l’individu est considéré comme 
sous-déclarant. En ce qui concerne le rappel de 24h, les taux de sous-déclarants « sévères » sont 
compris, selon la méthode appliquée, entre 38 et 47% pour les adultes de l’enquête ESCAL et entre 
29 et 34% pour les adultes de CALBAS (AFSSA, 2005a).  
 
Compte-tenu de ce fort taux de sous-déclaration et en raison de l’absence de données de rappel 
disponibles chez les enfants, les données de consommation utilisées dans cette évaluation, détaillées 
en annexe 1, sont estimées à partir des fréquences de consommation pondérées par une taille 
médiane de portion, selon la formule suivante : 
 

( )
365

rt  T Fq
 C

ikiij
ij

××=  

avec:  
Cij la quantité journalière d’aliment i consommée par l’individu j (en g / j),  
Fqij la fréquence annuelle de consommation de l’aliment i par l’invidu j,  
Ti la taille de portion médiane de l’aliment i (en g), 
rtik le ratio appliqué à la taille de portion de l’aliment i pour le groupe d’âge 
k (rtik = 1 pour les individus de plus de 16 ans). 

 
Chez les adultes, la taille médiane de portion est calculée à partir des données du rappel de 24h des 
individus normo-évaluants13. Dans ESCAL, les données du rappel étant agrégées par jour de 
consommation, les tailles dérivées correspondent à des tailles médianes journalières et la fréquence 
de consommation est en conséquence limitée à au plus une fois par jour. Dans CALBAS, les données 
du rappel étant détaillées par acte de consommation, les tailles dérivées correspondent à des tailles 
médianes de portion par acte de consommation, la fréquence de consommation pouvant être de 
plusieurs fois par jour. 
 
Chez les enfants, les tailles médianes de portion sont dérivées de celles observées chez les adultes, 
en appliquant un ratio « taille de portion enfant / taille de portion adulte » estimé à partir des données 
de l’étude nationale métropolitaine INCA1 (Volatier, 2000). Ces ratios sont déterminés pour chaque 
denrée du fréquentiel sur trois tranches d’âge (3-5 ans, 6-10 ans et 11-14 ans) afin de tenir compte de 
l’augmentation de la taille de portion avec l’âge. 
 
Afin de vérifier la cohérence des niveaux de consommation ainsi estimés, les apports énergétiques 
totaux ont à nouveau été calculés et comparés aux besoins métaboliques de base. Le tableau 1 
montre que les apports énergétiques individuels moyens sont relativement élevés, en particulier chez 
les enfants de 3 à 15 ans, traduisant une possible surestimation des consommations alimentaires 

                                                 
13 Individus non identifiés comme sous-déclarants sévères 
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individuelles. Cette surestimation est susceptible d’aboutir à une surestimation des niveaux 
d’exposition de ces populations. 

 

Tableau 1 : apports énergétiques individuels moyens en kcal / j selon la classe d’âge 

 Guadeloupe Martinique Métropole 

3-15 ans entre 2271 et 3025 selon 
les sous-groupes d’âge   

entre 2136 et 2995 selon 
les sous-groupes d’âge 

entre 1603 à 2052 selon 
les sous-groupes d’âge  

16 ans et plus 2483 2380 2203 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, INCA1 – Traitement AFSSA 
 
Les taux de sous-déclarants s’élèvent désormais à 15,6% des adultes en Martinique, et à 20,1% des 
adultes en Guadeloupe. Ces individus sont exclus de la suite de l’analyse, afin de ne pas sous-
estimer l’exposition alimentaire de la population antillaise au chlordécone. Les individus ayant des 
apports journaliers totaux supérieurs à 6000 kcal/jour, jugés aberrants, sont également exclus (N = 2 
enfants en Martinique et N = 3 enfants et 1 adulte en Guadeloupe).  
 
L’échantillon final est donc composé de 1500 individus en Martinique (1095 adultes et 405 enfants) et 
de 537 individus en Guadeloupe (401 adultes et 136 enfants), séparé en 12 sous-groupes étudiés de 
manière distincte dans la suite de l’évaluation : 
 

Tableau 2 : effectifs des sous-groupes pris en compte dans l’évaluation 

 
Guadeloupe, 

Zone contaminée 
Martinique, 

Zone contaminée 
Martinique, 

Zone non contaminée 

3-5 ans 26 27 39 

6-10 ans 54 58 90 

11-15 ans 56 79 112 

16 ans et plus 401 476 619 

 
Cette étude ne propose pas d’extrapolation des résultats à l’ensemble de la population martiniquaise 
ou guadeloupéenne. En Guadeloupe, aucune information n’est disponible sur les habitudes de 
consommation des individus n’habitant pas en zone contaminée. En Martinique, compte tenu de la 
répartition des individus entre les zones contaminées et non contaminées, un facteur de pondération 
de 0,32 devrait être appliqué aux individus habitant les zones contaminées afin d’obtenir une 
estimation pour la population générale (Dubuisson et al., 2007). 
 
 

2.1.3 Estimation des habitudes d’approvisionnement au niveau individuel 
 
Les habitudes d’approvisionnement, renseignées au niveau du foyer, sont attribuées à chaque 
individu du foyer.  
 
Le questionnaire d’approvisionnement ne détaille les habitudes d’approvisionnement que pour 68 des 
105 denrées définies dans le fréquentiel et utilisées dans le cadre de cette évaluation. En particulier, 
le questionnaire ne détaille pas les habitudes d’approvisionnement pour les 13 types de fruits définis 
dans le fréquentiel. Il est donc fait l’hypothèse que les habitudes d’approvisionnement pour chaque 
type de fruits correspondent aux habitudes d’approvisionnement renseignées pour l’ensemble des 
fruits.  
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Pour chaque individu, il est vérifié qu’à chaque denrée consommée correspond au moins une origine 
d’approvisionnement. Dans respectivement 4,1% et 5,5% des cas dans CALBAS et ESCAL, l’individu 
déclare consommer la denrée, mais ne s’approvisionne dans aucun des 4 circuits de distribution.  
 
L’origine de ces écarts est principalement liée au fait que le questionnaire d’approvisionnement a été 
administré au chef du foyer, reflétant ainsi les habitudes alimentaires au sein du foyer, alors que les 
habitudes de consommation sont relevées au niveau individuel, incluant donc également les 
consommations hors foyer. Ces dernières ne sont pas négligeables. En effet, 89% et 86% des 
populations enquêtées dans CALBAS et ESCAL déclarent consommer hors du foyer : 51% 
consommeraient au moins une fois par semaine en dehors du domicile, tandis que respectivement 
30% et 35% consommeraient plus de 3 fois par semaine hors du domicile.  
 
L’exposition alimentaire étant modulée selon les habitudes d’approvisionnement, chaque écart est 
corrigé par les habitudes moyennes d’approvisionnement des foyers appartenant à la même zone, 
afin d’éviter toute sous-estimation de l’exposition. Les habitudes moyennes d’approvisionnement, 
estimées à partir des enquêtes CALBAS et ESCAL, sont détaillées en annexe 2.  
 
 
 
2.2 DONNEES DE CONTAMINATION DE L’EAU ET DES ALIMENTS 
 
Les données de contamination de l’eau correspondent aux résultats des campagnes de contrôle des 
DSDS de Martinique (année 2006) et de Guadeloupe (année 2005). Les données de contamination 
des aliments sont issues des enquêtes RESO Martinique et Guadeloupe, réalisées respectivement 
entre novembre 2005 et juillet 2006 en Martinique et entre juillet 2006 et juillet 2007 en Guadeloupe, 
coordonnées par la Cire Antilles-Guyane, en partenariat avec l’ORS de Martinique, la DSDS de 
Guadeloupe, le LERQAP14, 17 laboratoires d’analyse15 et la DERNS16 (AFSSA, 2007). 
 
 

2.2.1 Description des enquêtes RESO Martinique et Guadeloupe 
 
Les enquêtes RESO ont permis la collecte de 894 échantillons en Martinique, 744 en Guadeloupe 
représentant respectivement 48 et 59 types de denrées différentes. Elles ont été conçues selon un 
plan d’échantillonnage représentatif des habitudes de consommation et d’approvisionnement de la 
population martiniquaise et guadeloupéenne et stratifié selon l’appartenance ou non à la zone 
contaminée.  
 
Les prélèvements ont été réalisés selon un échantillonnage aléatoire des aliments disponibles sur les 
lieux de vente et dans les jardins familiaux. Dans RESO Guadeloupe, 38% (N=280) des échantillons 
proviennent de la grande surface, avec un taux de réalisation de 88%. Le circuit court représente 18% 
(N=131) des échantillons, avec un taux de réalisation de 49%. Ce faible taux est compensé par un 
plus grand nombre de prélèvements réalisés en marché et en petite distribution – taux de réalisation 
de 128% – soit respectivement 31% (N=232) et 14% (N=101) des prélèvements de RESO 
Guadeloupe. Dans RESO Martinique, 32% (N=288) des échantillons proviennent des grandes 
surfaces, avec un taux de réalisation de 96%. Le taux de réalisation pour l’ensemble des autres 
circuits (petite distribution, marché et circuit court) n’atteint que 83%, en raison de quelques difficultés 
rencontrées par les enquêteurs pour trouver les produits où ils les recherchaient, en particulier dans le 
circuit court, qui ne représente au final que 2% des échantillons prélevés (N=18). Le marché et la 
petite distribution représentent quant à eux respectivement 57% (N=515) et 8% (N=75) des 
prélèvements de RESO Martinique. Compte tenu des difficultés à renseigner le circuit court, les 
résultats disponibles pour ce circuit ne peuvent donc être considérés comme représentatifs du niveau 
réel de contamination des aliments issus de l’auto production en Martinique et en Guadeloupe. 

                                                 
14 Laboratoire d’Etudes et de Recherche sur la Qualité des Aliments et Procédés agroalimentaires, Laboratoire National de 
Référence pour la recherche de résidus de pesticides dans les denrées d’origine animale, AFSSA 
15 Laboratoires d’analyse : DGCCRF de Massy, GIRPA d’Angers, laboratoires départementaux des Calvados, Corrèze, Côtes 
d’Armor, Côte-d’Or, Deux-Sèvres, Drôme, Finistère, Haute-Garonne, Haute-Vienne, Landes, Loire-Atlantique, Morbihan, 
Pyrénées-Orientales, Sarthe et Vendée 
16 Direction de l’Evaluation des Risques Nutritionnels et Sanitaires, AFSSA 
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Les échantillons ont été prélevés selon les principes définis (nature de l’échantillon, taille minimale et 
nombre d’unités) dans la directive 2002/63/CE fixant les méthodes communautaires de prélèvement 
d’échantillons pour le contrôle officiel des résidus de pesticides sur et dans les produits d’origine 
végétale et animale et les méthodes recommandées pour l’échantillonnage aux fins de dosage des 
résidus de pesticides en vue du contrôle de conformité avec les LMR du Codex Alimentarius 
(Document CAC/GL 33-1999).  
 
Ils ont ensuite été brossés afin d’éliminer toute trace de terre, mais n’ont pas été lavés. Les 
échantillons ont été analysés dans leur totalité, exceptées les parties ne pouvant être broyées, tels les 
noyaux, écorces, coquilles, os ou arêtes. Ainsi, les bananes ont été analysées avec leur peau, les 
poissons, avec leurs viscères ; par contre, les noix de coco ont été analysées sans leur écorce. Le 
dosage du chlordécone fait intervenir deux méthodes d’analyse (Bordet et al., 2007) : 

��méthode de dosage de résidus de chlordécone dans les produits d’origine animale, fondée 
sur une extraction par solvant organique en milieu acide, suivie d’un dosage par 
chromatographie gazeuse couplée à un  détecteur à capture d’électrons (GC/ECD) ou par 
spectrométrie de masse en tandem (GC/MS-MS),  

��méthode de dosage de résidus de chlordécone dans les produits d’origine végétale, fondée 
sur une extraction par partage liquide liquide puis purification en phase solide (SPE), suivies 
d’un dosage par GC/ECD ou GC/MS-MS. 

Au total, 17 laboratoires différents, sélectionnés par l’intermédiaire de deux Essais Interlaboratoires 
d’Aptitude (EILA) organisés au démarrage de chaque étude, sont intervenus dans ces études. Les 
performances des laboratoires sont décrites dans le tableau 3. Une procédure de contrôle qualité a 
été mise en place afin de garantir la comparabilité des résultats issus des différents laboratoires.  
 

Tableau 3 : performances des laboratoires d’analyse dans les enquêtes RESO 

 RESO Guadeloupe RESO Martinique 

Denrées d’origine végétale 

Limite de détection  Entre 0,3 et 3 µg / kg pf Entre 0,3 et 15 µg / kg pf 

Limite de quantification  Entre 1 et 7,5 µg / kg pf Entre 1 et 40 µg / kg pf 

Denrées d’origine animale 

Limite de détection Entre 0,3 et 2,5 µg / kg pf Entre 0,3 et 5 µg / kg pf 

Limite de quantification Entre 1 et 6,3 µg / kg pf Entre 1 et 11 µg / kg pf 

 
 
Par la suite, on utilisera les notations « LOQ » en référence aux limites de quantification, et « LOD » 
en référence aux limites de détection. 
 
L’ensemble des résultats sont exprimés en µg / kg pf (poids frais). 

 

 
2.2.2 Estimation des niveaux de contamination des aliments 

 
Plusieurs estimations du niveau moyen de contamination des aliments sont déterminées à partir des 
données de contamination disponibles : 
 

��Niveau de contamination « bruit de fond » (noté aQ dans les formules) : moyenne de 
contamination de l’ensemble des échantillons compris entre deux bornes :  

o le niveau bas, calculé en faisant l’hypothèse que les échantillons non détectés ne sont 
pas contaminés, et les échantillons détectés mais non quantifiés sont au niveau de la 
LOD, 
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o le niveau haut, calculé en faisant l’hypothèse que les échantillons non détectés sont 
au niveau de la LOD, et les échantillons détectés mais non quantifiés sont au niveau 
de la LOQ. 

Dans les situations où plus de 40% des résultats sont quantifiés, conformément aux lignes 
directrices internationales (GEMS/Food-Euro, 1995), les niveaux haut et bas sont identiques 
et calculés en faisant l’hypothèse que les échantillons non détectés sont au niveau de la 
moitié de la LOD, et les échantillons détectés mais non quantifiés sont au niveau de la moitié 
de l’intervalle entre la LOD et la LOQ.  

 
��Niveau de contamination « élevée » (noté hQ dans les formules) : moyenne de contamination 

des seuls échantillons contaminés. 
 
Dans les situations où aucun échantillon n’est quantifié alors que le nombre d’échantillons prélevés 
est suffisant pour observer avec 95% de certitude au moins une contamination, alors, la denrée est 
considérée comme n’étant jamais contaminée. Dans cette évaluation, l’unique denrée concernée est 
la cristophine. 
 
Utilisées dans le calcul de l’exposition, ces valeurs moyennes permettent d’obtenir une estimation 
réaliste de l’exposition chronique des populations et pouvant être comparée avec la limite tolérable 
d’exposition chronique (FAO/WHO, 1997). 
 
 

2.2.3 Hypothèses réalisées sur certains aliments 
 
Les enquêtes RESO ne renseignent pas les niveaux de contamination de l’ensemble des composants 
du régime alimentaire. Trois types d’hypothèses, décrites dans le tableau 4, ont été réalisées avec 
l’appui des experts agronomes (INRA-CIRAD, communication orale, 2007)  : 

��absence de contamination, lorsque la denrée n’est pas produite localement,  
��contamination possible, du fait de l’existence d’une production locale, 
��rapprochement avec des variétés proches, ou avec la denrée brute composant principalement 

le produit. 
 

Tableau 4 : hypothèses sur le niveau de contamination des aliments (valeurs manquantes) 

Hypothèse Principe Exemple 

Absence de 
contamination 

Attribution de 0 aux 
estimations « bruit de 
fond » et « élevée »  

Betterave, boudin d’origine métropolitaine, conserve de poissons, beurre, 
fromage, crème, margarine, huile, glaçon d’origine industrielle, eau 
embouteillée importée de métropole, maïs, margarine, soja, surimi, poire, 
pomme, raisin, cerise et abricot d’origine métropolitaine.  

Contamination 
possible 

Attribution de 0 à 
l’estimation « bruit de 
fond » basse et de la 
LOD à l’estimation 

« bruit de fond » haute et 
à l’estimation « élevée » 

Martinique et Guadeloupe : bière, eaux du puit et de pluie, eau 
embouteillée localement, eau de source locale, soda, crêpe et croque-
monsieur, pizza, kamanioc, pomme de terre, frites, poissons panés, 
crevettes, saumon, langouste, abricot pays, 
Martinique uniquement : boisson, alcool, hamburger, pâté et autres 
feuilletés, dictame, crabe, mollusque, boudin à base de poisson, produits 
sucrés, jus de fruits frais, cerise, goyave, orange et autres agrumes, 
couscouche, gombos, 
Guadeloupe uniquement : lait entier, courgette, poireau, laitue, poissons 
et crustacés d’eau douce sauvages. 

Rapprochement 

Attribution des 
estimations déterminées 
sur des variétés proches, 

ou sur la denrée brute 
servant à la fabrication 

du produit 

Banane : banane tinain, 
Veau, steack : viande de bœuf, 
Jambon, salaison : viande de porc, 
Lait cru, écrémé, demi-écrémé : lait entier, 
Glaçon du robinet : eau du robinet, 
Produits sucrés : sucre (en Guadeloupe uniquement). 
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2.2.4 Principaux résultats 
 
 
La fréquence globale de contamination des aliments observée dans les enquêtes RESO est de 11,1% 
[9,6% ; 12,6%]. Parmi les denrées d’origine végétale, les légumes racines et les cucurbitacées sont 
les denrées les plus fréquemment contaminées : entre 11,3% et 15,7% des cucurbitacées, et 18,4% 
des légumes racines. Parmi les denrées d’origine animale, les produits de la mer et d’eau douce sont 
les plus fréquemment contaminés, avec une fréquence comprise entre 13,5% et 27,1%. 

 
Figure 1 : fréquence de contamination des aliments en Martinique et Guadeloupe 

 
 
Les dépassements de la LMp de 50 µg / kg pf sont observés sur les légumes racines à une fréquence 
comprise entre 3,7% et 4,1%, ainsi que sur les produits de la mer et d’eau douce, à une fréquence de 
l’ordre de 5,9%. Les dépassements de la LMp de 200 µg / kg pf sont observés à 4 reprises sur un total 
de 1638 échantillons, sur 2 échantillons de choux caraïbes en provenance de Guadeloupe et 2 
échantillons de patate douce en provenance de Martinique. 
 

Les enquêtes RESO révèlent des niveaux de contamination des principaux contributeurs17 moins 
variables et, en moyenne, plus faibles que jusqu’à présent estimés. En particulier, le melon, la tomate 
et le poulet apparaissent beaucoup moins contaminés que les données des plans de surveillance et 
de contrôle ne le laissaient envisager lors de la première évaluation de 2005. Ces différences sont 
vraisemblablement à relier à la représentativité de l’échantillonnage – aléatoire et non ciblé sur les 
situations à risque, à la meilleure sensibilité des méthodes d’analyse, ainsi qu’à l’efficacité des 
mesures de maîtrise des risques mises en place.  
 

Les enquêtes RESO mettent également en évidence une contamination des aliments autres que les 
principaux contributeurs plus étendue qu’initialement observée, même si le niveau reste globalement 
faible. La recherche du chlordécone dans une grande variété d’aliments d’une part, et l’abaissement 
des limites de détection et quantification des méthodes d’analyse, d’autre part, expliquent cette 
observation. 
 

En revanche, certaines denrées, en particulier les produits de la mer et d’eau douce, apparaissent 
particulièrement contaminées. Des études environnementales menées en Martinique (IFREMER, 
2002) et Guadeloupe (Monti, 2005) ont déjà mis en évidence la contamination de ces produits et ont 
en conséquence conduit à l’adoption de différents arrêtés d’interdiction de la pêche sur certaines 
zones côtières en Martinique et dans certaines rivières en Guadeloupe. Les enquêtes RESO montrent 
néanmoins que des produits de la mer et d’eau douce fortement contaminés atteignent les circuits de 
distribution antillais.  

                                                 
17 Aliments susceptibles de représenter un risque chronique pour les populations : dachine, igname, patate douce, carotte, 
tomate, melon, concombre et poulet (AFSSA, 2005b). 



 17

3. Méthode d’évaluation de l’exposition alimentaire au chlordécone         
et de l’impact des mesures de gestion des risques en vigueur 

 
 
 
3.1 MODULATION DU NIVEAU DE CONTAMINATION SELON LA ZONE ET LES CIRCUITS D’APPROVISIONNEMENT 
 
 
 

3.1.1 Etude de l’influence et du circuit d’approvisionnement sur le niveau de contamination 
 
L’influence de la zone et du circuit d’approvisionnement sur le niveau de contamination des aliments 
mesuré dans les enquêtes RESO est étudiée à travers une analyse de variance, réalisée à l’aide de la 
procédure GLM sur le logiciel SAS pour Windows version 8 (SAS, Cary, NC 27513). La variable à 
expliquer correspond à la transformation logarithmique du niveau de contamination des aliments. 
Dans un premier temps, l’ensemble des échantillons sont pris en compte, les échantillons non 
détectés étant estimés au niveau de la moitié de la LOD, et les échantillons détectés mais non 
quantifiés au niveau de la moitié de la LOQ. Dans un second temps, seuls les échantillons quantifiés 
sont pris en compte. Les variables explicatives testées sont : 

��le type d’aliment : respectivement 48 et 59 types différents dans RESO Martinique et RESO 
Guadeloupe,  

��la zone d’approvisionnement : contaminée, non contaminée, 
��le circuit de distribution : grande distribution, petite distribution, marché et circuit court, 
��l’interaction entre la zone et le circuit de distribution. 

 
Deux modèles dont les résultats sont décrits dans le tableau 5 ressortent très significatifs (pc < 0,01) : 
lorsque l’ensemble des échantillons sont pris en compte en Guadeloupe et lorsque uniquement les 
échantillons contaminés sont pris en compte en Martinique. Ils mettent ainsi en évidence un impact de 
la combinaison des variables explicatives choisies sur le niveau de contamination des aliments. 
Néanmoins, ces dernières n’expliquent, à elles seules, qu’une partie de la variabilité de contamination 
observée : entre 23 et 50% selon les modèles (R-square). 

 

Tableau 5 : résultats des modèles significatifs 

 Guadeloupe,           
tout échantillon 

Martinique,          
seuls échantillons 

contaminés 

Modèle global   

Pc < 0,0001 0,009 

R-square 23% 50% 

Variables explicatives   

Type de denrée < 0,0001 0,03 

Zone d’approvisionnement 0,003 0,0026 

Circuit de distribution 0,19 0,88 

Interaction zone * circuit 0,0002 0,13 

 
 
La zone d’approvisionnement a un impact significatif (pc < 0,05) quel que soit le modèle. Par contre, le 
circuit de distribution ne semble pas avoir d’impact statistiquement significatif sur le niveau de 
contamination des aliments.  
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En Guadeloupe, l’interaction entre la zone et le circuit de distribution aurait un impact très significatif 
lorsque tous les échantillons sont pris en compte. En effet, les denrées en provenance du circuit court 
et du marché de la zone contaminée sont significativement plus contaminées que les denrées en 
provenance des mêmes circuits de la zone non contaminée. Cette tendance n’est par contre pas 
observée pour la petite et grande distribution. Il est effectivement très probable que pour ces deux 
circuits d’approvisionnement, les flux de produits dépassent les frontières de chaque zone. En 
Martinique, cette interaction ne ressort pas comme ayant un impact significatif. Si les denrées en 
provenance de la grande distribution apparaissent comme significativement plus contaminées en zone 
contaminée qu’en zone non contaminée, cette tendance n’est pas observée pour la petite distribution, 
le marché et le circuit court. Cependant, cette dernière analyse est très limitée, en particulier pour le 
circuit court, du fait de la faiblesse et du déséquilibre des effectifs (N = 18 échantillons pour le circuit 
court en Martinique, dont 1 seul en provenance de la zone non contaminée).  
 
 
 

3.1.2 Modulation de l’exposition en fonction de la zone d’habitation 
 
L’analyse précédente montre la pertinence de distinguer les zones contaminées et non contaminées 
dans l’évaluation de l’exposition. Dans la suite de l’analyse, il est fait l’hypothèse que les zones 
d’habitation et d’approvisionnement des individus sont identiques : un individu habitant en zone 
contaminée s’approvisionne systématiquement en zone contaminée, et un individu habitant en zone 
non contaminée ne s’approvisionne jamais en zone contaminée.  
 
Ainsi, les estimations des niveaux de contamination « bruit de fond » et « élevée » sont calculées 
distinctement pour les échantillons en provenance de la zone contaminée, et ceux en provenance de 
la zone non contaminée. 
 
Pour quelques denrées, il apparaît que leur niveau de contamination n’est renseigné dans les 
enquêtes RESO que pour l’une des deux zones de contamination. C’est en particulier le cas pour : 

��en Martinique : les accras (bokit), chou aérien, haricot vert, poivron, viande de lapin, lait entier, 
poissons et crustacés d’eau douce sauvages et d’élevage, et poissons salés et fumés, 

��en Guadeloupe : les couscouche et cristophine.  
Dans ces situations, les niveaux de contamination des aliments dans la zone non renseignée sont 
estimés identiques à ceux mesurés dans la zone renseignée. 
 
L’annexe 3 fournit le détail des estimations ainsi calculées et utilisées pour l’évaluation de l’exposition. 
 
 
 

3.1.3 Modulation de l’exposition en fonction du circuit d’approvisionnement 
 
Le type de circuit d’approvisionnement ne semble pas avoir d’impact sur le niveau de contamination 
des aliments, à l’incertitude près du circuit court, que les enquêtes RESO n’ont pas pu bien 
renseigner.  
 
En conséquence, en zone contaminée, les aliments issus du circuit court sont affectés du niveau de 
contamination « élevée », ce qui revient à considérer que les aliments sont systématiquement 
contaminés. Cette hypothèse, très protectrice, est réalisée afin de ne pas sous-estimer l’exposition 
réelle de la population antillaise. Les aliments issus d’un approvisionnement en marché, petite et 
grande distribution sont affectés du niveau de contamination « bruit de fond », ce qui revient à 
considérer que les aliments peuvent être contaminés mais ne le sont pas systématiquement. En zone 
non contaminée, tous les aliments sont affectés d’une contamination « bruit de fond », quel que soit le 
type d’approvisionnement. 
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3.2 EVALUATION DE L’EXPOSITION ALIMENTAIRE DE LA POPULATION ANTILLAISE 
 
 

3.2.1 Estimation de l’exposition chronique de la population antillaise 
 
L’apport en chlordécone de chaque denrée est modulé selon les habitudes d’approvisionnement de 
chaque individu, estimées à partir des enquêtes ESCAL et CALBAS, selon une démarche similaire à 
celle définie dans l’évaluation AFSSA de 2005 validée depuis par les pairs et affinée selon les 
résultats de l’analyse précédente (AFSSA, 2005b, Dubuisson et al., 2007). Pour les individus habitant 
en zone contaminée, les denrées issues du circuit court sont considérées être systématiquement 
contaminées, tandis que les denrées issues de la grande distribution, petite distribution et du marché 
sont considérées comme parfois contaminées, parfois non contaminées, selon la fréquence et le 
niveau de contamination mesurés à travers les enquêtes RESO. Pour les individus habitant en zone 
non contaminée, les denrées sont considérées, quelle que soit leur origine d’approvisionnement, 
comme contaminées, selon la fréquence et le niveau observés dans les enquêtes RESO. 
 

Pour les individus vivant en zone contaminée :  
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Pour les individus vivant en zone non contaminée : 
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avec: 
Aij l’apport en chlordécone de l’aliment i rapporté au poids corporel de l’individu j (µg / kg p. c./j), 
Cij la consommation journalière de l’aliment i par l’individu j (kg / j), 
Qi le niveau moyen de contamination de l’aliment i exprimé en µg/kg pf (hQi pour l’estimation « élevée » et 
aQi pour l’estimation « bruit de fond »), 
Sij la fréquence d’approvisionnement de l’aliment i par l’individu j (lSij pour l’autoconsommation et mSij 
pour le circuit marchand), 
Wj le poids corporel de l’individu j. 

 
 
Les apports de l’ensemble des denrées du régime, sont ensuite additionnés et rapportés au poids 
corporel de l’individu afin de déterminer l’exposition alimentaire totale au niveau individuel.  
 
Les résultats de l’ensemble des individus permettent de former une distribution de l’exposition au 
niveau de la population, à partir de laquelle il est possible d’extraire : 

��l’exposition moyenne, son écart-type et le 95ème percentile, exprimés en µg / kg p. c. / j, 
��le pourcentage d’individus dépassant la limite tolérable d’exposition chronique répétée de 0,5 

µg / kg p. c. / j ainsi que l’intervalle de confiance 95% associé. 
 
 

3.2.2 Identification des aliments principaux contributeurs à l’exposition chronique 
 
Les apports moyens de chaque denrée, déterminés au niveau de la population générale et chez les 
individus les plus fortement exposés (dernier décile, compte tenu des effectifs disponibles) sont 
comparés à la limite tolérable d’exposition chronique, conformément aux lignes directrices 
internationales (CAC, 2005, FAO/WHO, 2000). Les denrées contribuant à plus de 10% voire 5% de la 
limite tolérable d’exposition chronique, sont considérées comme principaux vecteurs de chlordécone. 
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3.2.3 Estimation de l’exposition aiguë de la population et identification des denrées 
susceptibles de représenter un risque aiguë 

 
Une limite tolérable d’exposition aiguë a également été fixée pour le chlordécone. Elle s’élève à 10 µg 
/ kg p. c. / jour soit 20 fois la limite tolérable d’exposition chronique répétée. L’évaluation de 
l’exposition aiguë consiste à estimer l’apport maximal en chlordécone sur une journée, en considérant 
une forte consommation d’un aliment exceptionnellement très contaminé.  
 
Conformément aux lignes directrices internationales, l’exposition consécutive à une contamination 
extrême est étudiée distinctement pour chaque aliment potentiellement contaminé. En effet, la 
présence d’un très fort niveau résiduel de chlordécone dans plusieurs types de denrées, elles-mêmes 
très consommées, au cours d’une même journée ne semble pas vraisemblable (FAO/WHO, 1997). 
 
Ainsi, la denrée étudiée est considérée comme étant contaminée à un niveau maximal, quelque soit 
son origine et quelle que soit la quantité consommée au cours de la journée. Un facteur de variabilité 
intra-échantillon, fixé entre 1 et 7 selon les aliments, est également pris en compte, conformément aux 
lignes directrices internationales pour l’évaluation de l’exposition aiguë des populations aux résidus de 
pesticides (EFSA, 2005, 2007). Ce facteur intègre la variabilité de contamination au sein de 
l’échantillon dans lequel a été mesuré le niveau maximal. Les autres denrées consommées au cours 
de la journée sont considérées comme étant contaminées à un niveau moyen, selon les mêmes 
modulations que celles réalisées pour l’évaluation de l’exposition chronique.  
 
Pour les individus vivant en zone contaminée :  
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Pour les individus vivant en zone non contaminée : 
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avec: 
Aj l’apport total en chlordécone rapporté au poids corporel de l’individu j (µg / kg p. c./j), 
Cij la consommation journalière de l’aliment i par l’individu j (kg / j), 
vk le facteur de variabilité intra – échantillon pour l’aliment k, 
Contak le niveau de contamination de l’aliment k, 
Qi le niveau moyen de contamination de l’aliment i exprimé en µg/kg pf (hQi pour l’estimation « élevée » et 
aQi pour l’estimation « bruit de fond »), 
Sij la fréquence d’approvisionnement de l’aliment i par l’individu j (lSij pour l’autoconsommation et mSij pour 
le circuit marchand), 
Ti  la taille de portion médiane de l’aliment i (en g), 
Wj le poids corporel de l’individu j. 
 
Ce modèle est considéré comme plus protecteur que les modèles définis dans les lignes directrices 
internationales pour l’estimation de l’exposition aiguë des populations aux résidus de pesticides 
(WHO, 1997). En effet, il intègre d’une part le « bruit de fond » de contamination apporté par les 
autres aliments du régime, habituellement non pris en compte. D’autre part, il considère l’ensemble de 
la denrée consommée un jour donné comme fortement contaminée, alors que généralement, seule la 
première portion consommée est considérée comme très fortement contaminée.  
 
Les niveaux maximums de contamination des aliments au chlordécone observés dans le cadre des 
enquêtes RESO sont simulés. Il est également tenu compte des niveaux maximums observés dans le 
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cadre des plans de surveillance et de contrôle des administrations et des études environnementales 
ou expérimentales. Ces derniers donnent une indication du niveau de contamination maximale 
possible des denrées, mais ne représentent pas toujours des niveaux auxquels la population est 
effectivement exposée. Les niveaux de contamination ainsi que les facteurs de variabilité utilisés pour 
l’évaluation de l’exposition aiguë sont synthétisés en annexe 5. 
 
Comme pour le calcul de l’exposition chronique, les résultats de l’ensemble des individus permettent 
de former une distribution de l’exposition au niveau de la population, à partir de laquelle il est possible 
d’extraire le pourcentage d’individus dépassant la limite tolérable d’exposition aiguë 10 µg / kg p. c. / j 
ainsi que l’intervalle de confiance 95% associé. Lorsque ce dernier est significativement différent de 0, 
alors la denrée étudiée est considérée comme susceptible de représenter un risque aiguë pour le 
consommateur. Dans ces cas, le niveau d’exposition des forts consommateurs (97,5ème percentile) est 
précisé.  
 
 
 
3.3 ESTIMATION DE L’IMPACT TOTAL DES LMP EN VIGUEUR SUR LE NIVEAU D’EXPOSITION DES POPULATIONS 
 
 

3.3.1 Impact total des LMp en vigueur 
 
Ce scénario vise à évaluer le niveau de l’exposition de la population antillaise en supposant une 
efficacité totale des LMp actuellement en vigueur et de la limite de qualité des eaux de consommation, 
c’est à dire une situation où l’ensemble des aliments disponibles sur les circuits de distribution antillais 
– circuits marchands et production de subsistance – serait conforme aux normes.  
 

��Exposition chronique 
 
De nouvelles estimations des niveaux de contamination « bruit de fond » et « élevée » sont calculées 
en ne tenant compte que des échantillons contaminés en deçà des LMp et de la limite de qualité des 
eaux. Ces estimations, détaillées en annexe 4, sont appliquées à l’ensemble des aliments 
consommés, quelle que soit leur origine d’approvisionnement (autoconsommation ou circuit 
marchand). 
 

��Exposition aiguë 
 
L’exposition aiguë est évaluée pour les aliments susceptibles de représenter un risque aigu en 
considérant une contamination maximale au niveau de la LMp en vigueur. 
 
 
 

3.3.2 Impact total des LMp en vigueur élargie aux nouveaux aliments « principaux 
contributeurs » 

 
L’évaluation de l’exposition réelle de la population antillaise permet d’affiner la liste des aliments 
« principaux contributeurs » à l’apport total en chlordécone. Ce deuxième scénario simule l’impact 
total de l’actuelle LMp de 50 µg / kg PF appliquée à l’ensemble des aliments principaux contributeurs. 
 
De même que dans le premier scénario, de nouvelles estimations des niveaux de contamination 
« bruit de fond » et « élevée » sont calculées en ne tenant compte que des échantillons contaminés 
en deçà de 50 µg / kg PF pour l’ensemble des aliments principaux contributeurs. Ces estimations, 
détaillées en annexe 4, sont appliquées à l’ensemble des aliments consommés, quelle que soit leur 
origine d’approvisionnement (autoconsommation ou circuit marchand). 
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3.4 ESTIMATION DE L’IMPACT DES RECOMMANDATIONS DE CONSOMMATION 
 
 

3.4.1 Prise en compte des habitudes d’autoconsommation 
 
Les LMp permettent seulement la maîtrise du risque associé aux denrées entrant dans le circuit 
marchand. Or les études CALBAS et ESCAL révèlent que l’autoconsommation est très fréquente dans 
les Antilles françaises : respectivement 98,3% et 97,2% des foyers interrogés dans CALBAS et 
ESCAL déclarent consommer au moins un type de denrée en provenance du circuit court. Ce 
troisième scénario simule donc l’impact d’une LM à 50 µg / kg PF fixée sur l’ensemble des principaux 
contributeurs, mais uniquement lorsque ces derniers proviennent des circuits marchands.  
 
En zone contaminée, les estimations des niveaux de contamination « bruit de fond » et « élevée » 
calculées en ne tenant compte que des échantillons contaminés en deçà des LMp et de la limite de 
qualité des eaux, s’appliquent pour les aliments en provenance de la grande distribution, de la petite 
distribution et du marché. Les estimations du niveau de contamination « élevée », calculées en tenant 
compte de l’ensemble des échantillons, s’appliquent pour les aliments autoconsommés. 
 
 
 

3.4.2 Estimation de l’exposition des populations respectant les préconisations de 
consommation 

 
Sur la base de la première évaluation de l’exposition de la population martiniquaise, l’AFSSA a 
préconisé pour les familles exploitant un jardin sur un sol contaminé de limiter la consommation de 
dachine, igname et patate douce provenant du jardin à deux fois par semaine environ. Cette étude 
vise à évaluer l’impact de cette recommandation sur le niveau d’exposition des populations, et le cas 
échéant, à formuler des préconisations affinées. 
 
Cette étude ne tient compte que des populations des zones contaminées, exposées au niveau calculé 
précédemment, c’est-à-dire en considérant un impact total des LMp sur l’ensemble des principaux 
contributeurs, mais uniquement lorsque les denrées proviennent d’un circuit marchand. 
 
Les individus sont ensuite repartis en deux groupes : 

��ceux qui ne consomment pas plus de deux fois par semaine des dachines, ignames et patates 
douces en provenance de leur jardin, 

��ceux qui consomment au moins deux fois par semaine des dachines, ignames et patates 
douces en provenance de leur jardin. 

 
Les niveaux d’exposition de l’ensemble des individus de chaque groupe permettent de former des 
distributions d’exposition, à partir desquelles il est possible d’extraire : 

��l’exposition moyenne, son écart-type et le 95ème percentile, exprimés en µg / kg p. c. / j, 
��le pourcentage d’individus dépassant la limite tolérable d’exposition chronique répétée de 0,5 

µg / kg p. c. / j ainsi que l’intervalle de confiance 95% associé. 
Les valeurs obtenues pour la population respectant les préconisations de consommation, et pour celle 
ne respectant pas les préconisations sont ensuite comparées. 
 
L’impact d’autres préconisations de consommation peut également être évalué de cette manière. 
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4. Résultats 

 
 
 
4.1 EXPOSITION ALIMENTAIRE REELLE DE LA POPULATION ANTILLAISE 
 
 
 

4.1.1 Exposition chronique de la population antillaise 
 
Ce premier calcul estime l’état réel et actuel de l’exposition de la population antillaise à partir des 
niveaux de contamination mesurés dans les enquêtes RESO Martinique et Guadeloupe.  
 
Tableau 6 : estimation de l’exposition et du pourcentage de personnes dépassant la VTR dans 

les populations adultes et enfants de Martinique 

Estimation basse Estimation haute 
 N Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 % de personnes 

dépassant la limite 
Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 % de personnes 

dépassant la limite 

Enfants de 3 à 5 ans 

Guadeloupe, ZC 26 0,17 +/- 0,23 0,48 3,8% [0,1 ; 19,6] 0,21 +/- 0,23 0,53 7,7% [1 ; 25,1] 

Martinique, ZC 27 0,28 +/- 0,18 0,66 14,8% [4,2 ; 33,7] 0,32 +/- 0,18 0,73 18,5% [6,3 ; 38,1] 

Martinique, ZNC 39 0,05 +/- 0,02 0,08 0% [0 ; 9] 0,10 +/- 0,04 0,17 0% [0 ; 9] 

Enfants de 6 à 10 ans 

Guadeloupe, ZC 54 0,12 +/- 0,15 0,32 3,7% [0,5 ; 12,8] 0,15 +/- 0,15 0,35 3,7% [0,5 ; 12,8] 

Martinique, ZC 58 0,22 +/- 0,14 0,51 5,2% [1,1 ; 14,4] 0,25 +/- 0,14 0,54 8,6% [2,9 ; 19] 

Martinique, ZNC 90 0,04 +/- 0,02 0,08 0% [0 ; 4] 0,07 +/- 0,04 0,15 0% [0 ; 4] 

Enfants de 11 à 15 ans 

Guadeloupe, ZC 56 0,09 +/- 0,12 0,25 3,6% [0,4 ; 12,3] 0,11 +/- 0,12 0,27 3,6% [0,4 ; 12,3] 

Martinique, ZC 79 0,17 +/- 0,11 0,39 1,3% [0 ; 6,9] 0,18 +/- 0,12 0,41 1,3% [0 ; 6,9] 

Martinique, ZNC 112 0,03 +/- 0,02 0,06 0% 0,06 +/- 0,03 0,13 0% 

Adultes de plus de 16 ans 

Guadeloupe, ZC 401 0,09 +/- 0,12 0,23 0,2% [0,2 ; 0,3] 0,09 +/- 0,08 0,25 0,2% [0,2 ; 0,3] 

Martinique, ZC 476 0,17 +/- 0,11 0,30 0% 0,15 +/- 0,09 0,32 0,2% [0,2 ; 0,2] 

Martinique, ZNC 619 0,03 +/- 0,02 0,04 0% 0,04 +/- 0,02 0,08 0% 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 

Légende : ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, N : nombre d’individus dans la population, Moy 
± ET : moyenne et écart-type associé, P95 : 95ème percentile de l’exposition. Grille de lecture : estimation 
basse : niveau d’exposition estimé en considérant, pour les aliments autres que ceux issus du circuit court en 
zone contaminée, un niveau « bas » de contamination des aliments selon la méthode détaillée page 14. 
Estimation haute : niveau d’exposition estimé en considérant, pour les aliments autres que ceux issus du circuit 
court en zone contaminée, un niveau « haut » de contamination des aliments selon la méthode détaillée page 15. 
P95 : niveau d’exposition atteint ou dépassé par les 5% de la population ayant les expositions les plus élevées. 
% de personnes dépassant la limite : pourcentage de personnes dépassant la limite tolérable d’exposition 
chronique. Les intervalles de confiance sont donnés après le pourcentage. Exemple : 3,6% [0,4 ; 12,3] signifie 
que 3,6% des individus dépassent la limite tolérable, et que l’intervalle de confiance est compris entre 0,4% et 
12,3%. Lorsque ce pourcentage est statistiquement différent de 0, la case correspondante est grisée. 
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Ce calcul d’exposition montre qu’une part de la population antillaise serait exposée au-delà de la limite 
tolérable d’exposition chronique de 0,5 µg/kg p.c./j. Les niveaux d’exposition obtenus sont néanmoins 
en toute vraisemblance surestimés, puisqu’en situation d’incertitude, chaque hypothèse réalisée dans 
le modèle va dans le sens d’une surestimation. En particulier, il est considéré qu’en zone contaminée, 
tous les produits en provenance des jardins familiaux sont systématiquement contaminés. 
 

La situation est assez variable selon les âges et les zones d’habitation :  
��L’exposition au chlordécone serait plus importante chez les enfants que chez les adultes. De 

même, parmi les enfants, les plus jeunes (3 à 5 ans) auraient des niveaux d’exposition plus 
élevés, que les groupes des 6 – 10 ans et 11 – 15 ans. En conséquence, les enfants sont plus 
fréquemment exposés au-delà de la limite tolérable que les adultes. La fréquence maximale 
observée chez les adultes s’élève à 0,2% |0,2 ; 0,3] pour la population guadeloupéenne en 
zone contaminée, tandis qu’elle atteint 18,5% [6,3 ; 38,1] pour les 3 à 5 ans en zone 
contaminée de Martinique. 

��Seules les populations situées en zone contaminée de Martinique et de Guadeloupe selon les 
hypothèses de départ, sont susceptibles d’avoir une exposition chronique dépassant la limite 
tolérable d’exposition chronique.  

��Quel que soit le groupe d’âge considéré, les niveaux d’exposition de la population 
guadeloupéenne en zone contaminée sont inférieurs à ceux de la population martiniquaise en 
zone contaminée, mais supérieurs à ceux de la population martiniquaise en zone non 
contaminée. 

 

Ces scénarii révèlent des situations contrastées, entre lesquelles se situe le niveau réel d’exposition 
de la population antillaise. Il est en effet considéré que les individus en zone contaminée ne 
s’approvisionneraient qu’en zone contaminée, et les individus en zone non contaminée ne 
s’approvisionneraient jamais en zone contaminée. Il est vraisemblable qu’en réalité, les 
consommateurs vivant en zone non contaminée s’approvisionnent en zone contaminée et puissent 
avoir des niveaux d’exposition équivalents à ceux des habitants de la zone contaminée et vice versa. 
L’intérêt de la distinction faite ici est de démontrer que les populations qui ne privilégient pas 
particulièrement les aliments issus des zones contaminées, ne sont pas à risque de dépassement de 
la limite tolérable d’exposition chronique. 
 
Tableau 7 : comparaison avec les niveaux d’exposition de la population martiniquaise estimés 

en 2005  

Première estimation (AFSSA, 2005a) Nouvelle estimation (AFSSA, 2007) 
 Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 Max % de personnes 

dépassant la limite 
Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 Max % de personnes 

dépassant la limite 

Enfants de 3 à 5 ans      

ZC 0,49 +/- 0,16 1,56 1,74 29,6% [12,4 ; 46,8] 0,32 +/- 0,18 0,73 1,13 18,5% [6,3 ; 38,1] 

ZNC 0,11 +/- 0,02 0,23 - 0% [0 ; 9] 0,10 +/- 0,04 0,17 0,20 0% [0 ; 9] 

Adultes de plus de 16 ans      

ZC 0,27 +/- 0,02 0,76 1,29 15,6% [10 ; 21,2] 0,15 +/- 0,09 0,32 0,50 0,2% [0,2 ; 0,2] 

ZNC 0,05 +/- 0,00 0,10 - 0% 0,04 +/- 0,02 0,08 0,09 0% 

Sources : Enquêtes ESCAL, RESO – Traitement AFSSA 
 
En comparaison avec les résultats de la première évaluation de l’exposition de la population 
martiniquaise, il ressort que les niveaux d’exposition sont plus faibles, en particulier pour les 
populations des zones contaminées. Le niveau d’exposition des populations les plus exposées (95ème 
percentile) se trouve réduit d’un facteur 2 environ tant pour les adultes que pour les enfants de 3 à 5 
ans. De plus, tandis que les niveaux maximum d’exposition atteignaient respectivement 2,5 et 3,5 fois 
la limite tolérable d’exposition chronique chez les adultes et enfants de 3 à 5 ans de la zone 
contaminée martiniquaise en 2005, ils sont aujourd’hui estimés à respectivement 1,5 et 2,2 fois la 
limite tolérable dans la même population. Ces différences sont liées à des niveaux de contamination 
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moyens des aliments moins variables et moins élevés qu’estimés à travers les résultats des plans de 
surveillance et de contrôle en 2005. La principale raison avancée est que les enquêtes RESO, non 
ciblées, fournissent des résultats plus représentatifs des niveaux moyens de contamination des 
aliments auxquels sont effectivement exposées les populations antillaises. De plus, les enquêtes 
RESO renseignent les niveaux de contamination des produits disponibles dans les circuits de 
distribution antillais, en aval de différentes mesures de maîtrise des risques actuellement mises en 
œuvre (analyse préventive des sols, limites maximales de contamination des aliments). Elles intègrent 
donc l’impact de ces différentes mesures, sans pour autant le quantifier.    
 
Cette première estimation de l’exposition de la population antillaise montre donc l’intérêt des mesures 
de maîtrise des risques actuellement mises en œuvre. 
 
 

4.1.2 Identification des aliments principaux contributeurs à l’exposition 
 
Conformément à la procédure établie par l’OMS/FAO, il est possible d’identifier les aliments 
contribuant à plus de 5% et 10% de la limite tolérable d’exposition, pour la population générale et la 
population la plus fortement exposée (tableau 8). 
 
Une seule denrée contribue à plus de 10% de la limite tolérable d’exposition pour la population 
générale. Il s’agit des poissons pélagiques pour la population martiniquaise, dont les apports 
représentent jusqu’à 20,4% de la limite tolérable chez les enfants de 3 à 10 ans, alors qu’ils n’étaient 
jusqu’à présent pas identifiés comme principaux contributeurs. Cette différence est expliquée par les 
niveaux de contamination des poissons pélagiques, dont la moyenne « basse » était estimée à 0,69 
µg / kg pf en 2005 (AFSSA, 2005b), alors qu’elle atteint 55,5 µg / kg pf en zone contaminée de 
Martinique, avec 2 échantillons contaminés sur les 3 utilisés pour le calcul. 
 
Les denrées contribuant entre 5% et 10% de la limite tolérable d’exposition pour la population 
générale sont : 

��le chou caraïbe pour la population guadeloupéenne, dont les apports représentent jusqu’à 
5,7% de la limite tolérable pour les enfants de 3 à 5 ans. Les forts niveaux de contamination 
observés en Guadeloupe, dépassant la limite maximale provisoire de 200 µg / kg pf, 
expliquent cette observation. De tels niveaux de contamination n’ont jamais été mesurés en 
Martinique (AFSSA, 2007, 2005a), 

��le concombre, seul aliment précédemment identifié comme principal vecteur de chlordécone, 
dont les apports représentent jusqu’à 7,6% de la limite tolérable chez les enfants de 3 à 5 ans 
en Guadeloupe, 

��la banane tinain et la banane fruit, dont les apports représentent respectivement jusqu’à 7,6% 
et 6,5% de la limite tolérable chez les jeunes enfants de 3 à 5 ans en Martinique. Parmi les 24 
échantillons prélevés dans l’enquête RESO Martinique, 2 échantillons ont été retrouvés 
positifs, bien qu’à des niveaux relativement faibles, ne dépassant pas 15 µg / kg pf (AFSSA, 
2007). Une consommation importante de ces aliments chez les jeunes enfants est à l’origine 
de ce résultat, 

��les poissons de nasses et de filets, dont les apports représentent jusqu’à 5,5% de la limite 
tolérable chez les enfants de 3 à 5 ans en zone contaminée de Guadeloupe. Comme pour les 
poissons pélagiques en Martinique, de relativement forts niveaux de contamination atteignant 
jusqu’à 71,0 µg / kg pf, sont observés dans l’enquête RESO Guadeloupe (AFSSA, 2007). 

 
Les apports de ces mêmes aliments contribuent entre 5,1 et 61,5% de la limite tolérable d’exposition 
chronique pour les populations les plus exposées. Les légumes racines, identifiés en 2005 comme 
principaux contributeurs, ressortent également : 

��le dachine, dont les apports représentent jusqu’à respectivement 13,5% et 23,5% de la limite 
tolérable pour les enfants de 3 à 5 ans des zones contaminées de Martinique et de 
Guadeloupe, 

��la patate douce, dont les apports représentent jusqu’à 16,1% de la limite tolérable pour les 
enfants de 3 à 5 ans en zone contaminée de Guadeloupe, et jusqu’à 5,8% de la limite 
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tolérable pour les adultes en zone contaminée de Martinique,  

��la carotte, dont les apports représentent jusqu’à 8,6% de la limite tolérable pour les enfants de 
3 à 5 ans en zone contaminée de Martinique, 

��l’igname, dont les apports représentent jusqu’à 5,4% de la limite tolérable pour les enfants de 
3 à 5 ans en zone contaminée de Guadeloupe. 

 
Tableau 8 : identification des principaux aliments vecteurs de chlordécone 

Type d’aliments 
Population générale Population fortement exposée (> 90ème 

percentile) 

Poissons 
pélagiques 

* 20,4% enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 
* 20,4% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 
*14,0% enfants de 11 à 15 ans en ZC Mart 
* 10,8% adultes en ZC Mart 

* 61,5% enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 
* 54,6% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 
* 36,8% enfants de 11 à 15 ans en ZC Mart 
* 22,2% adultes en ZC Mart 

Chou caraïbe * 5,7% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 
* 33,6% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 
* 27,3% enfants de 6 à 10 ans ZC Guad  
* 6,0% enfants de 11 à 15 ans ZC Guad 

Concombre * 6,5% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 
* 32,9% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 
* 7,0% enfants de 6 à 10 ans ZC Guad  
* 6,0% enfants de 11 à 15 ans ZC Guad 

Banane Tinain * 7,6% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 

* 23,9% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 
* 14% enfants de 11 à 15 ans ZC Mart 
* 9,5% adultes ZC Mart 
* 9,4% enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 

Dachine - 

* 23,5% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 
* 14,8% enfants de 6 à 10 ans ZC Guad  
* 14,0% enfants de 11 à 15 ans ZC Guad  
* 13,5% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 
* 8,0% enfants de 11 à 15 ans ZC Guad  
* 7,4% adultes ZC Mart 
* 7,2% adultes ZC Guad 
* 6,2% enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 

Patate douce - 
* 16,1% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 
* 14,5% enfants de 11 à 15 ans ZC Guad  
* 5,8% adultes ZC Mart 

Poissons de 
nasses et de filets 

* 5,5% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 
* 5,2% enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 

* 12,0% enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 
* 10,5% enfants de 11 à 15 ans ZC Guad 
* 7,5% adultes ZC Guad 
* 6,8% enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 
* 6,5% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 

Carotte - * 8,6% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 

Corossol - 
* 8,5% enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 
* 6,7% enfants de 6 à 10 ans ZNC Mart 
* 5,5% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 

Banane fruit * 6,3% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 
* 7,4% enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 
* 5,1% enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 

Igname - * 5,4% enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 
 

Légende : ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, Guad : Guadeloupe, Mart : Martinique. Les 
denrées dont les apports dépassent 10% de la limite tolérable d’exposition pour certaines populations figurent 
en gras. Les pourcentages fournis correspondent aux estimations hautes. 
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Un dernier type d’aliments, non précédemment identifié comme principal contributeur en raison de 
l’absence de données, ressort avec des apports représentant jusqu’à 8,5% de la limite tolérable 
d’exposition chronique chez les enfants de 6 à 10 ans en zone contaminée de Guadeloupe, et 6,7% 
pour les enfants de 6 à 10 ans en zone non contaminée de Martinique : les pommes d’eau, pommes 
cannelle, quenettes, surettes et corossols. Les enquêtes RESO révèlent une contamination possible 
de ces fruits, en Martinique comme en Guadeloupe, atteignant jusqu’à 44,0 µg / kg pf (AFSSA, 2007). 
 
La première évaluation de l’exposition de la population martiniquaise a identifié la tomate, les melons 
ainsi que la viande de poulet comme principaux contributeurs de l’exposition, principalement au regard 
de leur place importante dans le régime antillais plutôt qu’en raison de leur contamination. Ces 
aliments ne ressortent plus comme vecteurs de chlordécone, en raison de niveaux mesurés dans les 
enquêtes RESO encore plus faibles qu’initialement estimés dans la première évaluation et ne 
dépassant jamais le seuil de 50 µg / kg pf.  
En particulier, aucune contamination n’a été mesurée sur les 39 échantillons de poulet prélevés dans 
les enquêtes RESO (AFSSA, 2007), alors que des niveaux atteignant jusqu’à 76,0 µg / kg de matière 
grasse ont été mesurés dans les plans de surveillance et de contrôle (AFSSA, 2005b).  
De même, l’unique contamination mesurée parmi les 56 échantillons de tomate prélevés s’élève à 
10,2 µg / kg pf (AFSSA, 2007) tandis que l’unique échantillon contaminé parmi les 25 alors 
disponibles en 2005 atteignait 30 µg / kg pf (AFSSA, 2005b).  
Enfin, l’estimation du niveau moyen des fruits de type « melons » ne dépasse pas 2 µg / kg pf 
(AFSSA, 2007) alors qu’il était estimé à 3 µg / kg pf en 2005  (AFSSA, 2005b).  
Les estimations réalisées à partir des résultats des enquêtes RESO sont considérées comme plus 
représentatives des niveaux réels de contamination des aliments, compte tenu de l’échantillonnage 
aléatoire. Elles sont également plus robustes, en raison d’effectifs prélevés plus importants, 
qu’initialement disponibles. Un effet des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre (limites 
maximales de contamination des aliments) pourrait également expliquer en partie ces niveaux plus 
faibles.    
 
 
 

4.1.3 Exposition aiguë de la population antillaise 
 
556 simulations « denrée x groupe d’âge x île x zone de contamination » ont été réalisées, parmi 
lesquelles 35 (soit 6,3%) aboutissent à au moins un individu exposé au delà de la limite tolérable 
d’exposition aiguë, ainsi que détaillées dans le tableau 9.  
 
Seuls 4 types de denrées sont susceptibles de représenter un risque aiguë suite à une exposition 
accidentelle du consommateur, parmi lesquels : 

 

��trois légumes racines déjà identifiés comme principaux contributeurs de l’exposition 
chronique : le choux caraïbe, le dachine et la patate douce, 

��les produits d’eau douce (sauvage ou d’élevage), non identifiés comme principaux 
contributeurs à l’exposition chronique, compte tenu d’une consommation moyenne 
relativement faible. 

 
Les maximum de contamination utilisés dans cette évaluation correspondent : 

 

��pour le chou caraïbe : au maximum mesuré dans le cadre de l’enquête RESO Guadeloupe 
sur un échantillon de choux caraïbes prélevés sur un marché,  

��pour les produits d’eau douce sauvage : à des maximum mesurés dans le cadre d’une étude 
sur le niveau de contamination des organismes aquatiques d'eau douce par les pesticides, 
réalisée sur les rivières de la région de Basse-Terre en Guadeloupe (Monti, 2005). Cette 
étude ne reflète donc pas les niveaux réels de produits consommés par la population 
guadeloupéenne. Elle a, par ailleurs, aboutit à l’adoption d’un arrêté d’interdiction de la pêche 
dans les rivières de la région de Basse-Terre. Le résultat d’exposition obtenu confirme 
l’importance de cette mesure, 
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Tableau 9 : identification des aliments susceptibles de poser un risque aigu 
 

Type d’aliments 
Population générale % de 

consommateurs 
% de personnes à 
risque parmi les 
consommateurs 

P97,5 

Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 53,8 7,1 19,1 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 37,0 10,0 19,0 

Enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 50,0 7,4 11,4 
Enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 48,3 3,6 6,0 

Enfants de 11 à 15 ans ZNC Mart 30,4 8,8 12,8 
Adultes ZC Guad 55,4 0,9 5,7 

Adultes ZNC Mart 47,5 0,7 2,8 

Chou caraïbe  
 

(Max = 762 µg / kg pf) 

Adultes ZC Mart 67,2 0,9 8,2 

Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 34,6 11,1 13,3 Poissons et crustacés d’eau 
douce sauvage 

(Max = 7 000 µg / kg pf) Adultes ZC Guad 65,3 1,5 5,8 

Poissons et crustacés d’eau 
douce d’élevage 

(Max = 2 300 µg / kg pf) 
Adultes ZC Guad 31,2 0,8 0,7 

Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 57,7 26,7 68,4 
Enfants de 3 à 5 ans ZNC Mart 79,5 38,7 50,0 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 85,2 34,8 47,5 

Enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 72,2 7,7 42,3 
Enfants de 6 à 10 ans ZNC Mart 73,3 12,1 28,9 
Enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 89,7 17,3 30,4 

Enfants de 11 à 15 ans ZC Guad 83,9 6,4 28,1 
Enfants de 11 à 15 ans ZNC Mart 77,7 16,1 27,3 
Enfants de 11 à 15 ans ZC Mart 92,4 26,0 33,6 

Adultes ZC Guad 81,5 13,1 19,9 
Adultes ZNC Mart 85,1 17,3 19,6 

Dachine 
 

(Max = 1 600 µg / kg pf) 
 

Adultes ZC Mart 91,2 29,7 22,5 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 84,6 13,6 60,1 
Enfants de 3 à 5 ans ZNC Mart 59,0 4,3 25,8 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 85,2 4,3 23,3 

Enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 61,1 9,1 31,4 
Enfants de 6 à 10 ans ZNC Mart 64,4 3,4 6,4 
Enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 63,8 2,7 9,7 

Enfants de 11 à 15 ans ZC Guad 67,9 7,9 22,3 
Enfants de 11 à 15 ans ZNC Mart 61,6 5,8 13,4 
Enfants de 11 à 15 ans ZC Mart 74,7 3,4 14,3 

Adultes ZC Guad 71,1 8,8 14,7 
Adultes ZNC Mart 69,6 1,9 9,3 

Patate douce 
 

(Max = 1 870 µg / kg pf) 

Adultes ZC Mart 72,9 4,9 11,1 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 
 

Légende : ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, Guad : Guadeloupe, Mart : Martinique. Les 
résultats fournis correspondent aux estimations hautes. Grille de lecture : %  de consommateurs : pourcentage 
de personnes dans la population consommant la denrée, %  de personnes à risque parmi les consommateurs : 
pourcentage de personnes parmi les consommateurs ayant une exposition aiguë dépassant la limite tolérable 
d’exposition aiguë, P97,5 : niveau d’exposition en µg / kg p. c./ jour atteint ou dépassé par les 2,5% de la 
population ayant les expositions les plus élevées. 
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��pour la patate douce, le dachine, les produits d’eau douce d’élevage : à des maximum 
mesurés dans le cadre des plans de surveillance et de contrôle menés en Martinique. Les 
produits incriminés n’ont en conséquence pas été mis sur le marché. Par ailleurs, de tels 
niveaux ne sont pas observés à travers les enquêtes RESO sur les produits disponibles sur 
les circuits de distribution antillais. En conséquence, si de tels niveaux de contamination 
semblent possibles, leur occurrence dans des produits disponibles pour la consommation 
humaine, difficilement quantifiable, est de l’ordre de l’exceptionnel. Il faut cependant souligner 
que parmi les maximums de contamination observés dans les enquêtes RESO, une 
contamination de 350,5 µg / kg pf des patates douces aboutit également à des apports au 
delà de la limite tolérable d’exposition aiguë pour les enfants de 3 à 5 ans et de 11 à 15 ans 
de la zone contaminée de Guadeloupe.  

 
 
 
4.2 IMPACT TOTAL DES LMP EN VIGUEUR SUR LE NIVEAU D’EXPOSITION DES POPULATIONS 
 
 
 

4.2.1 Exposition chronique de la population antillaise 
 

Un premier scénario simule l’impact total des LMp actuellement en vigueur, soit : 
��une limite à 50 µg / kg pf pour les 8 principaux contributeurs identifiés en 2005 : la tomate, le 

concombre, le melon, le dachine, la patate douce, l’igname, la carotte et le poulet, 
��une limite à 0,1 µg / L pour l’eau, 
��une limite à 200 µg / kg pf pour les autres denrées. 

Ce scénario donne une indication des niveaux d’exposition de la population antillaise dans une 
situation où les LMp actuellement en vigueur auraient une efficacité totale, c’est-à-dire qu’aucun 
produit non-conforme n’atteindrait le circuit de distribution antillais, à la fois dans les circuits 
marchands et le circuit court. 
 
 
L’annexe 4 détaille les niveaux de contamination estimés pour ces simulations. Parmi les 8 principaux 
contributeurs de 2005, seuls 4 ont un niveau abaissé :  

��la carotte, dont la fréquence de non-conformité est estimée à 4,7% (N= 2/42 dans RESO),  
��la patate douce, dont la fréquence de non-conformité est estimée à 6,2% (N= 9/145 dans 

RESO), 
��l’igname, dont la fréquence de non-conformité est estimée à 1,5% (N= 1/66 dans RESO), 
��le dachine, dont la fréquence de non-conformité est estimée à 2,6% (N= 4/156 dans RESO). 

 
Les estimations des niveaux de contamination des poulets, tomates, melons et concombres ne sont 
pas modifiées, en raison de l’absence de dépassement de cette limite. Les maximums de 
contamination observés pour ces denrées s’élèvent en effet à :   

��le poulet : absence de contamination (N= 39 dans RESO),  
��la tomate : 10,2 µg / kg pf (N = 56 dans RESO), 
��le melon : 10,1 µg / kg pf (N=51 dans RESO), 
��le concombre : 40,0 µg / kg pf (N = 63 dans RESO). 

 
L’estimation du niveau de contamination de l’eau du robinet en Guadeloupe est également légèrement 
abaissée en raison de 3 prélèvements sur 109 au dessus de la limite de 0,1 µg / L. 
 
Parmi les denrées pour lesquelles une limite à 200 µg / kg pf s’applique, seul le chou caraïbe a un 
niveau de contamination abaissé, le taux de non-conformité étant estimé à 4,2% (N = 2/47 dans 
RESO). 
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Tableau 10 : simulation des expositions les plus élevées et pourcentage de personnes 
dépassant la limite tolérable d’exposition chronique selon différents scenarii d’impact des LMs 

(estimation haute) 

Exposition réelle 
LM de 50µg/kg pf appliqué 

aux principaux contributeurs 
identifiés en 2005 

LM de 50µg/kg pf appliqué 
aux principaux contributeurs 

identifiés en 2007  
 

P95 
% de personnes 

dépassant la 
limite 

P95 % de personnes 
dépassant la limite P95 % de personnes 

dépassant la limite 

Enfants de 3 à 5 ans 

Guadeloupe, ZC 0,5 7,7% [1 ; 25,1] 0,5 3,8% [0,1 ; 19,6] 0,5 0% [0 ; 13,2] 

Martinique, ZC 0,7 18,5% [6,3 ; 38,1] 0,6 14,8% [4,2 ; 33,7] 0,4 0% [0 ; 4,0] 

Martinique, ZNC 0,2 0% [0 ; 9,0] 0,2 0% [0 ; 9,0] 0,2 0% [0 ; 9,0] 

Enfants de 6 à 10 ans 

Guadeloupe, ZC 0,3 3,7% [0,5 ; 12,8] 0,3 0% [0 ; 6,6] 0,2 0% [0 ; 6,6] 

Martinique, ZC 0,5 8,6% [2,9 ; 19] 0,5 6,9% [1,9 ; 16,7] 0,3 0% [0 ; 6,2] 

Martinique, ZNC 0,1 0% [0 ; 4,0] 0,1 0% [0 ; 4,0] 0,1 0% [0 ; 4,0] 

Enfants de 11 à 15 ans 

Guadeloupe, ZC 0,2 3,6% [0,4 ; 12,3] 0,2 0% [0 ; 6,4] 0,2 0% [0 ; 6,4] 

Martinique, ZC 0,4 1,3% [0 ; 6,9] 0,4 1,3% [0 ; 6,9] 0,2 0% [0 ; 4,5] 

Martinique, ZNC 0,1 0% 0,1 0% 0,1 0% 

Adultes de plus de 16 ans 

Guadeloupe, ZC 0,2 0,2% [0,2 ; 0,3] 0,2 0% 0,1 0% 

Martinique, ZC 0,3 0,2% [0,2 ; 0,2] 0,3 0% 0,2 0% 

Martinique, ZNC 0,1 0% 0,1 0% 0,1 0% 
 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 
 

Légende : ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, P95 : 95ème percentile de l’exposition en µg / kg 
p. c. / jour. Grille de lecture : P95 : niveau d’exposition atteint ou dépassé par les 5% de la population ayant les 
expositions les plus élevées. % de personnes dépassant la limite : pourcentage de personnes dépassant la limite 
tolérable d’exposition chronique. Les intervalles de confiance sont donnés après le pourcentage. Exemple : 3,6% 
[0,4 ; 12,3] signifie que 3,6% des individus dépassent la limite tolérable, et que l’intervalle de confiance est 
compris entre 0,4% et 12,3%. Lorsque ce pourcentage est statistiquement différent de 0, la case correspondante 
est grisée. 
 
 
Une efficacité totale des limites actuellement en vigueur aurait pour conséquence de réduire 
légèrement le niveau d’exposition des populations (tableau 10). Pour les populations les plus 
exposées (95ème percentile), le niveau d’exposition est en effet réduit d’en moyenne 0,04 µg / kg p. c. / 
jour. La population pour lequel l’impact est le plus important correspond aux jeunes enfants de 3 à 5 
ans de la zone contaminée de Martinique, pour laquelle le 95ème percentile d’exposition passe de 0,73 
µg / kg p. c. / jour à 0,61 µg / kg p. c. / jour. En conséquence, sur 12 sous-groupes de populations 
étudiés, 8 ne présenteraient plus de dépassement significatif de la limite tolérable d’exposition 
chronique, alors que dans l’estimation de l’exposition réelle, seuls 4 sous-groupes ne semblaient pas 
à risque.  
 
Cependant, même avec une efficacité totale des limites en vigueur, 4 sous-groupes présentent encore 
des dépassements significatifs de la limite tolérable d’exposition chronique. L’ensemble des sous-
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groupes d’enfants de la zone contaminée de Martinique sont concernés, avec une fréquence de 
dépassement de la limite tolérable comprise entre 1,3% [0,03 ; 4,6] pour le groupe des 11 – 15 ans et 
14,8% [4,2 ; 33,7] pour le groupe des 3 – 5 ans. Les jeunes enfants de 3 à 5 ans de la zone 
contaminée de Guadeloupe sont également concernés avec une fréquence de dépassement de la 
limite tolérable estimée à 3,8% [0,1 ; 19,6]. Ces dépassements pourraient être expliqués par le fait que 
d’autres aliments que les 8 sur lesquels s’appliquent actuellement la limite maximale de 50 µg / kg pf 
contribuent de manière significative à l’apport total en chlordécone. 
 
En conséquence, un second scénario évalue l’impact total d’un seuil de 50 µg / kg pf élargi à 
l’ensemble des principaux contributeurs soit, en plus des 8 principaux contributeurs précédemment 
identifiés, les choux caraïbes, poissons pélagiques, poissons de nasses et de filets, bananes tinain,  
bananes fruits et fruits type « corossols ». Les limites maximales en vigueur s’appliquent pour l’eau et 
les autres denrées.   
 
Dans ce second scénario, parmi les 6 nouveaux principaux contributeurs, seuls 3 ont un niveau 
abaissé :  

��le chou caraïbe, dont la fréquence de dépassement du seuil est estimée à 6,4% (N= 3/47),  
��les poissons pélagiques, dont la fréquence de dépassement est estimée à 11,1% (N= 2/18),  
��les poissons de nasses et de filets, dont la fréquence de dépassement est estimée à 2,6% 

(N= 1/39). 
Les estimations des niveaux de contamination des bananes et les fruits de type « corossols » ne sont 
pas modifiées, en raison de l’absence de dépassement de ce seuil. Les maximums de contamination 
observés pour ces denrées s’élèvent en effet à :   

��la banane : 14 µg / kg pf (N= 30 dans RESO),  
��les fruits type « corossols » : 44,0 µg / kg pf (N = 31 dans RESO). 

 
D’après le tableau 10, un seuil limite de 50 µg / kg pf élargi aux poissons pélagiques, aux poissons de 
nasses et de filets, aux choux caraïbes, bananes et fruits type « corossols » a pour conséquence 
d’abaisser le niveau d’apport total en chlordécone de l’ensemble des individus en deçà de la limite 
tolérable d’exposition chronique. Compte-tenu des niveaux réels de contamination observés des 
bananes et fruits type « corossols », il est à noter que ce seuil n’est jamais dépassé pour ces denrées. 
Toute simulation qui aurait considéré un seuil pour la banane supérieur à 15 µg / kg pf aurait en réalité 
abouti au même résultat.  
 
 
 

4.2.2 Exposition aiguë de la population antillaise 
 
 
L’impact d’une limite maximale à 50 µg / kg pf est simulée sur les 3 légumes racines, dont les niveaux 
de contamination sont susceptibles de représenter un risque aiguë : le chou caraïbe, le dachine et la 
patate douce. L’impact d’une limite maximale à 200 µg / kg pf est simulée pour les produits d’eau 
douce sauvage et d’élevage. Le tableau 11 présente les niveaux d’apport en chlordécone pour les 
populations les plus exposées (97,5ème percentile et maximum).  
 
L’efficacité de ces limites est totale puisque plus aucun dépassement de la limite tolérable d’exposition 
aiguë n’est observé pour les populations à risque. En effet, le niveau maximum d’exposition est estimé 
à 3,7 µg / kg p. c. / jour soit environ le tiers de la valeur tolérable d’exposition aiguë, chez les enfants 
de 11 à 15 ans en zone contaminée de Guadeloupe pour une contamination maximale à 50 µg / kg pf 
des patates douces. Les niveaux d’exposition des populations les plus exposées (97,5ème percentile) 
ne dépassent pas 2,6 µg / kg p. c. / jour (estimé chez les enfants de 3 à 5 ans en zone contaminée de 
Guadeloupe pour une contamination maximale à 50 µg / kg pf des dachines), soit le quart de la valeur 
tolérable d’exposition aiguë, alors qu’ils pouvaient atteindre jusqu’à 7 fois la valeur tolérable, en 
absence de limites maximales. 
 
La méthode utilisée présente des limites en ce qui concerne les denrées d’origine animale. En 
absence d’étude spécifique réalisée sur les denrées d’origine animale, les instances internationales 
d’évaluation ont fixé le facteur de variabilité à 1, ce qui revient à considérer l’absence de variabilité 
intra-échantillon dans les denrées d’origine animale. Ce facteur est potentiellement sous-estimé, 
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conduisant donc probablement à une sous-estimation du risque aigu lié à une contamination 
accidentelle des denrées d’origine animale. 
 

Tableau 11 : impact des LM sur les niveaux d’apport en chlordécone en µg / kg p. c. / jour  

Type d’aliments 
Population générale P97,5           

sans limite 
P97,5                 

avec limite 
Max            

avec limite 

Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 19,1 1,9 1,9 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 19,0 1,5 1,5 

Enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 11,4 0,9 1,5 
Enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 6,0 0,8 1,3 

Enfants de 11 à 15 ans ZNC Mart 12,8 0,9 1,3 
Adultes ZC Guad 5,7 0,5 1,6 

Adultes ZNC Mart 2,8 0,2 1,2 

Chou caraïbe  
 

(LM = 50 µg / kg pf) 

Adultes ZC Mart 8,2 0,8 1,1 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 16,5 1,1 1,1 Poissons et crustacés 

d’eau douce sauvage 

(LM = 200 µg / kg pf) 
Adultes ZC Guad 7,2 0,3 0,9 

Poissons et crustacés 
d’eau douce d’élevage 
(LM = 200 µg / kg pf) 

Adultes ZC Guad 0,7 0,3 1,1 

Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 68,4 2,6 2,6 
Enfants de 3 à 5 ans ZNC Mart 50,0 1,7 1,7 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 47,5 2,2 2,2 

Enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 42,3 2,0 2,0 
Enfants de 6 à 10 ans ZNC Mart 28,9 1,0 1,3 
Enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 30,4 1,4 1,6 

Enfants de 11 à 15 ans ZC Guad 28,1 1,0 2,7 
Enfants de 11 à 15 ans ZNC Mart 27,3 1,0 1,3 
Enfants de 11 à 15 ans ZC Mart 33,6 1,4 1,8 

Adultes ZC Guad 19,9 0,8 1,6 
Adultes ZNC Mart 19,6 0,7 1,3 

Dachine 
 

(LM = 50 µg / kg pf) 
 

Adultes ZC Mart 22,5 1,0 1,2 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Guad 60,1 2,2 2,2 

Enfants de 3 à 5 ans ZNC Mart 25,8 0,8 0,8 
Enfants de 3 à 5 ans ZC Mart 23,3 0,9 0,9 

Enfants de 6 à 10 ans ZC Guad 31,4 1,0 1,7 
Enfants de 6 à 10 ans ZNC Mart 6,4 0,4 0,5 
Enfants de 6 à 10 ans ZC Mart 9,7 0,7 0,8 

Enfants de 11 à 15 ans ZC Guad 22,3 1,0 3,7 
Enfants de 11 à 15 ans ZNC Mart 13,4 0,4 0,7 
Enfants de 11 à 15 ans ZC Mart 14,3 0,6 0,7 

Adultes ZC Guad 14,7 0,6 0,9 
Adultes ZNC Mart 9,3 0,3 0,9 

Patate douce 
 

(LM = 50 µg / kg pf) 

Adultes ZC Mart 11,1 0,5 0,8 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 
 

Légende : ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, Guad : Guadeloupe, Mart : Martinique. Les 
résultats fournis correspondent aux estimations hautes. P97,5 sans limite : niveau d’exposition en µg / kg p. c./ 
jour atteint ou dépassé par les 2,5% de la population ayant les expositions les plus élevées, en considérant le 
maximum de contamination observé. P97,5 avec limite : niveau d’exposition en µg / kg p. c./ jour atteint ou 
dépassé par les 2,5% de la population ayant les expositions les plus élevées, en considérant un maximum de 
contamination au niveau de la limite maximale. Max avec limite : niveau maximal d’exposition en µg / kg p. c./ 
jour estimé, en considérant un maximum de contamination au niveau de la limite maximale. 
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Figure 3 : impact des LMp sur le niveau d’exposition                                             
des jeunes enfants de 3 à 5 ans 
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Fig 3.b Distribution cumulative de l'exposition des enfants âgés de 3 à 5 ans                               
en zone contaminée de Martinique 

Fig 3.a Distribution cumulative de l'exposition des enfants âgés de 3 à 5 ans                              
en zone contaminée de Guadeloupe 
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Fig 3.c Distribution cumulative de l'exposition des enfants âgés de 3 à 5 ans                              
en zone non contaminée de Martinique 

Notations : 
ZC : zone contaminée 
ZNC : zone non contaminée 
SB : estimation basse 
SH : estimation haute 
LM : LMp en vigueur 
LM élargies : LMp de 50 µg / kg pf élargie à l’ensemble des principaux contributeurs 
 
Remarque : en zone non contaminée de Martinique, les courbes représentant la 
distribution cumulative de l’exposition avec les LMp élargies sont confondues avec les 
courbes représentant la distribution cumulative de l’exposition avec les LMp.  
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4.3 IMPACT DES RECOMMANDATIONS DE CONSOMMATION 
 
 

4.3.1 Prise en compte des habitudes d’autoconsommation 
 
Ce scénario simule l’impact total d’un seuil de contamination maximale de 50 µg / kg pf appliqué à 
l’ensemble des principaux contributeurs, mais uniquement lorsque ces derniers proviennent de circuits 
marchands. 
 

Tableau 12 : simulation des expositions les plus élevées et pourcentage de personnes 
dépassant la limite tolérable d’exposition chronique lorsque le seuil de 50 µg / kg pf ne 

s’applique qu’aux denrées commercialisées 

Exposition réelle 
LM de 50µg/kg pf appliqué aux 

principaux contributeurs de 2007 
lorsqu’ils sont commercialisées  N 

Moy ± ET 
(µg/kg pc/j) 

P95 % de personnes 
dépassant la limite 

Moy ± ET 
(µg/kg pc/j) 

P95 % de personnes 
dépassant la limite 

Enfants de 3 à 5 ans 

Guadeloupe, ZC 26 0,21 +/- 0,23 0,53 7,7% [1 ; 25,1] 0,20 +/- 0,22 0,48 3,8% [0,1 ; 19,6] 

Martinique, ZC 27 0,32 +/- 0,18 0,73 18,5% [6,3 ; 38,1] 0,28 +/- 0,17 0,63 14,8% [2,4 ; 29,2] 

Martinique, ZNC 39 0,10 +/- 0,04 0,17 0% [0 ; 9] 0,09 +/- 0,03 0,16 0% [0 ; 9,0] 

Enfants de 6 à 10 ans 

Guadeloupe, ZC 54 0,15 +/- 0,15 0,35 3,7% [0,5 ; 12,8] 0,14 +/- 0,14 0,33 3,7% [0,5 ; 12,8] 

Martinique, ZC 58 0,25 +/- 0,14 0,54 8,6% [2,9 ; 19] 0,21 +/- 0,15 0,52 6,9% [1,9 ; 16,7] 

Martinique, ZNC 90 0,07 +/- 0,04 0,15 0% [0 ; 4] 0,07 +/- 0,03 0,13 0% [0 ; 4,6] 

Enfants de 11 à 15 ans 

Guadeloupe, ZC 56 0,11 +/- 0,12 0,27 3,6% [0,4 ; 12,3] 0,10 +/- 0,12 0,26 3,6% [0,4 ; 12,3] 

Martinique, ZC 79 0,18 +/- 0,12 0,41 1,3% [0 ; 6,9] 0,16 +/- 0,11 0,36 1,3% [0 ; 6,9] 

Martinique, ZNC 112 0,06 +/- 0,03 0,13 0% 0,05 +/- 0,03 0,11 0% 

Adultes de plus de 16 ans 

Guadeloupe, ZC 401 0,09 +/- 0,08 0,25 0,2% [0,2 ; 0,3] 0,08 +/- 0,07 0,23 0,2% [0,2 ; 0,3] 

Martinique, ZC 476 0,15 +/- 0,09 0,32 0,2% [0,2 ; 0,2] 0,13 +/- 0,09 0,29 0% 

Martinique, ZNC 619 0,04 +/- 0,02 0,08 0% 0,04 +/- 0,02 0,07 0% 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 
 
 

Légende :  

ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, P95 : 95ème percentile de l’exposition 

Grille de lecture : 

P95 : niveau d’exposition atteint ou dépassé par les 5% de la population ayant les expositions les plus élevées 
% de personnes dépassant la limite : pourcentage de personnes dépassant la limite tolérable d’exposition 
chronique. Les intervalles de confiance sont donnés après le pourcentage. Exemple : 3,6% [0,4 ; 12,3] signifie 
que 3,6% des individus dépassent la limite tolérable, et que l’intervalle de confiance est compris entre 0,4% et 
12,3%. Lorsque ce pourcentage est statistiquement différent de 0, la case correspondante est grisée. 
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Lorsque les habitudes d’autoconsommation de la population antillaise sont prises en compte, il ressort 
que les limites maximales n’ont un impact que très limité sur le niveau d’exposition de la population 
habitant en zone contaminée (tableau 12). Pour les populations les plus exposées (95ème percentile), 
le niveau d’exposition est en effet réduit d’en moyenne 0,03 µg / kg p. c. / jour. La population pour 
lequel l’impact est le plus important correspond aux jeunes enfants de 3 à 5 ans de la zone 
contaminée de Martinique, pour laquelle le 95ème percentile d’exposition passe de 0,73 µg / kg p. c. / 
jour à 0,63 µg / kg p. c. / jour. En conséquence, seul un sous-groupe de plus que dans l’estimation de 
l’exposition réelle, se retrouve intégralement « protégé » : il s’agit des adultes de la zone contaminée 
de Martinique. 
 

La figure 4 compare, pour le même scénario d’exposition, la contribution des produits autoconsommés 
aux apports totaux en chlordécone entre les populations à risque (dont les apports totaux dépassent 
0,5 µg / kg p. c. / jour) et les populations non à risque (dont les apports totaux sont inférieurs à 0,5 µg / 
kg p. c. / jour) des zones contaminées. Quel que soit le groupe d’âge et le département considéré, la 
contribution des produits autoconsommés est plus importante chez les populations à risque que chez 
les populations non à risque. Elle est comprise entre 65,5% (enfants de 6 à 10 ans en Guadeloupe) et 
89,7% (enfants de 11 à 15 ans en Martinique) pour les populations non à risque tandis qu’elle est 
comprise entre 95,8% (enfants de 6 à 10 ans en Martinique) et 99,8% (enfants de 3 à 5 ans en 
Guadeloupe) pour les populations à risque.  

 

Les habitudes d’autoconsommation, très fréquentes dans les Antilles françaises, expliquent donc 
l’impact non total des limites maximales de contamination des aliments, lorsque l’on considère que 
ces dernières ne s’appliquent qu’aux produits commercialisés. Compte-tenu de la contribution des 
produits autoconsommés, dépassant 95% de l’apport total pour les populations à risque, même un 
abaissement du seuil de 50 µg / kg pf à un seuil de 10 µg / kg pf (limite de quantification pour les 
analyses de routine) n’aurait aucun impact sur le niveau de protection de ces populations. Ce résultat 
montre l’importance : 

��de mieux caractériser les niveaux de contamination des aliments issus des jardins familiaux 
des zones contaminées de Martinique et de Guadeloupe, afin de valider et le cas échéant 
affiner l’hypothèse du modèle estimant que l’ensemble des produits en provenance des 
jardins des zones contaminés sont contaminés, 

��d’établir en parallèle des limites maximales de contamination des aliments, des préconisations 
de consommation ciblées sur les populations à risque.  

 

 
4.3.2 Exposition des populations respectant les préconisations de consommation 

 
L’impact des préconisations de consommation formulées par l’AFSSA en 2005 est évalué de manière 
indirecte en comparant les niveaux d’exposition des populations respectant les préconisations, à ceux 
des populations ne les respectant pas. 
 
Le tableau 13 présente les niveaux d’exposition des populations habitant en zone contaminée et 
consommant au plus 2 fois par semaine des légumes racines issus du jardin avec celles consommant 
plus de 2 fois par semaine des légumes racines du jardin.  
 
Une très grande majorité de la population vivant en zone contaminée ont des habitudes alimentaires 
qui conduisent au respect de cette préconisation. En effet, en Guadeloupe, selon les groupes d’âges, 
entre 84% (adultes) et 92,6% (enfants de 6 à 10 ans) de la population ne consomment pas plus de 2 
fois par semaine des patates douces, ignames et dachines issus de leur jardin. En Martinique, selon 
les groupes d’âges, entre 62,2% (adultes) et 92,6% (enfants de 3 à 5 ans) de la population respectent 
également cette préconisation. Le pourcentage d’individus ne consommant pas plus de 2 fois par 
semaine des légumes racines en provenance du jardin semble diminuer avec l’âge, sans impact sur le 
niveau de protection de ces populations. 
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Figure 4 : contribution des produits autoconsommés dans les apports totaux en chlordécone pour la population antillaise habitant en zone 
contaminée 

 
 
 
 

Fig 4.a Contribution des produits autoconsommés aux apports totaux en 
chlordécone chez les enfants de 3 à 5 ans 

Fig 4.b Contribution des produits autoconsommés aux apports totaux en 
chlordécone chez les enfants de 6 à 10 ans 

Fig 4.c Contribution des produits autoconsommés aux apports totaux en 
chlordécone chez les enfants de 11 à 15 ans 

Fig 4.d Contribution des produits autoconsommés aux apports totaux en 
chlordécone chez les adultes de plus de 16 ans 

Notations : 
 
* Guad : Guadeloupe 
* Mart : Martinique 
* Non à risque : apport total 
< 0,5 µg / kg p. c./j 
* A risque : apport total > 
0,5 µg / kg p. c./j 
* N : nombre d’individus 
concernés 
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Tableau 13 : comparaison des niveaux d’exposition des populations vivant en zone 
contaminée et consommant ou non moins de 2 fois par semaine des légumes racines issus du 

jardin 

Population avec une fréquence de consommation 
dans la limite préconisée 

Population avec une fréquence de consommation 
au delà de la limite préconisée 

 
N      

(%) 
Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 % de personnes 

dépassant la limite 
N      

(%) 
Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 

% de personnes 
dépassant la 

limite 

Enfants de 3 à 5 ans 

Guad, ZC 23 
(88,5%) 0,14 +/- 0,10 0,34 0,0% [0 ; 14,8] 3 

(11,5%) 0,62 +/- 0,45 1,13 33,3% [0,8 ; 90,6] 

Mart, ZC 25 
(92,6%) 0,27 +/- 0,17 0,63 12,0% [2,6 ; 31,2] 2 

(7,4%) 0,47 +/- 0,10 0,54 50,0% [1,3 ; 98,7] 

Enfants de 6 à 10 ans 

Guad, ZC 50 
(92,6%) 0,11 +/- 0,07 0,27 0,0% [0 ; 7,1] 4 

(7,4%) 0,48 +/- 0,34 0,88 50,0% [6,8 ; 93,2] 

Mart, ZC 43 
(74,1%) 0,20 +/- 0,15 0,53 9,3% [2,6 ; 22,1] 15 

(25,9%) 0,26 +/- 0,11 0,48 0% [0 ; 21,8] 

Enfants de 11 à 15 ans 

Guad, ZC 51 
(91,1%) 0,08 +/- 0,04 0,19 0,0% [0 ; 7,0] 5 

(8,9%) 0,36 +/- 0,29 0,74 50,0% [0,4 ; 12,3] 

Mart, ZC 60 
(75,9%) 0,13 +/- 0,11 0,36 1,7% [0,04 ; 8,9] 19 

(24,1%) 0,24 +/- 0,08 0,39 0% [0 ; 17,7] 

Adultes de plus de 16 ans 

Guad, ZC 337 
(84,0%) 0,06 +/- 0,04 0,14 0% 64 

(16,0%) 0,18 +/- 0,12 0,36 1,6% [0,04 ; 8,4] 

Mart, ZC 296 
(62,2%) 0,10 +/- 0,07 0,26 0% 180 

(37,8%) 0,18 +/- 0,08 0,34 0% 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 

Légende :  

ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, Guad : Guadeloupe, Mart : Martinique, N : nombre 
d’individus dans la population (% en pourcentage de l’ensemble des individus), Moy ± ET : moyenne et écart-
type associé, P95 : 95ème percentile de l’exposition 
 
 
Les niveaux moyens d’exposition sont nettement plus faibles pour les personnes dont les habitudes 
alimentaires conduisent au respect de ces préconisations que pour les personnes ne les respectant 
pas. Pour les individus respectant les préconisations, le niveau moyen d’exposition est effectivement 
compris entre 0,06 ± 0,04 µg / µg p. c. / jour chez les adultes en zone contaminée de Guadeloupe et 
0,27 ± 0,17 µg / µg p. c. / jour chez les enfants de 3 à 5 ans en zone contaminée de Martinique. Pour 
les individus ne respectant pas les préconisations, le niveau moyen d’exposition est compris entre 
0,18 ± 0,08 µg / µg p. c. / jour chez les adultes en zone contaminée de Martinique et 0,62 ± 0,45 µg / 
µg p. c. / jour chez les enfants de 3 à 5 ans en zone contaminée de Guadeloupe. En conséquence, la 
probabilité de dépasser la limite tolérable d’exposition chronique est plus élevée chez les populations 
dont la fréquence de consommation dépasse la limite préconisée. Elle est effectivement comprise 
entre 33,3% [0,8 ; 90,6] et 50% [1,3 ; 98,7] chez les enfants pour lesquels la fréquence de 
consommation dépasse la limite, tandis qu’elle ne dépasse pas 12% [2,6 ; 31,2] chez les enfants dont 
les habitudes alimentaires entrent dans la limite. 
 
Néanmoins, si le respect d’une limitation à 2 fois par semaine de la consommation de dachines, 
ignames et patates douces issus du jardin semble garantir une certaine protection de la population, il 
ne suffirait pas à protéger l’ensemble de la population. Des dépassements de la limite tolérable 
d’exposition chronique sont effectivement encore observés chez les enfants ne consommant pas plus 
de deux fois par semaine les produits issus du jardin familial. Ces dépassements ne seraient en 
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réalité pas uniquement liés à la consommation de légumes racines du jardin. Les produits de la mer 
issus du circuit court – pêche de subsistance, don ou achat sur le bord des routes – contribueraient 
également de manière significative à l’exposition.  
 
L’impact d’une limitation de la consommation des produits de la mer issus des circuits courts est donc 
simulé. Ainsi que le montre le tableau 14, il ressort qu’une consommation des produits de la mer issus 
des circuits courts limitée à 4 fois par semaine, ce qui représente environ un jour sur deux, permet 
une protection totale des populations à risque.   
 

Tableau 14 : comparaison des niveaux d’exposition des populations vivant en zone 
contaminée et consommant ou non moins de 2 fois par semaine des légumes racines issus du 
jardin et limitant la consommation de poissons de mer en provenance du circuit court à 4 fois 

par semaine 

Population avec une fréquence de consommation 
dans les limites préconisées 

Population avec une fréquence de consommation 
au delà des limites préconisées 

 
N      

(%) 
Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 % de personnes 

dépassant la limite 
N      

(%) 
Moy ± ET 

(µg/kg pc/j) 
P95 % de personnes 

dépassant la limite 

Enfants de 3 à 5 ans 

Guad, ZC 19 
(73,1%) 0,13 +/- 0,10 0,48 0% [0 ; 17,7] 7 

(26,9%) 0,39 +/- 0,34 1,13 14,3% [0,4 ; 57,9] 

Mart, ZC 21 
(77,8%) 0,20 +/- 0,08 0,36 0% [0 ; 16,1] 6 

(22,2%) 0,56 +/- 0,11 0,70 66,7% [22,3 ; 95,7] 

Enfants de 6 à 10 ans 

Guad, ZC 38 
(70,4%) 0,09 +/- 0,05 0,17 0% [0 ; 9,3] 16 

(29,6%) 0,26 +/- 0,21 0,88 12,5% [1,6 ; 38,4] 

Mart, ZC 39 
(67,2%) 0,16 +/- 0,09 0,40 0% [0 ; 9,0] 19 

(32,8%) 0,32 +/- 0,17 0,64 21,1% [6,1 ; 45,6] 

Enfants de 11 à 15 ans 

Guad, ZC 45 
(80,4%) 0,07 +/- 0,04 0,15 0% [0 ; 7,9] 11 

(19,6%) 0,24 +/- 0,22 0,74 18,2% [2,3 ; 51,8] 

Mart, ZC 50 
(44,6%) 0,10 +/- 0,06 0,26 0% [0 ; 7,1] 29 

(25,9%) 0,26 +/- 0,09 0,40 3,5% [0,1 ; 17,8] 

Adultes de plus de 16 ans 

Guad, ZC 249 
(62,1%) 0,06 +/- 0,04 0,13 0% 152 

(37,9%) 0,13 +/- 0,09 0,28 0,7% [0 ; 1,4] 

Mart, ZC 248 
(52,1%) 0,08 +/- 0,06 0,20 0% 228 

(47,9%) 0,19 +/- 0,08 0,33 0% 

Sources : Enquêtes ESCAL, CALBAS, RESO – Traitement AFSSA 

Légende :  

ZC : Zone contaminée, ZNC : Zone non contaminée, Guad : Guadeloupe, Mart : Martinique, N : nombre 
d’individus dans la population (% en pourcentage de l’ensemble des individus), Moy ± ET : moyenne et écart-
type associé, P95 : 95ème percentile de l’exposition 
 
 
Plus de la moitié des individus habitant en zone contaminée ne consommeraient pas plus de deux fois 
par semaine des légumes racines (igname, dachine, patate douce) de leur jardin et pas plus de quatre 
fois par semaine des produits de la mer issus du circuit court. En effet, en Guadeloupe, selon les 
groupes d’âges, entre 62,1% (adultes) et 80,4% (enfants de 11 à 15 ans) de la population sont dans 
cette situation. En Martinique, mis à part les enfants de 11 à 15 ans parmi lesquels seulement 44,6% 
sont dans cette situation, entre 52,2% (adultes) et 77,8% (enfants de 3 à 5 ans) de la population ne 
consommeraient pas plus de 4 fois par semaine des produits de la pêche issus du circuit court et pas 
plus de 2 fois par semaine des légumes racines issus du jardin. 
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Cependant, ces résultats dépendent fortement des hypothèses du modèle selon lesquelles, en zone 
contaminée, les produits issus du circuit court sont systématiquement contaminés. Les préconisations 
établies à partir de ces résultats sont donc en toute vraisemblance extrêmement protectrices, mais se 
justifient dans l’attente d’une meilleure caractérisation des niveaux de contamination des aliments 
issus des jardins familiaux des zones contaminés de Martinique et de Guadeloupe, ainsi que des 
produits de la mer et d’eau douce issus des circuits courts. 
 
 

Figure 4 : impact des préconisations de consommation sur le niveau d’exposition des jeunes 
enfants de 3 à 5 ans

 
Notations : 
 
* ZC : zone contaminée 
* ZNC : zone non contaminée 
* SB : estimation basse 
* SH : estimation haute 
* Sans préco : impact des LM élargies 
uniquement sur les denrées 
commercialisées 
* Préco LR : consommation des légumes 
racines issus du jardin au maximum 2 
fois par semaine 
* Préco LR + P : consommation des 
légumes racines issus du jardin au 
maximum 2 fois par semaine, et 
consommation de produits de la mer en 
provenance du circuit court au maximum 
4 fois par semaine. 

Fig 4.a Distribution cumulative de l'exposition des enfants âgés de 3 à 5 ans                              
en zone contaminée de Guadeloupe 
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Fig 4.b Distribution cumulative de l'exposition des enfants âgés de 3 à 5 ans                       
en zone contaminée de Martinique 
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4.4 EVALUATION DE L’INCERTITUDE 
 
 
Cette étude est accompagnée d’un certain nombre d’incertitudes, qu’il convient de prendre en 
considération dans l’interprétation des résultats et dans les décisions qui pourraient en découler. Ces 
incertitudes sont caractérisées d’un point de vue qualitatif. Il est possible de distinguer : 

��l’incertitude associée aux données disponibles, 
��l’incertitude associée aux modèles utilisés. 

 
 

4.4.1 Incertitude associée aux données utilisées 
 
Le tableau 15 caractérise l’ensemble des incertitudes associées aux données utilisées dans le cadre 
de cette évaluation.  
 
Au niveau des habitudes de consommation, l’incertitude la plus importante concerne les nourrissons 
et jeunes enfants, qui ne sont pas inclus dans cette évaluation, mais pour lesquels une étude de 
consommation spécifique est en cours en Guadeloupe. Compte-tenu des effets néfastes associés au 
chlordécone, et compte-tenu des habitudes alimentaires particulières de cette population (allaitement 
maternel, alimentation peu diversifiée), les nourrissons et jeunes enfants représentent une population 
potentiellement à risque. Le chapitre suivant dresse l’état des connaissances disponibles pour 
l’évaluation de l’exposition alimentaire des nourrissons et jeunes enfants antillais. 
 
Au niveau de la contamination des aliments, l’incertitude la plus importante concerne les niveaux de 
contamination des aliments issus des jardins situés dans les zones contaminées, qui restent mal 
renseignés malgré les efforts réalisés en ce sens dans les enquêtes RESO. De plus, les analyses 
réalisées dans le cadre de ces études portent sur les denrées entières, et non uniquement sur les 
parties comestibles, ou sur les parties effectivement consommées par la population antillaise. Une 
meilleure connaissance à la fois de la répartition du chlordécone dans les matrices végétales et 
animales ainsi que des modes de préparation des aliments de la population antillaises permettrait 
d’affiner l’estimation de l’exposition réelle au chlordécone.  
 
Enfin, l’estimation de la contamination des eaux de source, consommées de manière importante par 
certaines personnes, en particulier, d’après l’enquête ESCAL, en zone contaminée de Martinique, est 
approchée par les niveaux mesurés dans les réseaux d’eau potable, conduisant potentiellement à une 
sous-estimation du niveau de contamination de l’eau consommée. Cette sous-estimation est 
cependant relativisée du fait que les ordres de grandeur de contamination de l’eau sont en général 
beaucoup plus faibles que ceux des aliments. 
 
 

4.4.2 Incertitude associée aux modèles 
 
Le tableau 16 caractérise l’ensemble des incertitudes associées aux hypothèses des modèles, 
réalisées dans le cadre de cette évaluation. Les hypothèses de travail ont été définies de façon à 
surestimer plutôt que sous-estimer l’exposition des populations. En conséquence, l’efficacité réelle 
des mesures de gestion – limites maximales de contamination des aliments, préconisation de 
consommation – est probablement sous-estimée. 
 
En particulier, les niveaux de consommation des aliments pour les enfants semblent surestimés par 
rapport à ce qui est observé en métropole, aboutissant potentiellement à une surestimation de leur 
niveau d’exposition.  
 
De même, les aliments issus du circuit court en zone contaminée sont considérés comme étant 
systématiquement contaminés. Cette hypothèse conduit en toute vraisemblance à une surestimation 
du niveau réel de contamination de ces aliments, et donc de l’exposition des populations ayant des 
habitudes d’autoconsommation en zone contaminée. Une meilleure caractérisation des niveaux de 
contamination des produits issus des jardins familiaux, ou de manière indirecte du niveau de pollution 
des sols où sont situés ces jardins, paraît indispensable. Elle permettrait d’affiner les préconisations 
de consommation envers ces populations à risque.  
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Tableau 15 : caractérisation de l’incertitude associée aux données utilisées 

Données Source d’incertitude Ordre de 
grandeur 

Consommation et 
approvisionnement 

Les données de consommation disponibles ne prennent en compte que la 
population âgée de plus de 3 ans. Le niveau de risque associé à l’exposition 
alimentaire, dont les apports par le lait maternel, des nourrissons et jeunes enfants 
n’est donc pas caractérisé.  
Or les nourrissons et les enfants en bas âge, encore en phase majeure de 
développement, peuvent être plus ou moins sensibles que l’adulte à une exposition 
au chlordécone. D’autre part, les nourrissons et jeunes enfants ont, rapporté à leur 
poids corporel, des apports en aliments et en eau trois à quatre fois supérieurs à 
ceux de l'adulte, avec des sources de nourriture beaucoup moins variées ou tout au 
moins différentes (Codex Committee on Pesticide Residues, 2000).  
Ils représentent donc une population potentiellement à risque. 

- - - / + 

Consommation et 
approvisionnement 

Les données de consommation disponibles pour la Guadeloupe ne sont 
représentatives que de la population de 9 communes considérées contaminées de la 
région de Basse-Terre. 
Aucune information n’est disponible sur les habitudes de consommation et 
d’approvisionnement des habitants des autres communes de la région de Basse-
Terre et de la Grande-Terre. 

+ / + + + 

Consommation et 
approvisionnement 

Les effectifs disponibles dans les différents groupes d’âge d’enfants sont 
relativement faibles (entre 26 et 112), conduisant à de grands intervalles de 
confiance. 

- / + 

Approvisionnement 
Les habitudes d’approvisionnement indiqués pour l’ensemble des fruits sont 
extrapolées à chaque groupe de fruits défini dans le fréquentiel, alors qu’il existe 
vraisemblablement des variations selon les types de fruits. 

- / + 

Approvisionnement 
Les écarts entre les habitudes d’approvisionnement et les habitudes de 
consommation sont corrigés par les habitudes moyennes d’approvisionnement 
observés au niveau de la population correspondante. 

- / + 

Contamination 

Les enquêtes RESO ne renseignent pas le niveau de contamination des eaux de 
consommation. Celles-ci sont approchées par les résultats disponibles sur le réseau 
d’eau potable en Martinique et Guadeloupe, transmis par les DSDS. Or l’enquête 
ESCAL montre, en particulier pour la zone contaminée, des consommations d’eau 
particulièrement significatives en provenance de « sources », dont les niveaux de 
contamination ne semblent jusqu’à présent pas renseignés. 

- / + 

Contamination Malgré un plan d’échantillonnage représentatif des habitudes d’approvisionnement 
des populations, le circuit court reste mal renseigné.  - / + 

Contamination 

Les aliments ont été brossés mais n’ont pas été lavés. Ils ont été analysés dans leur 
totalité, excepté les parties non broyables (écorces, coquilles, arêtes, os). Les 
niveaux de contamination mesurés ne sont donc pas nécessairement représentatifs 
des niveaux de contamination des aliments tels que consommés. La répartition du 
chlordécone dans les denrées alimentaires n’est pas encore très bien caractérisée. 
Les études réalisées par l’INRA et le CIRAD sur le transfert sol / plante pour les 
légumes racines (Cabidoche et al., 2006) semblent montrer que les cortex de 
certains légumes racines seraient plus contaminés que la pulpe. Les études 
environnementales réalisées sur les poissons montrent des teneurs très élevées 
dans les viscères (Monti, 2005), parties qui ne sont pas systématiquement 
consommées.   

- / + + 

Contamination 

En absence d’information, des hypothèses sont réalisées sur le niveau de 
contamination de certains aliments. Ces hypothèses sont considérées 
conservatrices, dont aboutissant à une surestimation du niveau d’exposition des 
populations. 

+ / + + 

Grille de lecture : voir en bas du tableau 16 
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Tableau 16 : caractérisation de l’incertitude associée aux modèles 

Hypothèses Source d’incertitude Ordre de 
grandeur 

Scénario 
d’exposition 

La consommation journalière de chaque individu est estimée à travers les 
fréquences de consommation déclarées. Utilisé sur l’ensemble du régime, ce type 
de données de consommation aboutit à une surestimation de la consommation 
réelle (FAO/WHO, 2005). En conséquence, les niveaux d’exposition sont 
surestimés. 

+ / + + + 

Scénario 
d’exposition 

La variabilité des tailles de portion entre les individus n’est pas prise en compte, 
pouvant conduire à une sous-estimation du niveau d’exposition des individus 
consommant souvent de larges portions et à une sur-estimation du niveau 
d’exposition des individus consommant souvent de petites portions. 
Les tailles des portions pour les enfants sont estimées indirectement en faisant 
l’hypothèse que les ratios des tailles de portion entre les enfants et les adultes 
dans les Antilles sont identiques à ceux de la métropole. Les résultats se 
traduisent par une surestimation des consommations alimentaires individuelles 
chez les enfants, en comparaison avec les résultats de la métropole, conduisant 
au final à une surestimation de l’exposition. 

- / + + 

Scénario 
d’exposition 

chronique 

Les individus vivant en zone contaminée ne s’approvisionnent qu’en zone 
contaminée. Cette hypothèse a pour effet de surestimer l’exposition de la 
population en zone contaminée. Les individus vivant en zone non contaminée ne 
s’approvisionnent qu’en zone non contaminée. Cette hypothèse a pour effet de 
sous-estimer l’exposition de la population en zone non contaminée. 

- -  /  + + 

Scénario 
d’exposition 

chronique 

Les résultats censurés sont évalués à travers deux estimations extrêmes. En 
situation d’incertitude, il est fait l’hypothèse qu’en zone contaminée, l’ensemble 
des produits issus du circuit court sont systématiquement contaminés. Cette 
hypothèse est probablement très conservatrice car il a été montré que : 

- la pollution au chlordécone n’est pas uniforme au sein de la zone 
contaminée (Desprats et al., 2004), 

- le transfert de chlordécone du sol vers la plante n’est pas uniforme 
(Achard et al., 2004), 

- les produits issus du circuit court pour les habitants de la zone 
contaminée pourraient également provenir de la zone non contaminée. 

+ /  + + + 

Scénario 
d’exposition 

chronique 

La variabilité de la contamination n’est prise en compte qu’au travers une 
moyenne de contamination.  - - / ++ 

Scénario 
d’exposition 

aiguë 

Les scénarii d’exposition aiguë considèrent possibles des valeurs maximales de 
contamination des aliments observées dans des conditions expérimentales. Ils 
surestiment le niveau réel d’exposition aiguë des populations. 

- / + + 

Scénario 
d’exposition 

aiguë 

Les scénarii d’exposition aiguë intègrent la variabilité de la contamination intra 
échantillon à l’aide des facteurs de variabilités définis dans les modèles 
internationaux pour l’évaluation de l’exposition aiguë aux résidus de pesticides 
(EFSA, 2007). La variabilité de contamination intra échantillon des différentes 
denrées propre au chlordécone n’est pas estimée dans le cadre de cette 
évaluation. Cette variabilité peut être sous-estimée pour certaines denrées, en 
particulier les denrées d’origine animale comme le poisson, les modèles 
internationaux étant peu adaptés pour ce type de problématique. 

- / - - 

 
Grille de lecture: 
Les symboles + et – indiquent l’impact des items sur le niveau d’exposition des populations : + indique une 
surestimation du niveau réel d’exposition et – une sous-estimation. Le nombre de symboles donne une indication 
subjective de l’ordre de grandeur : +++ indique que ce travail surestime en toute vraisemblance de manière 
très importante le niveau réel. Lorsque l’effet n’est pas connu, alors les deux symboles - / + apparaissent.   
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5. Etat des connaissances pour l’évaluation de l’exposition des 
nourrissons et jeunes enfants  

 

 

Les enquêtes de consommation CALBAS et ESCAL ne prennent en compte que les individus âgés de 
3 ans et plus, la méthode de recueil des consommations alimentaires adoptée pour ces enquêtes 
n’étant pas adaptée aux nourrissons et jeunes enfants. L’évaluation de l’exposition des enfants de 
moins de 3 ans peut être scientifiquement approchée par le groupe d’âge le plus proche pour lequel 
les enquêtes ESCAL et CALBAS fournissent des données de consommation, à savoir les 3 à 5 ans. 
Ainsi, dans l’attente d’une évaluation plus fine de l’exposition des nourrissons et jeunes enfants, les 
préconisations de consommation formulées précédemment pour la population générale s’appliquent 
également à cette catégorie d’âge.  

 

L’évaluation de l’exposition des nourrissons et jeunes enfants requiert l’acquisition de connaissances 
sur leurs habitudes de consommation ainsi que sur le niveau de contamination qui leur sont 
spécifiques, en particulier le lait maternel.  

 

5.1 HABITUDES DE CONSOMMATION DES NOURRISSONS ET JEUNES ENFANTS 
 

Une enquête de consommation alimentaire, greffée à l’étude épidémiologique de cohorte mère – 
enfant « TIMOUN » mise en place par l’INSERM, a pour objectif de mieux caractériser les habitudes 
de consommation de l’enfant à la naissance, à 3 mois, 7 mois et 18 mois. La phase terrain de l’étude 
18 mois, pilotée par l’AFSSA, a démarré en septembre 2006 et se terminera à la fin de l’année 2007, 
pour une exploitation des résultats en 2008. Elle devrait permettre le recueil de données de 
consommation d’environ 75 enfants – au 31 juillet 2007, 47 enfants ont été visités – ce qui est tout à 
fait satisfaisant pour une exploitation à des fins d’évaluation de l’exposition alimentaire. 
 

 

5.2 NIVEAU DE CONTAMINATION DU LAIT MATERNEL 
 

S’inscrivant dans la problématique de l’exposition aux polluants environnementaux de la femme 
enceinte et son enfant dans le département de la Guadeloupe, l’étude HIBISCUS, pilotée par 
l’INSERM U 625 et le Service de Gynécologie – Obstétrique du CHU de Pointe à Pitre, a permis la 
mesure des niveaux de contamination du lait maternel chez 103 femmes (Multigner et al., 2004).  
 
Les prélèvements ont été réalisés durant les 3 premiers jours suivant la naissance, soit principalement 
sur du colostrum. Le dosage du chlordécone dans le lait maternel a été réalisé par le Laboratoire 
d’Ecologie Animale et d’Ecotoxicologie du Centre d’Analyse de Résidus en Trace de l’Université de 
Liège. Le lait maternel est d’abord lyophilisé. La matière grasse est ensuite extraite avec un mélange 
de solvants Hexane – Dichlorométhane – Méthanol à 80°C sous pression (ASE). Le solvant est 
ensuite évaporé. Durant cette étape, la détermination de la quantité de matière grasse est réalisée par 
pesées successives. Le chlordécone est dosé par GC/ECD. La limite de quantification des méthodes 
est estimée à 0,12 ng / mL. Seuls 101 prélèvements sur les 103 ont pu être analysés, parmi lesquels 
41 sont contaminés au chlordécone. Le tableau 17 décrit les niveaux de contamination mesurés en ng 
/ mL.  
 
En considérant une consommation moyenne journalière de 120 g / kg p. c. de lait maternel pour les 
nourrissons de 0 à 3 mois, ainsi qu’estimée par l’OMS dans le cadre de ses évaluations du risque 
(Schutz et al., 1998), l’exposition de nourrisson antillais au chlordécone s’élèverait en moyenne à 0,04 
µg / kg p. c. / jour et au 95ème percentile à 0,1 µg / kg p. c. / jour soit respectivement 7% et 21% de la 
limite tolérable d’exposition chronique. Dans l’état actuel des connaissances, les niveaux de 
contamination du lait maternel observés dans l’étude HIBISCUS ne semblent pas être de nature à 
représenter un risque en terme d’exposition chronique et aiguë pour le nourrisson. 
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Tableau 17 : niveaux de contamination en ng / mL du lait maternel observés dans HIBISCUS 

 
Contamination des seuls 
échantillons contaminés Nombre 

d’échantillons 

Nombre 
d’échantillons 

contaminés 
(%) 

LOQ  

Contamination 
moyenne 

(ensemble des 
échantillons)        Moy ET 

95ème 
perc Max 

101 41 (40,6%) 0,12 0,30 0,58 0,58 0,86 2,8 

Source : HIBISCUS – Traitement AFSSA 

Légende : LOQ : limite de quantification, Moy ± ET : moyenne et écart-type associé, P95 : 95ème percentile de 
contamination. La contamination moyenne de l’ensemble des échantillons est estimée en faisant l’hypothèse que 
l’ensemble des résultats non quantifiés sont au niveau de la limite de quantification . 
 

 

Cette estimation ne prend pas en compte l’évolution de la teneur en chlordécone dans le lait maternel 
pendant la durée de l’allaitement. Le protocole de l’étude TIMOUN prévoit le dosage de chlordécone 
dans des échantillons de lait maternel à 3 mois. Ces résultats, combinés aux données de 
consommation en cours de recueil, permettront d’évaluer plus finement l’évolution de l’exposition 
alimentaire du jeune enfant antillais au chlordécone, au fur et à mesure des étapes de diversification 
alimentaire.
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6. Conclusion 

 
 
L’évaluation de l’exposition aiguë montre que 4 types de denrées peuvent être contaminés à un 
niveau susceptible de représenter un risque aigu pour la population antillaise : le chou caraïbe, le 
dachine, la patate douce, les poissons et crustacés d’eau douce, qu’ils soient sauvages ou d’élevage. 
Un seuil de contamination maximale des aliments fixé à 50 µg / kg pf pour le dachine, la patate 
douce et le chou caraïbe, et à 200 µg / kg pf pour les poissons et crustacés d’eau douce permet 
de protéger intégralement la population antillaise du risque lié à une exposition aiguë.  
 
Les niveaux de l’exposition chronique de la population estimés dans cette étude sont globalement 
moins élevés que précédemment évalués par l’AFSSA, mais révèlent une probabilité de dépassement 
de la limite tolérable d’exposition chronique non nulle chez les populations vivant en zone contaminée, 
en particulier les enfants. Les produits de la mer et les légumes racines sont les principales denrées 
contributrices à l’apport total en chlordécone, en raison de leur niveau de contamination. D’autres 
denrées, tels la banane, le corossol et le concombre, ressortent chez certaines populations, en 
particulier les enfants, principalement du fait d’une consommation relativement fréquente. En 
revanche, la tomate, le melon et la viande de poulet, précédemment identifiés comme principaux 
contributeurs, ne ressortent plus en tant que tels, en raison de niveaux de contamination moins élevés 
qu’initialement estimés.  
 
La simulation de l’impact des limites maximales sur le niveau de protection de la population 
antillaise en ce qui concerne le risque chronique lié à l’exposition alimentaire conduit à 
préconiser l’élargissement de l’application du seuil maximal de 50 µg / kg pf aux choux 
caraïbes et aux produits de la mer.  
 
Il est souligné que les niveaux déterminés dans le cadre de cette évaluation, s’élevant à 200 µg / kg pf 
pour les produits d’eau douce afin de protéger la population d’un risque aiguë, et à 50 µg / kg pf pour 
les principaux contributeurs afin de protéger la population d’un risque chronique, représentent des 
seuils maximums tolérables de contamination des aliments. Pour ces denrées, toutes limites 
maximales inférieures ou égales à ces seuils sont donc protectrices pour le consommateur 
antillais. Pour les autres denrées susceptibles d’être contaminées mais dont la contribution à 
l’exposition n’est pas significative compte tenu des niveaux de contamination observés, 
l’établissement d’une limite maximale n’apparaît pas nécessaire du point de vue strictement 
sanitaire.  
 
En considérant une efficacité des limites maximales uniquement sur les produits commercialisés, il 
apparaît que ces dernières, dans la limite des hypothèses du modèle, ne suffisent cependant pas à 
protéger l’ensemble de la population. L’étude détaillée des individus à risque révèle que l’essentiel de 
leur exposition est en réalité due aux apports des produits auto-consommés. Un abaissement des 
limites maximales s’appliquant aux produits commercialisés, même au niveau le plus faible de 10 µg / 
kg pf, ne permettrait pas d’aboutir, pour ces personnes, à un niveau d’exposition en deçà de la limite 
tolérable d’exposition chronique. Ainsi, il semble indispensable d’accompagner les limites maximales 
de contamination des aliments et les autres mesures de gestion des risques, de préconisations de 
consommation ciblées sur ces populations à risque.  
 
Compte-tenu des hypothèses des modèles, il ressort qu’une limitation à 2 fois par semaine de la 
consommation des patates douces, ignames et dachines issus des jardins familiaux contribue à 
réduire le niveau d’exposition des populations vivant dans les zones contaminées. D’après les 
enquêtes de consommation ESCAL et CALBAS, plus de la moitié des adultes et plus des trois quarts 
des enfants des zones contaminées de Martinique et Guadeloupe ont des habitudes alimentaires 
dans la limite préconisée.   
 
Même en limitant à 2 fois par semaine la consommation des patates douces, ignames et dachines 
issus des jardins familiaux, certains individus de la zone contaminée ont des niveaux d’exposition 
dépassant la limite tolérable d’exposition chronique. Ces dépassements sont expliqués par une très 
forte consommation des produits de la pêche en provenance du circuit court (pêche de loisir, de 
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subsistance ou achat sur le bord des routes). Une limitation à 4 fois par semaine, soit environ un jour 
sur deux, permettrait, pour ces individus, de garantir un niveau d’exposition en deçà de la limite 
tolérable d’exposition chronique. D’après les enquêtes de consommation ESCAL et CALBAS, le taux 
de personnes vivant en zone contaminée, ne consommant pas plus de 2 fois par semaine des 
légumes racines issus des jardins familiaux et ne consommant pas plus de 4 fois par semaine des 
produits de la pêche issus d’une pêche de loisir, de subsistance ou achetés sur les bords des routes, 
est estimé :  

��entre 45% et 78% selon les groupes d’âge en Martinique,  
��entre 62% et 80% selon les groupes d’âge en Guadeloupe.  

 
Cette évaluation fait ressortir d’importantes différences en terme de risque lié à l’exposition alimentaire 
au chlordécone entre les zones contaminées et les zones non contaminées. Celles-ci sont 
principalement liées aux hypothèses protectrices réalisées sur le niveau de contamination des 
produits auto consommés en zone contaminée, considérés comme systématiquement contaminés. 
Elles révèlent donc la nécessité de mieux renseigner ce phénomène : 

��caractériser la contamination des aliments issus des jardins familiaux, de manière directe en 
mesurant les niveaux de contamination de ces produits, ou de manière indirecte, en 
élargissant autant que possible la cartographie des terres polluées aux jardins de production 
de subsistance. Des programmes de prévention pour les populations à risque, pilotés par les 
DSDS de Martinique et de Guadeloupe, ont été établis à cette fin. Ils permettront d’identifier 
les populations à risque, et d’adapter les préconisations de consommation envers ces 
populations.  

��caractériser la contamination des produits de la mer et d’eau douce, ainsi que leurs 
déterminants. Malgré les arrêtés locaux d’interdiction de la pêche côtière et dans certaines 
rivières contaminées, les enquêtes RESO montrent que des produits de la mer et d’eau douce 
très contaminés atteignent les circuits de distribution. Une meilleure caractérisation de la 
contamination des produits et des milieux permettrait d’affiner les zones de pêche et / ou les 
espèces susceptibles de représenter un risque. Un appui scientifique et technique de l’AFSSA 
est prévu en ce sens. 

En ce qui concerne l’autoproduction et dans l’attente des résultats de ces études et 
programmes, l’AFSSA maintient donc la préconisation provisoire, pour les familles exploitant 
un jardin sur un sol contaminé, de limiter leur consommation de dachines, patates douces et 
ignames provenant du jardin, à deux fois par semaine. Elle rappelle, pour les populations ayant 
des habitudes de pêche de loisir ou de subsistance, l’importance de respecter les arrêtés 
d’interdiction de la pêche actuellement en vigueur et, en cas de doute sur l’origine des produits 
de la pêche, de limiter leur consommation à un jour sur deux. Elle ne formule aucune 
préconisation pour les autres denrées faisant l’objet d’autoproduction. En ce qui concerne les 
produits commercialisés, elle insiste sur le fait qu’aucune limitation de consommation n’est 
préconisée ni pour les produits disponibles sur les marchés, ni pour les produits issus des 
petite et grande distributions.  
 
Enfin, il convient de rappeler que les nourrissons et enfants de moins de 3 ans ne sont pas pris en 
compte de manière spécifique dans cette évaluation. Une étude de consommation adaptée à ce 
groupe d’âge, considéré comme sensible, est actuellement en cours. Cette étude est greffée à l’étude 
de cohorte mère – enfant TIMOUN, pilotée par l’INSERM en Guadeloupe, dont l’objectif est d’établir 
l’impact d’une exposition pré et péri natale au chlordécone et autres polluants organiques persistants 
sur le développement de l’enfant. Concernant la contamination du lait maternel, l’enquête HIBISCUS a 
permis le dosage du chlordécone dans une centaine d’échantillons prélevés dans les jours suivants la 
naissance. Les niveaux de contamination observés ne semblent pas être de nature à représenter un 
risque pour le nourrisson. Des prélèvements complémentaires de lait maternel sont prévus dans le 
cadre de l’enquête TIMOUN. Combinés aux données de consommation en cours de recueil, ils 
permettront de caractériser l’évolution de l’exposition alimentaire du jeune enfant antillais au 
chlordécone pendant la phase de diversification alimentaire. Dans l’attente d’une évaluation plus fine, 
l’exposition des enfants de moins de 3 ans peut être scientifiquement approchée par le groupe d’âge 
le plus proche pour lequel les enquêtes ESCAL et CALBAS fournissent des données de 
consommation, à savoir les 3 à 5 ans. Aussi, les préconisations provisoires de consommation 
formulées pour la population générale âgée de plus de 3 ans s’appliquent également aux 
nourrissons et jeunes enfants. 
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Annexe 1: Données de consommation issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ)

Cucurbitacées 96,2 90,2 356,6 98,1 146,6 542,3 100,0 174,9 543,4 99,8 217,7 607,0
CONCOMBRE 88,5 27,7 49,9 100,0 88,9 34,0 92,6 100,0 92,9 29,6 92,6 100,0 96,3 44,3 92,6 100,0
COURGETTE 30,8 2,0 5,0 76,7 44,4 5,6 21,8 153,4 28,6 2,0 10,1 153,4 57,1 15,6 78,0 156,5
CRISTOPHINE 88,5 4,1 13,3 26,6 85,2 8,2 32,4 35,0 82,1 5,6 17,5 35,0 94,5 19,1 64,8 70,0
GIRAUMON 80,8 6,4 25,8 51,8 72,2 5,2 28,6 30,9 64,3 7,7 38,5 77,3 89,8 15,6 71,5 77,3
MELON 96,2 50,1 132,0 142,5 92,6 93,6 475,0 237,5 85,7 130,0 475,0 237,5 93,5 123,0 475,0 237,5

Autres fruits aériens 96,2 387,3 843,0 100,0 580,2 1612,4 100,0 768,9 1680,1 100,0 747,1 1625,9
ABRICOT 15,4 6,3 16,8 255,0 25,9 5,5 19,7 300,0 35,7 19,5 42,7 300,0 41,9 19,5 149,6 300,0
ANANAS 84,6 8,7 53,1 106,4 83,3 16,3 53,1 106,4 89,3 17,1 69,8 140,0 84,8 29,4 129,6 140,0
BANANE 96,2 47,5 120,8 130,5 94,4 71,4 300,0 150,0 91,1 82,8 300,0 150,0 92,5 83,1 300,0 150,0
CANNE 57,7 22,6 69,7 489,1 70,4 62,1 331,2 664,3 83,9 102,4 615,2 664,3 56,1 68,1 364,0 730,0
CERISE 46,2 7,1 32,2 64,5 59,3 20,3 74,8 150,0 66,1 28,6 138,9 150,0 47,9 18,1 74,8 150,0
COCO 76,9 17,6 93,1 100,5 77,8 22,5 126,4 136,5 80,4 22,2 126,4 136,5 86,8 36,0 138,9 150,0
COROSSOL 84,6 23,7 93,1 100,5 92,6 53,9 273,0 136,5 91,1 80,4 273,0 136,5 87,0 72,0 300,0 150,0
GOYAVE 80,8 29,1 93,1 100,5 79,6 45,1 126,4 136,5 80,4 43,2 273,0 136,5 74,3 42,9 138,9 150,0
MANGUE 96,2 55,6 201,0 100,5 90,7 83,9 273,0 136,5 91,1 93,7 273,0 136,5 94,0 113,3 300,0 150,0
ORANGE 96,2 125,2 349,6 174,8 94,4 114,2 349,6 174,8 96,4 160,8 380,0 190,0 96,5 155,9 380,0 190,0
POIRE 88,5 36,6 101,9 110,0 96,3 52,4 152,8 165,0 94,6 82,1 369,6 184,8 86,8 84,2 440,0 220,0
RAISIN 80,8 7,3 21,4 43,0 92,6 32,5 200,0 100,0 89,3 36,1 200,0 100,0 82,8 24,8 92,6 100,0

Autres légumes aériens 96,2 160,6 351,7 98,1 175,8 448,1 100,0 227,2 478,3 100,0 323,7 669,9
AUBERGINE 65,4 2,9 9,0 18,0 57,4 1,5 13,5 27,0 51,8 1,4 4,5 31,5 74,6 4,7 24,9 50,0
AVOCAT 65,4 5,3 19,2 20,7 64,8 4,4 19,2 20,7 75,0 15,3 90,0 45,0 87,8 22,4 90,0 45,0
BANANE JAUNE 92,3 40,2 130,1 261,0 94,4 48,4 149,6 300,0 89,3 43,4 149,6 300,0 91,0 43,8 149,6 300,0
CHOUX 65,4 2,6 11,8 23,8 75,9 3,2 15,6 31,3 67,9 3,3 15,6 31,3 89,0 13,0 57,9 62,5
FRUIT A PAIN 76,9 10,1 19,1 134,0 68,5 14,1 66,8 134,0 62,5 10,3 28,5 200,0 80,5 24,3 99,7 200,0
GOMBOS 50,0 5,5 6,6 100,0 46,3 5,8 49,9 100,0 39,3 4,6 14,2 100,0 70,8 14,2 92,6 100,0
HARICOT 80,8 8,7 46,3 50,0 83,3 25,0 92,6 100,0 83,9 23,7 92,6 100,0 93,0 30,1 92,6 100,0
LAITUE 69,2 4,8 13,9 15,0 90,7 6,2 13,9 15,0 92,9 13,1 27,8 30,0 97,8 18,0 27,8 30,0
MAIS 76,9 7,3 23,4 46,9 81,5 8,6 23,4 46,9 82,1 16,1 70,7 76,4 77,3 6,1 23,4 46,9
OIGNON 76,9 6,0 18,3 9,1 83,3 5,3 15,3 7,6 87,5 6,4 9,4 10,1 93,3 11,4 25,0 12,5
POIREAU 73,1 3,0 13,3 26,6 79,6 3,0 13,3 26,6 60,7 4,4 17,7 35,5 86,8 7,0 17,7 35,5

Tableau 1: Données de consommation des denrées alimentaires en zone contaminée de Guadeloupe prises en compte dans l'évaluation de l'expostion

Adultes (> 16 ans)Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ansEnfants 3 - 5 ans
Denrées
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Annexe 1: Données de consommation issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ)

Adultes (> 16 ans)Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ansEnfants 3 - 5 ans
Denrées

POIVRON 42,3 6,0 43,3 46,7 50,0 0,8 5,8 11,6 46,4 1,6 8,7 17,5 75,1 2,3 8,7 17,5
SOJA 7,7 11,9 9,9 150,0 13,0 6,0 2,5 150,0 8,9 1,8 9,9 150,0 25,9 11,2 74,8 150,0
BANANE TINAIN 92,3 36,6 100,2 201,0 77,8 29,5 100,2 201,0 83,9 56,7 149,6 300,0 92,8 84,7 277,8 300,0
TOMATE 84,6 9,7 23,2 25,0 92,6 14,1 27,8 30,0 94,6 25,2 46,3 50,0 98,0 30,7 46,3 50,0

Légumes racines 100,0 88,8 234,0 100,0 86,9 269,5 100,0 127,7 319,0 100,0 141,9 347,3
BETTERAVE 57,7 3,3 11,6 23,4 77,8 5,1 27,7 29,9 71,4 7,4 43,2 46,7 75,6 6,2 23,3 46,7
CAROTTE 88,5 6,6 22,0 23,8 83,3 8,1 22,0 23,8 85,7 10,1 33,0 35,6 96,0 14,9 44,0 47,5
CHOU CARAIBE 53,8 4,2 13,8 97,2 50,0 4,8 48,4 97,2 42,9 3,3 20,7 145,0 55,4 8,0 20,7 145,0
COUSCOUCHE 11,5 0,1 1,1 67,0 24,1 1,6 4,4 67,0 17,9 1,2 14,2 100,0 31,7 3,5 14,2 100,0
DACHINE 57,7 10,5 66,8 134,0 72,2 10,7 66,8 134,0 83,9 15,1 28,5 200,0 81,5 22,1 99,7 200,0
DICTAME 11,5 0,4 0,3 20,1 3,7 0,0 0,0 20,1 7,1 0,4 2,0 30,0 9,0 0,3 0,5 30,0
FRITES 100,0 10,9 24,9 50,0 92,6 11,7 24,9 50,0 98,2 24,2 92,6 100,0 81,8 14,3 49,9 100,0
GINGEMBRE 7,7 0,0 0,0 2,5 5,6 0,0 0,0 2,5 7,1 0,0 0,0 2,5 22,9 0,2 1,2 2,5
IGNAME 80,8 19,5 66,8 134,0 81,5 11,9 66,8 134,0 80,4 19,8 99,7 200,0 92,5 32,4 99,7 200,0
KAMANIOC 7,7 0,1 0,3 20,0 11,1 0,8 1,3 20,0 7,1 0,0 0,3 20,0 10,2 0,2 0,3 20,0
MANIOC 11,5 0,1 0,3 20,1 18,5 0,2 1,3 20,1 39,3 0,6 2,0 30,0 43,4 1,2 4,3 30,0
NAVET 38,5 1,7 5,1 35,5 50,0 3,6 17,7 35,5 37,5 1,4 5,1 35,5 70,3 4,9 17,7 35,5
PATATE DOUCE 84,6 9,0 50,1 100,5 61,1 6,0 50,1 100,5 67,9 11,8 21,4 150,0 71,1 10,4 74,8 150,0
POMME de TERRE 100,0 22,3 33,4 67,0 96,3 22,3 62,0 67,0 98,2 32,2 92,6 100,0 96,8 23,3 49,9 100,0
Viandes et produits 
carnés 96,2 91,5 170,3 96,3 164,1 330,9 100,0 198,1 404,9 98,5 198,4 420,9

ABATS 19,2 0,2 0,7 45,0 33,3 2,1 10,3 72,0 35,7 1,3 4,7 72,0 49,6 3,2 12,8 90,0
AGNEAU 61,5 1,7 8,2 57,4 53,7 2,1 8,2 57,4 62,5 4,5 13,2 92,5 60,6 4,7 13,2 92,5
BOEUF 88,5 11,6 37,1 74,4 90,7 12,3 37,1 74,4 91,1 17,6 59,8 120,0 91,3 26,8 59,8 120,0
BOUDIN 46,2 0,6 3,0 21,2 68,5 3,0 42,4 21,2 75,0 2,8 19,9 40,0 68,1 2,4 5,7 40,0
BOUDINF 11,5 0,2 0,9 57,0 5,6 0,0 0,7 45,1 7,1 2,1 0,9 57,0 14,5 0,7 5,6 85,0
CABRI 53,8 1,2 4,5 68,2 50,0 7,0 34,0 68,2 62,5 4,9 15,7 110,0 70,1 4,5 15,7 110,0
CHARCUTERIE 65,4 4,7 23,2 25,0 74,1 5,6 23,2 25,0 87,5 6,0 23,2 25,0 70,6 4,2 23,2 25,0
JAMBON 88,5 12,7 27,8 30,0 90,7 16,6 46,3 50,0 91,1 21,3 46,3 50,0 88,3 14,3 46,3 50,0
LAPIN 26,9 0,6 4,0 61,1 53,7 7,8 37,6 75,4 53,6 8,0 55,1 110,5 49,4 9,7 64,8 130,0
PORC 65,4 8,9 43,3 86,8 75,9 12,7 53,8 107,8 76,8 15,0 64,2 128,8 84,5 16,5 69,8 140,0
POULET 92,3 30,8 47,4 95,0 96,3 58,4 103,8 112,1 100,0 78,1 142,5 153,9 98,3 82,7 175,9 190,0
SALAISON 57,7 2,4 10,0 70,0 63,0 5,1 11,4 80,0 51,8 3,0 14,2 100,0 69,8 9,6 49,9 100,0
STEACK 76,9 15,5 40,2 80,6 75,9 30,7 64,8 130,0 91,1 31,8 64,8 130,0 63,8 17,2 64,8 130,0
VEAU 26,9 0,4 2,1 32,0 31,5 0,8 4,1 28,5 37,5 1,8 6,6 46,5 39,4 1,9 7,1 50,0
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Annexe 1: Données de consommation issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
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(g/j)
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(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ)

Adultes (> 16 ans)Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ansEnfants 3 - 5 ans
Denrées

Produits de la mer et 
d'eau douce 92,3 80,8 227,4 98,1 138,5 272,1 100,0 144,6 362,3 99,5 191,5 413,2

BOUDINP 26,9 0,5 3,6 25,0 27,8 1,5 3,6 25,0 37,5 0,5 1,6 25,0 35,9 0,5 1,6 25,0
CONSERVE 57,7 2,8 15,0 30,0 79,6 3,8 15,0 30,0 89,3 6,0 22,4 45,0 81,0 7,3 29,9 60,0
CRABES 38,5 0,9 4,4 67,0 51,9 1,8 6,6 100,0 57,1 8,9 49,9 100,0 58,4 2,1 6,6 100,0
CREVETTE 57,7 0,8 2,1 32,3 61,1 2,7 7,6 53,3 75,0 3,6 10,7 75,0 62,3 4,4 10,7 75,0
CRUSTACE1 34,6 2,1 4,4 67,0 59,3 4,6 14,2 100,0 67,9 5,5 14,2 100,0 65,3 7,0 49,9 100,0
CRUSTACE2 19,2 0,6 4,4 67,0 16,7 1,1 14,2 100,0 32,1 2,5 14,2 100,0 31,2 3,4 14,2 100,0
LANGOUSTE 38,5 0,4 2,2 33,5 40,7 0,6 3,3 50,0 60,7 1,5 7,1 50,0 52,9 1,1 3,3 50,0
MOLLUSQUE 42,3 1,2 7,8 55,0 53,7 2,5 13,0 91,3 60,7 3,6 13,0 91,3 69,8 6,5 15,7 110,0
NASSES 76,9 26,7 65,8 132,0 81,5 37,9 109,7 220,0 85,7 32,0 109,7 220,0 84,0 62,0 203,7 220,0
PANES 42,3 0,9 3,8 27,0 66,7 5,1 22,4 45,0 60,7 3,7 22,4 45,0 29,7 1,5 6,4 45,0
PELAGIQUE 84,6 30,2 122,2 132,0 92,6 64,0 203,7 220,0 92,9 56,1 109,7 220,0 95,3 79,5 203,7 220,0
SALES 80,8 7,8 32,5 65,1 87,0 9,4 34,9 70,0 87,5 11,9 46,4 93,1 92,5 13,3 34,9 70,0
SAUMON 23,1 4,9 23,7 47,5 20,4 0,5 3,1 47,5 30,4 5,3 40,4 81,0 31,4 1,0 3,3 50,0
SURIMI 23,1 1,0 7,2 50,3 27,8 3,0 7,2 50,3 42,9 3,5 12,5 87,8 26,7 2,0 10,7 75,0

Œufs et produits laitiers 96,2 547,0 914,0 98,1 487,5 916,3 100,0 451,6 1056,1 99,5 315,0 826,9
BEURRE 73,1 3,5 13,4 6,7 81,5 3,7 13,4 6,7 78,6 4,4 20,0 10,0 77,1 4,3 9,3 10,0
CREME 57,7 0,7 3,4 6,9 55,6 0,5 3,8 7,6 55,4 1,0 4,5 9,1 53,4 0,8 5,0 10,0
LAIT CRU 3,8 2,9 0,0 150,0 0,0 0,0 0,0 135,0 0,0 0,0 0,0 330,0 3,5 3,1 0,0 150,0
LAIT DEMI 80,8 333,4 615,0 307,5 87,0 321,4 615,0 307,5 87,5 255,1 615,0 307,5 70,8 141,3 500,0 250,0
LAIT ECREME 11,5 8,8 107,7 216,0 3,7 11,0 0,0 415,1 8,9 40,7 384,4 415,1 12,7 38,4 312,5 337,5
LAIT ENTIER 23,1 14,8 100,1 108,1 11,1 11,0 142,0 71,0 16,1 14,8 154,4 77,2 20,0 6,9 77,2 38,6
FROMAGE 92,3 17,0 40,0 20,0 87,0 11,9 40,0 20,0 91,1 9,9 30,0 15,0 91,8 9,8 30,0 15,0
MARGARINE 30,8 0,6 2,5 5,0 29,6 0,2 0,9 6,0 32,1 3,3 18,5 20,0 34,7 1,6 9,3 10,0
OEUFS 92,3 5,4 15,0 30,0 96,3 6,5 15,0 30,0 100,0 15,1 46,3 50,0 93,3 14,0 46,3 50,0
YAOURT 96,2 159,9 250,0 125,0 90,7 121,5 250,0 125,0 98,2 107,3 250,0 125,0 91,5 94,8 250,0 125,0

Eau et boissons 100,0 908,5 1563,2 100,0 1199,3 2096,7 100,0 1171,3 2181,7 100,0 1236,3 2249,0
ALCOOL 3,8 3,0 0,0 39,2 1,9 0,0 0,0 65,6 0,0 0,0 78,4 49,9 15,0 74,1 80,0
BIERE 0,0 0,0 0,0 138,4 1,9 0,6 0,0 231,7 3,6 0,2 0,0 276,9 33,4 28,8 140,9 282,5
BOISSON 92,3 149,6 307,5 153,8 94,4 183,4 410,0 205,0 92,9 164,1 410,0 205,0 76,3 104,9 410,0 205,0
GLACONIND 11,5 0,1 0,3 20,0 29,6 0,2 1,3 20,0 19,6 0,1 0,3 20,0 21,4 0,3 1,3 20,0
GLACONR 50,0 5,4 40,0 20,0 72,2 10,9 40,0 20,0 78,6 10,4 40,0 20,0 71,1 9,0 40,0 20,0
IMPORTEF 34,6 54,6 442,2 221,1 31,5 37,2 547,8 273,9 25,0 33,4 164,5 330,0 37,4 80,9 660,0 330,0
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Annexe 1: Données de consommation issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% Moy (g/j) P95                   
(g/j)
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(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
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(g/j)
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(g/occ) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
(g/occ)

Adultes (> 16 ans)Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ansEnfants 3 - 5 ans
Denrées

IMPORTEG 84,6 198,4 335,0 167,5 81,5 199,8 415,0 207,5 80,4 256,6 500,0 250,0 80,8 220,5 500,0 250,0
IMPORTEM 7,7 0,8 11,0 167,5 14,8 3,3 13,6 207,5 7,1 1,3 16,4 250,0 15,2 12,2 35,6 250,0
JUS 92,3 4,0 17,4 8,7 87,0 3,7 9,3 10,0 85,7 4,3 20,0 10,0 83,8 4,3 20,0 10,0
EAU DE PLUIE 0,0 0,0 0,0 251,8 0,0 0,0 0,0 303,3 0,0 0,0 0,0 303,3 1,5 0,9 0,0 303,3
EAU DE PUIT 0,0 0,0 0,0 251,8 1,9 11,2 0,0 303,3 1,8 10,8 0,0 303,3 0,5 2,2 0,0 303,3
ROBINET 61,5 284,9 503,5 251,8 83,3 419,4 606,7 303,3 89,3 394,7 606,7 303,3 82,0 427,1 606,7 303,3
SODAS 92,3 169,8 528,0 264,0 90,7 282,0 660,0 330,0 96,4 252,2 660,0 330,0 75,1 156,6 660,0 330,0
SOURCE 3,8 19,4 0,0 251,8 3,7 11,3 0,0 303,3 3,6 10,9 0,0 303,3 4,7 9,3 0,0 303,3

Autres 100,0 197,2 367,7 100,0 191,6 389,1 100,0 236,7 457,5 100,0 172,4 398,7
BOKIT 92,3 3,1 8,9 62,5 88,9 6,3 31,2 62,5 98,2 11,5 58,0 116,3 81,5 9,8 62,3 125,0
CREPE 80,8 8,8 60,2 65,0 90,7 8,2 32,4 65,0 94,6 24,6 120,4 130,0 61,8 15,3 64,8 130,0
HAMBURGER 65,4 4,0 15,2 107,0 81,5 14,2 82,2 164,8 91,1 18,3 106,7 214,0 45,4 12,1 106,7 214,0
HUILE 80,8 4,6 11,2 5,6 90,7 5,3 11,2 5,6 92,9 9,5 20,0 10,0 98,3 11,4 20,0 10,0
PATES 69,2 2,8 8,5 60,0 85,2 3,5 8,5 60,0 83,9 6,1 29,9 60,0 62,6 4,2 29,9 60,0
PIZZA 80,8 2,7 6,7 47,0 90,7 6,4 23,4 47,0 100,0 13,0 48,4 97,0 73,3 9,6 49,9 100,0
SUCRES 100,0 103,8 190,0 95,0 100,0 90,0 190,0 95,0 100,0 101,3 253,7 126,8 88,3 19,0 95,0 47,5

Total 100,0 2551,9 3566,5 100,0 3170,6 5335,1 100,0 3501,0 5615,5 100,0 3544,0 5339,6

Légende:
* %: pourcentage de consommateurs parmi la population totale * Boissons: boissons sucrées aux fruits
* Moy (g/j): consommation journalière moyenne en g * Alcool: autres boissons alcoolisées (vin, rhum...)
* P95 (g/j): consommation journalière en g du 95ème percentile * Boudinp: boudin à base de poissons ou de crustacés
* Portion (g/occ): taille médiane de portion en g par occasion de consommation * Bokit : accras, beignets, nems, samoussas
* Melons: pastèque, melon, papaye, carambole * Crepe: crêpe, croque-monsieur
* Oranges: orange, mandarine, pamplemousse, citron * Importef: eau embouteillée importée de France
* Corossols: pomme d'eau, pomme cannelle, quenette, surette, corossol * Importem: eau embouteillée de Martinique
* Poires: pomme, poire, abricot (France) * Importeg: eau embouteillée de Guadeloupe
* Raisins: cerises (France), raisin * Glaconr: glaçons à partir de l'eau du robinet
* Sales: poissons salés ou fumés * Glaconind: glaçons d'origine industrielle
* Boudinf: boudin noir ou blanc (France)
* Pelagique: poissons de pleine eau (thon, thazard, requin, bonite, dorade, carangue, poisson volant, balaou, coulirou, 
marlin, quiaquia, orphie, maquereau)

* Crustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…)
* Crustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-Pierre, écrevisse, chevrette, loup 
des Caraïbes…)

* Nasses: poissons de nasses et de filets (chirurgien, carpe, barbarin, mulet, pisquette, titri, barracuda, bécune, congre, 
couronné, vierge, grand gueule, tanche, marignan, bourse, gorette, perroquet, sarde, vivaneau local, poisson chat…)

Source: Calbas, traitement Afssa
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(g/j) % Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j)

Cucurbitacées 100,0 82,1 218,4 98,3 105,5 294,6 100,0 95,6 261,1 99,8 139,4 352,6
CONCOMBRE 85,2 28,7 49,9 100,0 87,9 32,7 92,6 100,0 86,1 27,9 49,9 100,0 93,5 38,3 92,6 100,0
COURGETTE 25,9 1,2 1,6 24,5 36,2 1,4 7,0 49,0 40,5 0,9 7,0 49,0 47,3 2,8 24,9 50,0
CRISTOPHINE 85,2 6,6 23,1 46,4 81,0 8,0 30,4 61,0 92,4 8,5 30,4 61,0 91,4 23,4 60,8 122,0
GIRAUMON 88,9 5,4 16,7 33,5 86,2 2,5 10,0 20,0 87,3 6,4 24,9 50,0 94,1 9,1 24,9 50,0
MELON 100,0 40,3 150,0 150,0 89,7 61,0 231,5 250,0 89,9 51,8 231,5 250,0 88,7 65,8 250,0 250,0

Autres fruits aériens 100,0 386,0 714,4 98,3 481,1 912,3 98,7 461,5 990,4 99,6 544,8 1068,0
ABRICOT 40,7 18,0 127,2 255,0 32,8 11,4 149,6 300,0 43,0 10,7 42,7 300,0 44,1 17,0 149,6 300,0
ANANAS 81,5 9,7 45,5 91,2 86,2 15,5 84,5 91,2 86,1 15,0 111,1 120,0 81,3 15,3 111,1 120,0
BANANE 96,3 67,5 191,4 191,4 96,6 69,5 220,0 220,0 92,4 71,3 220,0 220,0 88,7 81,6 220,0 220,0
CANNE 85,2 7,0 33,4 67,0 69,0 12,7 84,3 91,0 74,7 14,2 84,3 91,0 56,7 10,6 49,9 100,0
CERISE 40,7 3,9 32,3 32,3 48,3 6,7 69,5 75,0 40,5 4,5 37,4 75,0 43,7 6,7 37,4 75,0
COCO 85,2 9,5 50,1 100,5 75,9 21,7 136,5 136,5 83,5 14,3 68,1 136,5 80,9 21,9 138,9 150,0
COROSSOL 92,6 53,1 154,1 154,1 86,2 70,6 209,3 209,3 91,1 52,3 209,3 209,3 89,7 80,7 230,0 230,0
GOYAVE 59,3 8,6 50,1 100,5 70,7 35,2 126,4 136,5 69,6 27,0 136,5 136,5 67,4 26,3 138,9 150,0
MANGUE 88,9 50,8 100,5 100,5 89,7 71,6 136,5 136,5 83,5 61,5 136,5 136,5 93,5 86,4 150,0 150,0
ORANGE 100,0 122,8 174,8 174,8 94,8 111,5 174,8 174,8 98,7 130,0 190,0 190,0 98,5 137,1 190,0 190,0
POIRE 100,0 31,2 101,9 110,0 93,1 40,7 152,8 165,0 93,7 49,9 184,8 184,8 83,4 51,6 203,7 220,0
RAISIN 92,6 4,0 16,1 32,3 89,7 14,2 69,5 75,0 88,6 10,8 37,4 75,0 83,4 9,6 37,4 75,0

Autres légumes aériens 100,0 193,7 397,6 100,0 199,1 501,6 100,0 257,7 552,1 100,0 352,6 700,0
AUBERGINE 22,2 1,3 6,4 45,0 24,1 1,1 4,4 67,5 22,8 0,9 5,2 78,8 46,2 4,5 17,8 125,0
AVOCAT 70,4 5,1 19,2 20,7 81,0 6,7 20,7 20,7 82,3 14,6 45,0 45,0 92,6 22,6 45,0 45,0
BANANE JAUNE 100,0 55,6 130,1 261,0 93,1 53,3 149,6 300,0 87,3 36,9 149,6 300,0 89,5 46,2 149,6 300,0
CHOUX 74,1 4,4 14,2 28,5 67,2 5,4 18,7 37,5 69,6 3,3 18,7 37,5 83,0 12,0 37,4 75,0
FRUIT A PAIN 85,2 17,9 66,8 134,0 86,2 20,5 66,8 134,0 82,3 35,3 185,2 200,0 92,6 51,7 99,7 200,0
GOMBOS 33,3 5,3 49,9 100,0 24,1 2,7 14,2 100,0 21,5 1,7 14,2 100,0 64,9 9,9 49,9 100,0
HARICOT 77,8 10,4 46,3 50,0 82,8 19,1 49,9 100,0 89,9 19,5 49,9 100,0 90,5 27,7 92,6 100,0
LAITUE 81,5 5,2 18,5 20,0 87,9 4,7 10,0 20,0 94,9 12,3 37,0 40,0 94,5 14,1 37,0 40,0
MAIS 77,8 6,3 24,9 50,0 77,6 8,1 24,9 50,0 82,3 10,2 40,6 81,5 66,4 4,4 24,9 50,0
OIGNON 66,7 6,4 16,9 18,3 77,6 5,7 14,1 15,3 86,1 8,9 20,3 20,3 93,7 12,1 23,2 25,0
POIREAU 66,7 3,0 5,3 37,5 77,6 4,6 18,7 37,5 77,2 4,9 24,9 50,0 89,5 8,3 24,9 50,0

Tableau 2: Données de consommation des denrées alimentaires en zone contaminée de Martinique prises en compte dans l'évaluation de l'expostion

Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)
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Annexe 1: Données de consommation issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j) % Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j)

Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)

POIVRON 40,7 5,6 15,2 106,8 44,8 1,4 13,2 26,4 55,7 2,2 5,7 40,0 62,6 3,5 19,9 40,0
SOJA 18,5 0,4 3,6 25,0 27,6 0,9 3,6 25,0 26,6 0,5 3,6 25,0 27,9 0,8 3,6 25,0
BANANE TINAIN 100,0 53,1 150,3 301,5 91,4 42,9 150,3 301,5 94,9 70,4 224,4 450,0 94,7 100,0 224,4 450,0
TOMATE 85,2 13,8 41,7 45,0 96,6 22,1 50,0 54,0 94,9 36,2 90,0 90,0 96,8 34,8 83,3 90,0

Légumes racines 100,0 91,7 249,3 100,0 97,1 252,1 100,0 155,3 398,0 100,0 178,0 365,7
BETTERAVE 74,1 3,2 10,0 20,0 69,0 2,8 12,8 25,6 70,9 3,8 19,9 40,0 63,4 2,9 19,9 40,0
CAROTTE 88,9 6,6 18,7 37,5 94,8 7,9 18,7 37,5 100,0 14,1 28,0 56,3 95,6 20,1 37,4 75,0
CHOU CARAIBE 37,0 5,3 19,1 134,0 48,3 6,9 19,1 134,0 49,4 6,8 28,5 200,0 67,2 12,4 99,7 200,0
DACHINE 85,2 15,0 66,8 134,0 89,7 17,2 66,8 134,0 92,4 36,1 99,7 200,0 91,2 39,3 99,7 200,0
DICTAME 11,1 0,2 2,9 20,1 10,3 0,2 0,3 20,1 10,1 0,0 0,5 30,0 32,4 1,0 4,3 30,0
FRITES 100,0 10,2 24,9 50,0 98,3 11,1 24,9 50,0 100,0 23,7 92,6 100,0 82,6 11,3 49,9 100,0
GINGEMBRE 7,4 0,0 0,2 2,5 3,4 0,0 0,0 2,5 6,3 0,0 0,0 2,5 14,3 0,0 0,2 2,5
IGNAME 100,0 20,4 66,8 134,0 87,9 17,5 66,8 134,0 92,4 26,0 99,7 200,0 96,2 49,4 99,7 200,0
MANIOC 29,6 1,3 1,9 28,5 27,6 0,9 4,1 28,5 36,7 1,1 6,1 42,5 48,7 2,0 6,1 42,5
NAVET 63,0 3,1 7,1 50,0 69,0 5,3 24,9 50,0 68,4 4,5 24,9 50,0 80,0 6,7 24,9 50,0
PATATE DOUCE 85,2 4,4 9,5 67,0 63,8 4,5 33,4 67,0 74,7 6,8 49,9 100,0 72,9 8,7 49,9 100,0
POMME de TERRE 100,0 22,0 41,8 83,8 98,3 22,8 41,8 83,8 100,0 32,3 62,3 125,0 97,5 24,2 62,3 125,0

Viandes et produits 
carnés 100,0 150,7 241,1 100,0 182,0 355,9 100,0 228,3 384,2 100,0 249,6 445,6

ABATS 44,4 1,1 2,6 40,0 46,6 2,7 9,1 64,0 35,4 1,7 9,1 64,0 48,1 3,6 11,4 80,0
AGNEAU 59,3 3,8 11,5 80,6 60,3 3,3 11,5 80,6 68,4 4,4 18,5 130,0 69,1 6,7 18,5 130,0
BOEUF 88,9 13,6 40,2 80,6 91,4 15,4 40,2 80,6 97,5 25,5 64,8 130,0 94,7 28,9 64,8 130,0
BOUDIN 74,1 9,4 78,5 84,8 67,2 2,5 12,1 84,8 65,8 7,5 22,8 160,0 75,4 10,3 22,8 160,0
BOUDINF 3,7 0,2 0,0 83,8 6,9 0,1 1,1 66,3 5,1 0,4 1,4 83,8 6,7 0,7 2,1 125,0
CABRI 55,6 2,7 9,7 68,2 65,5 2,7 9,7 68,2 63,3 4,0 15,7 110,0 66,6 4,6 15,7 110,0
CHARCUTERIE 92,6 10,3 24,9 50,0 94,8 12,2 46,3 50,0 94,9 13,9 46,3 50,0 76,3 8,5 24,9 50,0
JAMBON 92,6 8,1 27,8 30,0 96,6 15,2 46,3 50,0 93,7 15,0 46,3 50,0 90,5 14,4 46,3 50,0
LAPIN 66,7 7,0 30,5 61,1 65,5 8,0 37,6 75,4 54,4 6,4 15,7 110,5 54,0 8,2 64,8 130,0
PORC 85,2 15,6 43,3 86,8 82,8 16,7 53,8 107,8 83,5 17,7 64,2 128,8 88,7 19,8 69,8 140,0
POULET 100,0 62,3 72,3 145,0 98,3 74,6 158,4 171,1 100,0 98,9 217,5 234,9 97,5 115,6 268,5 290,0
SALAISON 70,4 5,5 27,9 56,0 67,2 7,4 31,9 64,0 73,4 10,3 39,9 80,0 84,0 13,9 39,9 80,0
STEACK 77,8 7,9 25,2 50,5 98,3 19,6 40,6 81,5 91,1 19,7 40,6 81,5 69,5 10,3 40,6 81,5
VEAU 63,0 3,2 8,7 60,8 48,3 1,6 7,7 54,2 49,4 2,8 12,6 88,4 42,2 4,3 13,5 95,0
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% Moy (g/j) P95                   
(g/j)
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Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)

Produits de la mer et 
d'eau douce 100,0 88,5 193,8 100,0 129,4 307,1 100,0 130,8 275,9 100,0 152,9 313,9

BOUDINP 14,8 0,7 2,5 100,0 8,6 0,6 6,6 100,0 8,9 1,0 1,6 100,0 12,8 0,9 1,6 100,0
CONSERVE 81,5 2,9 5,0 35,0 81,0 4,3 17,5 35,0 84,8 5,6 26,2 52,5 70,4 6,0 34,9 70,0
CRABES 59,3 1,3 4,4 67,0 70,7 1,9 14,2 100,0 72,2 3,2 6,6 100,0 66,8 1,8 6,6 100,0
CREVETTE 81,5 3,5 21,4 43,0 82,8 6,7 35,4 71,0 70,9 5,4 14,2 100,0 76,5 5,9 14,2 100,0
CRUSTACE1 22,2 0,6 4,8 33,5 44,8 2,2 7,1 50,0 38,0 1,2 7,1 50,0 32,8 1,3 7,1 50,0
CRUSTACE2 25,9 0,4 2,2 33,5 29,3 0,7 3,3 50,0 31,6 1,1 3,3 50,0 24,6 0,7 3,3 50,0
LANGOUSTE 37,0 0,9 2,2 33,5 50,0 1,5 7,1 50,0 45,6 1,2 7,1 50,0 49,2 1,0 3,3 50,0
MOLLUSQUE 70,4 2,6 7,1 50,0 50,0 2,8 11,8 83,0 48,1 1,6 5,5 83,0 62,0 3,1 14,2 100,0
NASSES 85,2 23,3 59,8 120,0 79,3 37,6 99,7 200,0 77,2 32,8 99,7 200,0 83,8 48,4 99,7 200,0
PANES 70,4 8,2 32,9 66,0 67,2 9,4 54,8 110,0 58,2 6,3 15,7 110,0 37,4 4,0 15,7 110,0
PELAGIQUE 92,6 24,9 65,8 132,0 94,8 43,5 109,7 220,0 91,1 49,2 109,7 220,0 92,6 53,3 109,7 220,0
SALES 88,9 15,4 46,4 93,0 72,4 14,0 49,9 100,0 86,1 17,4 66,3 133,0 93,5 23,2 49,9 100,0
SAUMON 33,3 2,3 8,7 133,0 29,3 2,8 18,9 133,0 40,5 3,6 14,9 226,8 28,6 1,9 9,2 140,0
SURIMI 55,6 1,7 3,8 26,8 50,0 1,4 13,4 26,8 45,6 1,1 6,7 46,8 36,3 1,3 5,7 40,0

Œufs et produits laitiers 100,0 429,7 536,9 100,0 431,1 541,9 100,0 357,8 556,1 100,0 270,8 454,2
BEURRE 74,1 3,2 7,1 7,7 91,4 3,3 7,1 7,7 87,3 5,7 10,6 11,5 76,7 4,4 10,6 11,5
CREME 66,7 1,2 2,9 20,7 58,6 1,0 3,2 22,8 59,5 1,6 3,9 27,3 45,2 1,3 4,3 30,0
LAIT CRU 0,0 0,0 250,0 0,0 0,0 225,0 2,5 2,0 0,0 550,0 5,0 2,3 4,1 250,0
LAIT DEMI 85,2 267,0 365,9 365,9 93,1 295,4 365,9 365,9 81,0 215,3 365,9 365,9 76,7 146,1 297,5 297,5
LAIT ECREME 3,7 5,5 0,0 160,0 5,2 9,9 7,6 307,5 5,1 3,9 7,6 307,5 6,3 5,5 6,2 250,0
LAIT ENTIER 22,2 31,2 173,6 173,6 13,8 9,6 105,6 114,1 13,9 8,4 114,8 124,0 17,0 4,4 57,4 62,0
FROMAGE 100,0 15,3 30,0 30,0 94,8 15,2 30,0 30,0 96,2 11,9 22,5 22,5 92,2 10,6 22,5 22,5
MARGARINE 51,9 0,6 3,0 6,0 63,8 0,8 6,7 7,2 69,6 3,8 22,2 24,0 56,9 1,8 11,1 12,0
OEUFS 100,0 7,4 18,0 36,0 100,0 8,6 18,0 36,0 97,5 15,3 29,9 60,0 95,0 14,4 29,9 60,0
YAOURT 100,0 98,4 125,0 125,0 94,8 87,3 125,0 125,0 97,5 89,9 125,0 125,0 95,2 79,9 125,0 125,0

Eau et boissons 100,0 1972,2 2889,9 100,0 2522,7 4324,4 100,0 2494,3 4677,4 100,0 2508,0 3983,0
ALCOOL 0,0 0,0 44,1 3,4 0,0 0,0 73,8 11,4 0,3 1,4 88,2 52,9 12,6 83,3 90,0
BIERE 0,0 0,0 161,7 0,0 0,0 270,6 3,8 1,1 0,0 323,4 31,3 23,8 164,5 330,0
BOISSON 96,3 120,2 187,5 187,5 94,8 150,8 250,0 250,0 96,2 131,8 250,0 250,0 76,5 74,3 250,0 250,0
GLACONIND 18,5 0,1 0,3 20,0 58,6 1,1 10,0 20,0 34,2 0,7 2,8 20,0 22,1 0,3 1,3 20,0
GLACONR 66,7 6,4 20,0 20,0 89,7 7,9 20,0 20,0 82,3 9,1 20,0 20,0 76,7 6,9 20,0 20,0
IMPORTEF 44,4 188,9 670,0 670,0 43,1 204,9 830,0 830,0 39,2 221,3 1 000,0 1 000,0 34,9 157,5 1 000,0 1 000,0
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Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)

IMPORTEG 18,5 50,2 620,4 670,0 19,0 71,9 768,6 830,0 16,5 81,8 926,0 1 000,0 15,5 51,6 498,6 1 000,0
IMPORTEM 63,0 214,8 670,0 670,0 81,0 286,1 830,0 830,0 75,9 344,5 1 000,0 1 000,0 75,0 384,8 1 000,0 1 000,0
JUS 81,5 8,0 26,1 26,1 79,3 11,2 30,0 30,0 86,1 10,0 30,0 30,0 83,2 10,0 27,8 30,0
EAU DE PLUIE 0,0 0,0 1 328,0 0,0 0,0 1 600,0 1,3 0,5 0,0 1 600,0 1,1 5,2 0,0 1 600,0
EAU DE PUIT 0,0 0,0 1 328,0 0,0 0,0 1 600,0 2,5 20,1 0,0 1 600,0 1,1 6,5 0,0 1 600,0
ROBINET 88,9 1 102,7 1 328,0 1 328,0 98,3 1 536,4 1 600,0 1 600,0 96,2 1 392,4 1 600,0 1 600,0 88,2 1 319,6 1 600,0 1 600,0
SODAS 85,2 88,0 258,0 258,0 94,8 130,4 322,5 322,5 96,2 136,4 322,5 322,5 77,3 93,2 322,5 322,5
SOURCE 25,9 188,0 1 245,0 1 245,0 17,2 102,1 1 500,0 1 500,0 12,7 113,9 1 500,0 1 500,0 21,0 203,5 1 500,0 1 500,0

Autres 100,0 167,8 276,8 100,0 186,0 318,6 100,0 235,5 437,2 100,0 135,4 304,7
BOKIT 96,3 7,1 22,4 45,0 91,4 5,1 22,4 45,0 96,2 8,8 41,7 83,7 91,2 8,6 44,9 90,0
CREPE 92,6 10,6 27,4 55,0 86,2 8,2 50,9 55,0 89,9 14,0 54,8 110,0 54,2 6,6 54,8 110,0
HAMBURGER 70,4 5,5 14,4 101,0 87,9 15,1 77,6 155,5 74,7 14,6 100,7 202,0 44,7 7,7 28,8 202,0
HUILE 88,9 4,4 9,4 9,4 96,6 6,4 9,4 9,4 93,7 12,2 16,8 16,8 98,5 13,1 16,8 16,8
PATES 88,9 10,5 49,9 100,0 87,9 8,1 49,9 100,0 94,9 12,1 49,9 100,0 84,9 6,7 49,9 100,0
PIZZA 96,3 4,3 8,4 58,8 98,3 7,5 29,3 58,8 97,5 12,8 60,5 121,3 69,5 7,4 17,8 125,0
SUCRES 100,0 96,4 140,0 140,0 100,0 95,7 140,0 140,0 100,0 110,2 186,9 186,9 92,0 23,3 64,8 70,0

Total 100,0 3562,4 4781,5 100,0 4334,0 6896,5 100,0 4416,9 6910,6 100,0 4531,5 6535,9

Légende:
* %: pourcentage de consommateurs parmi la population totale * Boissons: boissons sucrées aux fruits
* Moy (g/j): consommation journalière moyenne en g * Alcool: autres boissons alcoolisées (vin, rhum...)
* P95 (g/j): consommation journalière en g du 95ème percentile * Boudinp: boudin à base de poissons ou de crustacés
* Portion (g/j): taille médiane de portion en g par jour * Bokit : accras, beignets, nems, samoussas
* Melons: pastèque, melon, papaye, carambole * Crepe: crêpe, croque-monsieur
* Oranges: orange, mandarine, pamplemousse, citron * Importef: eau embouteillée importée de France
* Corossols: pomme d'eau, pomme cannelle, quenette, surette, corossol * Importem: eau embouteillée de Martinique
* Poires: pomme, poire, abricot (France) * Importeg: eau embouteillée de Guadeloupe
* Raisins: cerises (France), raisin * Glaconr: glaçons à partir de l'eau du robinet
* Sales: poissons salés ou fumés * Glaconind: glaçons d'origine industrielle
* Boudinf: boudin noir ou blanc (France)

Source: Escal, traitement Afssa

* Pelagique: poissons de pleine eau (thon, thazard, requin, bonite, dorade, carangue, poisson volant, balaou, coulirou, marlin, 
quiaquia, orphie, maquereau)

* Crustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-Pierre, écrevisse, chevrette, loup 
des Caraïbes…)

* Nasses: poissons de nasses et de filets (chirurgien, carpe, barbarin, mulet, pisquette, titri, barracuda, bécune, congre, 
couronné, vierge, grand gueule, tanche, marignan, bourse, gorette, perroquet, sarde, vivaneau local, poisson chat…)

* Crustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…)
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Cucurbitacées 100,0 61,0 159,5 100,0 103,4 302,7 98,2 102,5 283,3 99,4 134,6 345,9
CONCOMBRE 92,3 20,6 49,9 100,0 96,7 24,4 92,6 100,0 90,2 27,4 92,6 100,0 92,7 34,5 92,6 100,0
COURGETTE 23,1 0,5 1,6 24,5 40,0 1,8 7,0 49,0 33,0 1,2 7,0 49,0 48,8 3,3 24,9 50,0
CRISTOPHINE 89,7 5,0 23,1 46,4 82,2 7,4 30,4 61,0 83,0 8,2 30,4 61,0 90,0 19,4 60,8 122,0
GIRAUMON 71,8 2,4 16,7 33,5 80,0 1,7 2,8 20,0 80,4 4,1 7,1 50,0 87,9 8,3 24,9 50,0
MELON 87,2 32,5 138,9 150,0 94,4 68,1 250,0 250,0 88,4 61,6 231,5 250,0 90,1 69,1 250,0 250,0

Autres fruits aériens 97,4 239,4 483,8 100,0 374,0 771,1 98,2 426,9 867,6 99,0 482,1 1034,8
ABRICOT 17,9 3,9 4,2 255,0 36,7 7,6 19,7 300,0 33,0 12,5 149,6 300,0 32,6 10,0 42,7 300,0
ANANAS 82,1 9,1 45,5 91,2 91,1 12,2 45,5 91,2 83,0 16,5 111,1 120,0 80,3 15,6 59,8 120,0
BANANE 94,9 58,2 191,4 191,4 92,2 54,8 203,7 220,0 79,5 59,6 220,0 220,0 88,0 77,3 220,0 220,0
CANNE 56,4 2,7 9,5 67,0 62,2 5,5 45,4 91,0 70,5 9,4 45,4 91,0 53,3 6,3 49,9 100,0
CERISE 35,9 0,9 4,6 32,3 45,6 4,6 37,4 75,0 46,4 6,6 69,5 75,0 40,2 4,3 37,4 75,0
COCO 48,7 3,0 14,3 100,5 62,2 8,4 68,1 136,5 66,1 10,0 68,1 136,5 75,4 17,3 74,8 150,0
COROSSOL 59,0 17,3 76,8 154,1 80,0 50,7 209,3 209,3 83,9 66,7 209,3 209,3 81,6 66,2 230,0 230,0
GOYAVE 43,6 4,4 50,1 100,5 72,2 22,8 126,4 136,5 65,2 17,9 126,4 136,5 59,0 17,5 138,9 150,0
MANGUE 76,9 32,5 100,5 100,5 88,9 54,9 136,5 136,5 86,6 55,3 136,5 136,5 89,0 77,8 150,0 150,0
ORANGE 94,9 82,1 174,8 174,8 98,9 101,0 174,8 174,8 94,6 108,0 190,0 190,0 97,6 126,7 190,0 190,0
POIRE 87,2 20,9 101,9 110,0 92,2 41,7 152,8 165,0 83,0 50,5 171,1 184,8 80,6 53,4 203,7 220,0
RAISIN 79,5 4,3 29,9 32,3 82,2 9,7 37,4 75,0 79,5 13,9 69,5 75,0 75,8 9,7 37,4 75,0

Autres légumes aériens 100,0 163,5 351,1 100,0 162,9 337,6 99,1 258,0 576,7 100,0 322,3 681,7
AUBERGINE 15,4 0,4 3,0 45,0 26,7 1,0 9,6 67,5 28,6 3,4 11,2 78,8 41,7 5,7 17,8 125,0
AVOCAT 66,7 3,8 19,2 20,7 81,1 4,7 19,2 20,7 85,7 15,8 45,0 45,0 90,5 18,5 45,0 45,0
BANANE JAUNE 89,7 57,5 130,1 261,0 87,8 37,3 149,6 300,0 94,6 49,5 149,6 300,0 87,6 43,1 149,6 300,0
CHOUX 38,5 1,0 4,1 28,5 63,3 2,8 18,7 37,5 54,5 3,2 18,7 37,5 72,7 9,7 37,4 75,0
FRUIT A PAIN 76,9 16,6 66,8 134,0 78,9 13,1 66,8 134,0 77,7 19,9 99,7 200,0 85,5 35,7 99,7 200,0
GOMBOS 15,4 0,3 1,6 100,0 33,3 1,9 14,2 100,0 32,1 2,9 14,2 100,0 63,8 9,2 49,9 100,0
HARICOT 76,9 10,0 24,9 50,0 86,7 22,7 49,9 100,0 87,5 19,6 49,9 100,0 91,0 29,1 92,6 100,0
LAITUE 74,4 5,4 18,5 20,0 90,0 5,4 18,5 20,0 88,4 13,5 37,0 40,0 96,1 16,2 37,0 40,0
MAIS 59,0 5,4 24,9 50,0 78,9 6,2 24,9 50,0 68,8 10,9 40,6 81,5 61,7 4,4 24,9 50,0
OIGNON 66,7 7,8 18,3 18,3 78,9 5,2 14,1 15,3 83,0 8,5 18,8 20,3 92,9 13,7 25,0 25,0
POIREAU 51,3 2,4 18,7 37,5 74,4 3,7 18,7 37,5 65,2 5,0 24,9 50,0 79,0 7,9 24,9 50,0

Tableau 3: Données de consommation des denrées alimentaires en zone non contaminée de Martinique prises en compte dans l'évaluation de l'expostion

Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)
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Annexe 1: Données de consommation issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j) % Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j)

Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)

POIVRON 35,9 2,4 15,2 106,8 53,3 1,8 3,8 26,4 61,6 2,4 19,9 40,0 62,4 3,7 19,9 40,0
SOJA 12,8 0,2 3,6 25,0 16,7 0,3 1,6 25,0 12,5 0,2 1,6 25,0 28,3 0,9 3,6 25,0
BANANE TINAIN 76,9 32,1 150,3 301,5 87,8 35,9 150,3 301,5 87,5 70,2 224,4 450,0 89,0 84,5 224,4 450,0
TOMATE 92,3 18,3 45,0 45,0 97,8 21,0 50,0 54,0 95,5 32,8 83,3 90,0 97,3 40,0 90,0 90,0

Légumes racines 100,0 89,8 217,7 100,0 86,5 208,4 100,0 145,1 326,8 99,8 151,1 348,0
BETTERAVE 53,8 1,3 2,8 20,0 58,9 2,5 12,8 25,6 60,7 4,4 19,9 40,0 57,8 3,1 19,9 40,0
CAROTTE 94,9 9,2 34,7 37,5 93,3 9,6 34,7 37,5 90,2 13,6 52,1 56,3 96,0 21,2 69,5 75,0
CHOU CARAIBE 25,6 1,0 2,2 134,0 42,2 3,2 19,1 134,0 30,4 6,5 28,5 200,0 47,5 6,7 28,5 200,0
DACHINE 79,5 15,3 66,8 134,0 73,3 11,1 66,8 134,0 77,7 21,5 99,7 200,0 85,1 26,4 99,7 200,0
DICTAME 5,1 0,0 0,3 20,1 12,2 0,1 1,3 20,1 9,8 0,2 0,5 30,0 16,8 0,6 2,0 30,0
FRITES 100,0 10,7 24,9 50,0 100,0 13,2 46,3 50,0 95,5 25,2 92,6 100,0 79,2 12,1 49,9 100,0
GINGEMBRE 7,7 0,0 0,0 2,5 7,8 0,0 0,0 2,5 7,1 0,0 0,0 2,5 16,6 0,0 0,2 2,5
IGNAME 84,6 21,2 124,1 134,0 82,2 16,0 66,8 134,0 87,5 26,7 99,7 200,0 94,7 40,9 99,7 200,0
MANIOC 12,8 0,2 0,5 28,5 24,4 0,5 4,1 28,5 25,0 1,1 6,1 42,5 39,1 1,4 6,1 42,5
NAVET 51,3 3,5 24,9 50,0 66,7 3,8 24,9 50,0 58,9 2,7 7,1 50,0 67,9 5,1 24,9 50,0
PATATE DOUCE 59,0 2,9 9,5 67,0 64,4 3,5 9,5 67,0 61,6 6,0 14,2 100,0 69,6 6,6 49,9 100,0
POMME de TERRE 100,0 24,5 41,8 83,8 100,0 23,1 41,8 83,8 98,2 37,3 115,8 125,0 96,6 27,0 62,3 125,0

Viandes et produits 
carnés 100,0 129,6 232,9 100,0 166,6 314,6 100,0 244,0 486,7 99,5 243,5 451,8

ABATS 33,3 0,7 5,7 40,0 38,9 1,5 9,1 64,0 34,8 2,5 9,1 64,0 48,9 3,4 11,4 80,0
AGNEAU 43,6 3,0 11,5 80,6 54,4 2,6 11,5 80,6 69,6 8,5 64,8 130,0 66,2 7,0 18,5 130,0
BOEUF 97,4 15,6 74,6 80,6 83,3 15,6 40,2 80,6 89,3 23,5 120,4 130,0 92,1 24,8 64,8 130,0
BOUDIN 46,2 2,3 12,1 84,8 55,6 2,5 12,1 84,8 67,0 12,2 79,8 160,0 68,2 8,8 22,8 160,0
BOUDINF 7,7 0,1 1,4 83,8 15,6 0,2 1,1 66,3 18,8 0,5 2,1 83,8 14,5 1,2 8,2 125,0
CABRI 33,3 1,9 9,7 68,2 48,9 1,9 9,7 68,2 54,5 5,5 15,7 110,0 59,5 4,8 15,7 110,0
CHARCUTERIE 87,2 11,9 46,3 50,0 85,6 11,3 46,3 50,0 88,4 11,9 46,3 50,0 75,9 8,1 24,9 50,0
JAMBON 97,4 10,5 27,8 30,0 94,4 16,8 46,3 50,0 95,5 20,2 46,3 50,0 90,3 14,4 46,3 50,0
LAPIN 48,7 3,3 30,5 61,1 46,7 3,9 10,7 75,4 58,0 8,2 55,1 110,5 53,8 7,3 64,8 130,0
PORC 82,1 11,7 43,3 86,8 83,3 18,2 53,8 107,8 92,9 23,1 64,2 128,8 86,6 22,8 69,8 140,0
POULET 100,0 52,4 72,3 145,0 98,9 69,3 158,4 171,1 98,2 101,6 217,5 234,9 98,5 115,3 268,5 290,0
SALAISON 59,0 5,8 27,9 56,0 63,3 5,4 31,9 64,0 75,9 8,1 39,9 80,0 76,4 10,1 39,9 80,0
STEACK 84,6 8,5 25,2 50,5 90,0 15,0 40,6 81,5 95,5 13,9 40,6 81,5 68,2 11,0 40,6 81,5
VEAU 41,0 1,7 8,7 60,8 48,9 2,3 7,7 54,2 44,6 4,4 12,6 88,4 49,4 4,7 13,5 95,0
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% Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j) % Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 
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Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)

Produits de la mer et 
d'eau douce 100,0 83,4 181,6 98,9 121,0 393,3 98,2 156,9 409,3 99,8 163,7 336,4

BOUDINP 10,3 0,3 1,6 100,0 15,6 0,4 2,5 100,0 21,4 0,7 1,6 100,0 17,6 0,8 6,6 100,0
CONSERVE 74,4 3,1 17,5 35,0 82,2 4,1 17,5 35,0 83,9 6,7 26,2 52,5 73,5 7,6 34,9 70,0
CRABES 48,7 0,8 4,4 67,0 50,0 1,2 6,6 100,0 73,2 4,5 6,6 100,0 63,3 2,3 6,6 100,0
CREVETTE 76,9 2,9 21,4 43,0 66,7 3,3 10,1 71,0 76,8 7,2 14,2 100,0 77,5 7,3 14,2 100,0
CRUSTACE1 28,2 1,0 4,8 33,5 25,6 1,5 7,1 50,0 38,4 1,7 7,1 50,0 35,7 1,2 7,1 50,0
CRUSTACE2 28,2 0,7 4,8 33,5 18,9 1,1 3,3 50,0 21,4 0,4 3,3 50,0 17,6 0,5 3,3 50,0
LANGOUSTE 43,6 0,3 2,2 33,5 34,4 1,0 7,1 50,0 55,4 1,9 7,1 50,0 60,1 1,3 3,3 50,0
MOLLUSQUE 53,8 0,8 3,3 50,0 52,2 1,8 11,8 83,0 66,1 4,1 11,8 83,0 67,9 4,3 14,2 100,0
NASSES 94,9 29,4 59,8 120,0 87,8 43,6 99,7 200,0 90,2 46,5 99,7 200,0 92,4 60,9 185,2 200,0
PANES 61,5 6,3 32,9 66,0 62,2 9,1 54,8 110,0 52,7 5,9 15,7 110,0 35,7 4,1 15,7 110,0
PELAGIQUE 87,2 27,9 65,8 132,0 84,4 37,4 109,7 220,0 92,0 48,2 109,7 220,0 90,5 52,2 109,7 220,0
SALES 89,7 8,3 46,4 93,0 77,8 12,4 49,9 100,0 78,6 21,7 66,3 133,0 89,5 17,4 49,9 100,0
SAUMON 17,9 0,8 2,2 133,0 30,0 3,0 18,9 133,0 44,6 5,0 14,9 226,8 32,8 2,6 9,2 140,0
SURIMI 25,6 0,7 3,8 26,8 40,0 1,0 3,8 26,8 42,9 2,4 6,7 46,8 35,2 1,2 5,7 40,0

Œufs et produits laitiers 100,0 449,8 672,0 100,0 401,8 613,6 100,0 380,4 544,9 100,0 274,0 476,4
BEURRE 82,1 3,3 7,1 7,7 86,7 4,3 7,7 7,7 83,0 5,4 10,6 11,5 80,8 4,6 10,6 11,5
CREME 41,0 1,3 10,3 20,7 58,9 2,0 11,4 22,8 51,8 1,9 13,6 27,3 48,5 2,0 15,0 30,0
LAIT CRU 2,6 5,9 0,0 250,0 2,2 3,6 0,0 225,0 1,8 0,2 0,0 550,0 3,7 1,3 0,0 250,0
LAIT DEMI 87,2 276,3 365,9 365,9 83,3 251,8 365,9 365,9 85,7 245,9 365,9 365,9 74,3 142,9 297,5 297,5
LAIT ECREME 2,6 0,1 0,0 160,0 7,8 6,7 7,6 307,5 3,6 6,7 0,0 307,5 11,6 12,6 124,7 250,0
LAIT ENTIER 35,9 35,5 173,6 173,6 31,1 21,7 105,6 114,1 13,4 6,1 17,7 124,0 20,0 4,6 57,4 62,0
FROMAGE 94,9 18,9 30,0 30,0 96,7 15,8 30,0 30,0 92,0 10,3 22,5 22,5 93,1 11,4 22,5 22,5
MARGARINE 43,6 1,0 5,6 6,0 47,8 1,0 6,7 7,2 56,3 3,9 22,2 24,0 48,0 1,8 11,1 12,0
OEUFS 87,2 9,1 18,0 36,0 96,7 10,2 18,0 36,0 97,3 21,1 55,6 60,0 93,9 15,3 55,6 60,0
YAOURT 100,0 98,5 125,0 125,0 97,8 84,7 125,0 125,0 93,8 78,9 125,0 125,0 92,7 77,6 125,0 125,0

Eau et boissons 100,0 1764,3 2966,8 100,0 2353,8 3774,2 100,0 2491,7 4038,3 100,0 2480,4 4059,6
ALCOOL 5,1 0,2 2,9 44,1 6,7 0,3 1,2 73,8 16,1 0,4 1,4 88,2 60,7 13,0 83,3 90,0
BIERE 2,6 0,6 0,0 161,7 1,1 0,0 0,0 270,6 4,5 2,1 0,0 323,4 34,2 28,5 164,5 330,0
BOISSON 97,4 117,9 187,5 187,5 94,4 153,0 250,0 250,0 94,6 148,5 250,0 250,0 79,5 87,8 250,0 250,0
GLACONIND 23,1 0,6 1,3 20,0 15,6 0,4 1,3 20,0 25,9 0,5 1,3 20,0 22,8 0,4 1,3 20,0
GLACONR 53,8 3,1 18,5 20,0 80,0 6,3 20,0 20,0 91,1 8,7 20,0 20,0 76,9 7,5 20,0 20,0
IMPORTEF 38,5 110,9 670,0 670,0 41,1 185,9 830,0 830,0 47,3 234,7 1 000,0 1 000,0 47,3 261,3 1 000,0 1 000,0
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% Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j) % Moy (g/j) P95                   
(g/j)

Portion 
(g/j) % Moy (g/j) P95                   

(g/j)
Portion 

(g/j)

Denrées
Enfants 3 - 5 ans Enfants 6 - 10 ans Enfants 11 - 15 ans Adultes (> 16 ans)

IMPORTEG 25,6 58,4 670,0 670,0 13,3 31,5 118,2 830,0 17,0 56,6 498,6 1 000,0 18,3 70,5 926,0 1 000,0
IMPORTEM 69,2 262,7 670,0 670,0 66,7 291,6 830,0 830,0 79,5 419,0 1 000,0 1 000,0 78,7 443,1 1 000,0 1 000,0
JUS 82,1 8,3 26,1 26,1 82,2 7,6 27,8 30,0 86,6 10,0 30,0 30,0 82,1 8,8 30,0 30,0
EAU DE PLUIE 2,6 0,8 0,0 1 328,0 1,1 0,4 0,0 1 600,0 0,0 0,0 1 600,0 0,8 2,9 0,0 1 600,0
EAU DE PUIT 2,6 0,8 0,0 1 328,0 2,2 18,2 0,0 1 600,0 0,0 0,0 1 600,0 0,5 5,0 0,0 1 600,0
ROBINET 94,9 1 056,7 1 328,0 1 328,0 87,8 1 337,9 1 600,0 1 600,0 92,0 1 372,0 1 600,0 1 600,0 83,4 1 209,2 1 600,0 1 600,0
SODAS 97,4 98,6 258,0 258,0 95,6 155,9 322,5 322,5 94,6 170,0 322,5 322,5 74,2 94,0 322,5 322,5
SOURCE 10,3 17,8 30,7 1 245,0 15,6 140,7 1 500,0 1 500,0 8,0 32,4 24,7 1 500,0 10,2 75,0 747,9 1 500,0

Autres 100,0 172,9 290,0 100,0 199,2 401,3 100,0 258,9 452,4 100,0 140,9 331,1
BOKIT 82,1 2,9 22,4 45,0 90,0 4,2 22,4 45,0 92,0 12,6 77,5 83,7 90,1 7,8 44,9 90,0
CREPE 76,9 7,0 50,9 55,0 90,0 10,6 50,9 55,0 90,2 13,5 54,8 110,0 57,8 6,7 54,8 110,0
HAMBURGER 79,5 6,9 50,4 101,0 92,2 18,8 77,6 155,5 83,9 24,1 100,7 202,0 45,6 9,1 28,8 202,0
HUILE 87,2 5,6 9,4 9,4 98,9 5,5 9,4 9,4 93,8 8,8 16,8 16,8 97,9 12,4 16,8 16,8
PATES 79,5 9,8 49,9 100,0 83,3 13,1 49,9 100,0 93,8 14,9 92,6 100,0 81,7 7,2 49,9 100,0
PIZZA 89,7 4,7 29,3 58,8 96,7 9,2 29,3 58,8 100,0 24,8 60,5 121,3 74,5 9,9 62,3 125,0
SUCRES 97,4 103,4 140,0 140,0 100,0 98,8 140,0 140,0 97,3 114,4 186,9 186,9 93,9 24,8 70,0 70,0

Total 100,0 3153,7 4152,9 100,0 3969,1 5621,0 100,0 4464,5 6764,2 100,0 4392,6 6610,5

Légende:
* %: pourcentage de consommateurs parmi la population totale * Boissons: boissons sucrées aux fruits
* Moy (g/j): consommation journalière moyenne en g * Alcool: autres boissons alcoolisées (vin, rhum...)
* P95 (g/j): consommation journalière en g du 95ème percentile * Boudinp: boudin à base de poissons ou de crustacés
* Portion (g/j): taille médiane de portion en g par jour * Bokit : accras, beignets, nems, samoussas
* Melons: pastèque, melon, papaye, carambole * Crepe: crêpe, croque-monsieur
* Oranges: orange, mandarine, pamplemousse, citron * Importef: eau embouteillée importée de France
* Corossols: pomme d'eau, pomme cannelle, quenette, surette, corossol * Importem: eau embouteillée de Martinique
* Poires: pomme, poire, abricot (France) * Importeg: eau embouteillée de Guadeloupe
* Raisins: cerises (France), raisin * Glaconr: glaçons à partir de l'eau du robinet
* Sales: poissons salés ou fumés * Glaconind: glaçons d'origine industrielle
* Boudinf: boudin noir ou blanc (France)

Source: Escal, traitement Afssa

* Crustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…)
* Pelagique: poissons de pleine eau (thon, thazard, requin, bonite, dorade, carangue, poisson volant, balaou, coulirou, marlin, 
quiaquia, orphie, maquereau)

* Crustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-Pierre, écrevisse, chevrette, loup 
des Caraïbes…)

* Nasses: poissons de nasses et de filets (chirurgien, carpe, barbarin, mulet, pisquette, titri, barracuda, bécune, congre, 
couronné, vierge, grand gueule, tanche, marignan, bourse, gorette, perroquet, sarde, vivaneau local, poisson chat…)
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Annexe 2: Données d'approvisionnement issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% 
autoconsommation GD PD M CC % 

autoconsommation GD PD M CC % 
autoconsommation GD PD M CC

Fruits 64,7 44,1 4,4 18,3 33,1 87,4 36,4 3,0 9,4 51,2 66,7 42,4 2,1 20,2 35,4

Légumes 92,3 36,7 4,8 25,5 33,1 92,2 41,0 4,5 15,6 38,9 77,3 44,1 1,7 26,9 27,3

Cucurbitacées
CONCOMBRE 31,3 31,9 4,7 39,1 24,3 52,6 40,0 5,7 15,5 38,8 26,8 50,5 2,0 28,2 19,3
COURGETTE 9,0 56,8 4,8 25,8 12,6 7,5 72,4 5,2 14,2 8,3 6,3 69,6 2,6 17,9 9,9
CRISTOPHINE 45,0 30,1 3,7 30,5 35,7 51,9 39,7 4,0 14,9 41,4 27,8 46,0 1,2 31,5 21,3
GIRAUMON 55,7 20,3 2,7 26,9 50,1 70,0 26,0 2,8 14,9 56,3 47,7 27,7 0,6 31,8 40,0
Autres légumes aériens
AUBERGINE 31,0 31,4 4,2 33,9 30,5 18,8 56,3 2,7 16,5 24,6 10,6 54,5 1,8 24,0 19,7
AVOCAT 70,7 6,6 1,9 19,7 71,8 86,7 6,2 0,4 8,7 84,7 65,7 15,3 0,5 24,5 59,7
BANANE JAUNE 55,0 17,7 3,7 29,0 49,6 72,4 18,9 3,2 13,2 64,7 45,2 30,1 1,9 31,4 36,7
CHOUX 23,3 43,3 4,7 32,8 19,1 16,0 67,0 6,8 13,5 12,7 8,1 66,0 3,3 22,9 7,8
FRUIT A PAIN 75,3 1,2 0,1 12,7 86,0 91,8 1,8 0,2 5,5 92,5 73,5 5,3 0,6 14,6 79,5
GOMBOS 34,3 23,0 3,8 33,3 39,8 38,9 26,6 3,8 23,5 46,1 24,7 27,7 1,3 41,7 29,3
HARICOT 24,0 53,3 4,5 22,7 19,4 24,6 66,0 6,4 11,0 16,6 12,9 73,5 1,8 16,1 8,5
LAITUE 27,7 39,7 4,7 34,9 20,8 34,1 55,0 5,7 15,0 24,3 23,7 53,6 1,8 27,1 17,4
MAIS 6,7 84,1 6,4 2,5 7,1 2,4 89,7 6,8 0,5 3,0 1,3 95,8 1,9 0,4 1,9
OIGNON 38,0 25,7 3,8 36,9 33,6 39,2 40,5 4,9 22,0 32,6 25,3 38,7 1,0 39,0 21,2
POIREAU 12,7 53,0 4,5 30,4 12,1 11,6 73,4 6,1 11,6 8,8 8,3 70,8 1,5 19,6 8,2
POIVRON 13,3 54,0 4,4 27,7 13,9 10,9 71,6 4,3 10,4 13,7 7,8 72,3 1,6 15,5 10,6
SOJA 1,7 89,5 4,4 0,4 5,7 0,7 94,6 3,3 0,0 2,2 0,8 92,2 4,3 1,0 2,5
BANANE TINAIN 77,0 7,2 1,4 12,6 78,8 92,5 3,3 0,0 4,8 91,9 73,7 7,9 0,8 17,7 73,7
TOMATE 36,3 36,5 4,1 36,9 22,5 34,8 52,5 6,5 21,5 19,5 22,0 49,5 2,1 34,7 13,7
Légumes racines
BETTERAVE 3,7 83,6 3,8 9,0 3,6 0,3 89,0 8,6 2,3 0,1 0,8 94,8 1,9 2,1 1,2
CAROTTE 13,3 64,4 6,0 20,0 9,5 9,2 78,9 8,0 7,4 5,7 9,3 77,4 2,6 13,8 6,2
CHOU CARAIBE 37,0 14,0 3,5 28,0 54,5 41,0 24,7 1,5 20,2 53,6 21,0 29,0 0,9 35,6 34,5
DACHINE 54,0 12,1 2,8 30,2 54,9 65,5 17,9 2,4 18,2 61,6 40,9 28,1 1,1 32,6 38,2
DICTAME 8,0 18,8 9,5 16,7 55,0 22,9 24,0 1,7 20,0 54,3 13,4 21,5 3,5 32,3 42,8
GINGEMBRE 10,0 24,4 4,2 31,9 39,4 11,6 35,6 0,0 7,1 57,3 5,1 47,8 3,9 22,3 26,0

Données d'approvisionnement issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

Martinique, zone contaminée Martinique, zone non contaminéeGuadeloupe, zone contaminée
Denrées
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Annexe 2: Données d'approvisionnement issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% 
autoconsommation GD PD M CC % 

autoconsommation GD PD M CC % 
autoconsommation GD PD M CC

Martinique, zone contaminée Martinique, zone non contaminéeGuadeloupe, zone contaminée
Denrées

IGNAME 48,3 23,7 3,2 29,1 44,0 74,1 19,3 1,9 15,8 63,0 48,0 31,6 1,2 28,1 39,1
MANIOC 35,0 12,2 4,9 16,1 66,8 31,1 22,3 2,4 24,3 51,1 20,7 23,6 3,6 33,3 39,5
NAVET 16,7 37,8 3,4 40,2 18,6 12,3 68,0 6,7 15,7 9,5 6,3 58,2 2,1 31,9 7,8
PATATE DOUCE 37,3 19,5 2,7 34,9 42,9 46,1 22,7 2,3 25,2 49,7 31,6 29,2 1,6 33,8 35,4
POMME de TERRE 4,7 79,8 10,1 7,2 2,9 2,0 88,3 9,5 0,9 1,3 1,8 92,6 3,5 2,5 1,4
Viandes et produits 
carnés 71,7 57,0 20,2 4,5 18,2 78,2 58,1 13,2 5,7 22,9 55,6 71,6 7,3 6,8 14,4

ABATS 10,3 35,4 33,1 13,2 18,2 7,2 61,5 20,6 6,7 11,2 6,1 71,6 9,7 6,9 11,9
AGNEAU 2,3 60,0 18,7 5,1 16,2 20,1 28,9 13,4 4,5 53,2 9,6 56,6 9,9 7,7 25,9
BOEUF 29,7 22,0 42,6 12,0 23,5 31,7 34,7 29,9 12,6 22,8 16,9 61,2 12,4 12,8 13,5
BOUDIN 36,7 4,5 35,0 8,5 52,1 63,8 7,1 7,2 3,7 82,1 40,9 19,8 11,5 10,7 57,9
BOUDINF 6,7 15,9 22,7 17,0 44,3 6,5 12,0 0,0 12,0 76,0 9,8 21,6 7,7 9,7 61,0
CABRI 21,7 17,5 27,4 7,6 47,5 20,8 29,8 9,0 6,3 54,9 14,9 38,8 11,4 11,5 38,4
CHARCUTERIE 0,0 94,4 5,6 0,0 0,0 0,0 93,1 6,9 0,0 0,0 0,8 95,8 3,1 0,0 1,0
JAMBON 0,0 91,1 8,6 0,4 0,0 0,0 92,2 7,8 0,0 0,0 1,0 96,7 2,5 0,1 0,6
LAPIN 10,0 39,9 23,1 4,0 33,0 12,6 57,7 2,3 0,9 39,1 9,8 64,6 3,9 0,3 31,2
PORC 41,3 12,8 29,8 7,8 49,7 56,7 23,1 14,7 6,7 55,6 37,4 40,8 12,4 9,0 37,8
POULET 45,7 20,9 13,7 5,0 60,4 54,6 29,9 7,2 2,4 60,5 38,1 52,4 2,8 3,7 41,1
SALAISON 0,7 74,8 20,8 3,3 1,0 4,8 84,3 11,8 0,0 3,8 2,5 91,7 4,9 1,0 2,3
STEACK 1,7 42,8 36,4 15,3 5,6 2,4 68,7 18,5 2,8 10,0 1,0 82,0 5,5 8,3 4,2
VEAU 2,0 42,2 41,6 10,1 6,1 5,5 61,0 19,5 4,6 14,9 3,0 76,7 8,3 7,5 7,5
Produits de la mer et 
d'eau douce 79,0 51,4 6,6 12,3 29,7 77,8 44,1 6,8 12,7 36,5 68,2 46,6 5,0 14,4 34,0

BOUDINP 14,0 15,5 33,6 13,0 37,8 7,5 25,2 0,0 6,5 68,4 8,8 22,3 8,2 10,5 58,9
CONSERVE 0,0 89,1 10,9 0,0 0,0 0,7 90,5 8,8 0,0 0,7 0,0 97,2 2,8 0,0 0,0
CRABES 42,0 1,5 0,1 20,0 78,5 58,7 3,1 0,1 8,1 88,8 47,0 7,6 1,5 11,1 79,9
CREVETTE - 96,7 3,3 - - - 100,0 0,0 - - - 100,0 0,0 - -
CRUSTACE1 11,7 57,3 4,5 4,3 33,9 10,2 49,7 2,9 7,9 39,5 4,8 64,6 5,2 7,8 22,4
CRUSTACE2 7,7 35,9 8,6 4,5 50,9 4,1 70,2 1,1 5,2 23,4 3,8 47,2 11,3 11,7 29,8
LANGOUSTE 27,0 13,8 3,4 14,8 67,9 34,1 8,3 2,5 8,9 80,3 40,2 12,4 4,8 11,7 71,1
MOLLUSQUE 30,0 22,2 3,2 19,2 55,4 19,5 37,2 4,8 7,3 50,7 24,5 34,8 4,2 9,6 51,4
NASSES 56,7 9,2 2,8 23,9 64,1 57,3 15,6 4,7 20,4 59,2 51,5 19,6 6,8 20,5 53,0
PANES - 96,6 3,4 - - - 96,3 3,7 - - - 98,9 1,1 - -
PELAGIQUE 58,0 13,5 3,2 24,3 59,0 60,4 16,2 6,5 22,6 54,7 46,0 23,4 3,3 22,3 51,0
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Annexe 2: Données d'approvisionnement issues des enquêtes ESCAL et CALBAS

% 
autoconsommation GD PD M CC % 

autoconsommation GD PD M CC % 
autoconsommation GD PD M CC

Martinique, zone contaminée Martinique, zone non contaminéeGuadeloupe, zone contaminée
Denrées

SALES 1,3 80,3 11,9 6,5 1,3 1,0 87,8 11,5 0,0 0,7 0,8 93,6 5,5 0,3 0,7
SAUMON - 97,8 2,2 - - - 98,7 1,3 - - - 96,9 3,1 - -
SURIMI - 98,8 1,2 - - - 95,3 4,7 - - - 98,8 1,2 - -

Produits laitiers 1,0 91,0 8,9 0,0 0,1 3,8 88,5 10,0 0,1 1,4 3,0 93,8 4,6 0,0 1,6
LAIT CRU 1,0 57,1 0,0 0,0 42,9 3,4 21,4 7,1 3,6 67,9 4,3 15,2 8,7 4,3 71,7
LAIT DEMI - 90,1 9,9 - - - 90,4 9,6 - - - 95,2 4,8 - -
LAIT ECREME - 90,9 9,1 - - - 91,7 8,3 - - - 94,3 5,7 - -
LAIT ENTIER - 94,6 5,4 - - - 96,8 3,2 - - - 93,7 6,3 - -
FROMAGE - 92,5 7,5 - - - 91,4 8,6 - - - 96,0 4,0 - -
YAOURT - 91,3 8,7 - - - 89,1 10,9 - - - 95,8 4,2 - -

Œufs 33,7 66,7 8,5 1,9 23,0 42,3 59,6 6,2 2,8 31,4 33,1 68,3 5,7 4,3 21,7

Légende:
* % autoconsommation: pourcentage de foyers autoconsommant la denrée

* CC : fréquence moyenne d'approvisionnement dans le circuit court, exprimée en %

* M : fréquence moyenne d'approvisionnement au marché, exprimée en %

* PD : fréquence moyenne d'approvisionnement en petite distribution, exprimée en %

* GD : fréquence moyenne d'approvisionnement en grande distribution, exprimée en %

* Sales: poissons salés ou fumés

* Boudinf: boudin noir ou blanc (France)

* Boudinp: boudin à base de poissons ou de crustacés
* Crustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…)
* Crustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-Pierre, écrevisse, chevrette, loup des Caraïbes…)

Source: Escal et Calbas, traitement Afssa

* Pelagique: poissons de pleine eau (thon, thazard, requin, bonite, dorade, carangue, poisson volant, balaou, coulirou, marlin, quiaquia, orphie, maquereau)
* Nasses: poissons de nasses et de filets (chirurgien, carpe, barbarin, mulet, pisquette, titri, barracuda, bécune, congre, couronné, vierge, grand gueule, tanche, marignan, bourse, gorette, perroquet, sarde, vivaneau local, poisson 
chat…)
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Annexe 3: Données de contamination issues des enquêtes RESO Guadeloupe et Martinique

Moyenne 
basse

Moyenne 
haute

Denrées

Niveau de contamination 
"bruit de fond" (aQ)Données de 

contamination
Type 

d'hypothèse Nbre
Niveau de 

contamination 
élevée (hQ)

NAVET oui 16 0,2 1,1 1,1
PATATE DOUCE oui 21 12,6 13,0 37,9
POMME DE TERRE non 3 0,0 0,3 0,3

Viandes et produits carnés

ABATS oui 1 0,0 0,8 0,8
AGNEAU oui 1 0,0 0,5 0,5
BOEUF oui 12 2,1 2,5 12,6
BOUDIN oui 3 0,8 1,1 2,4
BOUDINF non 2 0,0 0,0 0,0
CABRI oui 1 0,0 0,8 0,8
CHARCUTERIE oui 6 0,0 0,6 0,6
JAMBON non 4 0,0 0,6 0,6
LAPIN oui 4 0,0 0,6 0,6
PORC oui 9 0,0 0,6 0,6
POULET oui 17 0,0 0,6 0,6
SALAISON non 4 0,0 0,6 0,6
STEACK non 4 2,1 2,5 12,6
VEAU non 4 2,1 2,5 12,6

Produits de la pêche et de la mer

BOUDINP oui 1 0,0 0,8 0,8
CONSERVE non 2 0,0 0,0 0,0
CRABES oui 2 7,4 7,4 14,0
CREVETTE non 3 0,0 0,3 0,3
CRUSTACE1 non 3 0,0 0,3 0,3
CRUSTACE2 oui 3 54,3 54,3 54,3
LANGOUSTE non 3 0,0 0,3 0,3
MOLLUSQUE oui 5 1,2 1,7 6,1
NASSES oui 16 9,9 9,9 22,1
PANES non 3 0,0 0,3 0,3
PELAGIQUE oui 8 0,6 1,1 2,7
SALES oui 6 0,0 0,8 0,8
SAUMON non 3 0,0 0,3 0,3
SURIMI non 2 0,0 0,0 0,0

Œufs et produits laitiers

BEURRE non 2 0,0 0,0 0,0
CREME non 2 0,0 0,0 0,0
LAIT CRU non 4 0,0 0,8 0,8
LAIT DEMI non 4 0,0 0,8 0,8
LAIT ECREME non 4 0,0 0,8 0,8
LAIT ENTIER non 3 0,0 0,8 0,8
FROMAGE non 2 0,0 0,0 0,0
MARGARINE non 2 0,0 0,0 0,0
OEUFS oui 7 0,1 0,8 0,8
YAOURT oui 3 0,0 0,4 0,4

Eaux et boissons

ALCOOL oui 6 0,00 0,15 0,15
BIERE non 3 0,00 0,01 0,01
BOISSON oui 2 0,00 0,23 0,23
GLACONIND non 2 0,00 0,00 0,00
GLACONR non 4 0,01 0,02 0,03
IMPORTEF non 2 0,00 0,00 0,00
IMPORTEG non 3 0,00 0,01 0,01

68



Annexe 3: Données de contamination issues des enquêtes RESO Guadeloupe et Martinique

Moyenne 
basse

Moyenne 
haute

Denrées

Niveau de contamination 
"bruit de fond" (aQ)Données de 

contamination
Type 

d'hypothèse Nbre
Niveau de 

contamination 
élevée (hQ)

IMPORTEM non 3 0,00 0,01 0,01
JUS oui 1 0,00 0,15 0,15
EAU DE PLUIE non 3 0,00 0,01 0,01
EAU DU PUIT non 3 0,00 0,01 0,01
ROBINET oui 109 0,01 0,02 0,03
SODAS non 3 0,00 0,01 0,01
SOURCE non 3 0,00 0,01 0,01

Autres

BOKIT oui 3 0,0 0,5 0,5
CREPE non 3 0,0 0,3 0,3
HAMBURGER oui 1 0,0 0,9 0,9
HUILE non 2 0,0 0,0 0,0
PATES oui 5 0,0 0,6 0,6
PIZZA non 3 0,0 0,3 0,3
SUCRES oui 6 0,0 0,2 0,2

Légende:
* Type d'hypothèse : 

1: niveaux de contamination estimés dans l'autre zone
2: absence de contamination (produits importés)
3: contamination possible
4: rapprochement avec d'autres variétés ou denrées brutes entrant dans la composition de l'aliment

* Nbre : nombre de données ayant servi à estimer les niveaux de contamination
* Niveau de contamination "bruit de fond"  (aQ):

* Melons: pastèque, melon, papaye, carambole
* Oranges: orange, mandarine, pamplemousse, citron
* Corossols: pomme d'eau, pomme cannelle, quenette, surette, corossol
* Poires: pomme, poire, abricot (France)
* Raisins: cerises (France), raisin
* Boudinf: boudin noir ou blanc (France)

* Sales: poissons salés ou fumés
* Crustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…)
* Crustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-Pierre, écrevisse, chevrette, loup des Caraïbes…)
* Boudinp: boudin à base de poissons ou de crustacés
* Bokit : accras, beignets, nems, samoussas
* Crepe: crêpe, croque-monsieur
* Importef: eau embouteillée importée de France
* Importem: eau embouteillée de Martinique
* Importeg: eau embouteillée de Guadeloupe
* Glaconr: glaçons à partir de l'eau du robinet
* Glaconind: glaçons d'origine industrielle
* Boissons: boissons sucrées aux fruits
* Alcool: autres boissons alcoolisées (vin, rhum...)

* Moyenne haute : niveau de contamination en µg / kg pf de l'ensemble des échantillons, les échantillons non détectés étant à la LOD 
et les échantillons traces à la LOQ

* Niveau de contamination "élevée" (hQ): niveau moyen de contamination en µg / kg pf des échantillons contaminés uniquement ou par 
défaut, moyenne haute de l'ensemble des échantillons 

* Pelagique: poissons de pleine eau (thon, thazard, requin, bonite, dorade, carangue, poisson volant, balaou, coulirou, marlin, quiaquia, 
orphie, maquereau)
* Nasses: poissons de nasses et de filets (chirurgien, carpe, barbarin, mulet, pisquette, titri, barracuda, bécune, congre, couronné, vierge, 
grand gueule, tanche, marignan, bourse, gorette, perroquet, sarde, vivaneau local, poisson chat…)

Source: RESO Guadeloupe, traitement Afssa

* Moyenne basse : niveau de contamination en µg / kg pf de l'ensemble des échantillons, les échantillons non détectés étant à 0 et les 
échantillons traces étant à la LOD
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Annexe 3: Données de contamination issues des enquêtes RESO Guadeloupe et Martinique

Moyenne 
basse

Moyenne 
haute

Niveau de contamination 
"bruit de fond" (aQ) Niveau de 

contamination 
élevée (hQ)

Denrées Données de 
contamination

Type 
d'hypothèse Nbre

POMME DE TERRE non 3 0,0 0,3 0,3

Viandes et produits carnés

ABATS oui 7 0,0 1,6 1,6
AGNEAU oui 8 0,1 6,0 36,0
BOEUF oui 12 0,0 1,7 1,7
BOUDIN oui 6 0,0 1,5 1,5
BOUDINF non 2 0,0 0,0 0,0
CABRI oui 6 2,5 3,7 14,7
CHARCUTERIE oui 5 8,7 9,9 43,7
JAMBON non 4 0,3 1,1 1,1
LAPIN non 1 0,0 1,3 1,3
PORC oui 10 0,3 1,1 1,1
POULET oui 7 0,0 1,4 1,4
SALAISON non 4 0,3 1,1 1,1
STEACK non 4 0,0 1,7 1,7
VEAU non 4 0,0 1,7 1,7

Produits de la pêche et de la mer

BOUDINP non 3 0,0 0,3 0,3
CONSERVE non 2 0,0 0,0 0,0
CRABES non 3 0,0 0,3 0,3
CREVETTE non 3 0,0 0,3 0,3
CRUSTACE1 non 1 0,0 0,2 0,2
CRUSTACE2 non 1 0,0 1,2 1,2
LANGOUSTE non 3 0,0 0,3 0,3
MOLLUSQUE non 3 0,0 0,3 0,3
NASSES oui 8 3,4 5,0 15,2
PANES non 3 0,0 0,3 0,3
PELAGIQUE oui 3 55,5 55,5 83,2
SALES non 1 0,0 1,7 1,7
SAUMON non 3 0,0 0,3 0,3
SURIMI non 2 0,0 0,0 0,0

Œufs et produits laitiers

BEURRE non 2 0,0 0,0 0,0
CREME non 2 0,0 0,0 0,0
LAIT CRU non 4 0,0 0,5 0,5
LAIT DEMI non 4 0,0 0,5 0,5
LAIT ECREME non 4 0,0 0,5 0,5
LAIT ENTIER non 1 0,0 0,5 0,5
FROMAGE non 2 0,0 0,0 0,0
MARGARINE non 2 0,0 0,0 0,0
OEUFS oui 5 0,2 1,4 1,4
YAOURT oui 4 0,0 0,5 0,5

Eaux et boissons

ALCOOL non 3 0,00 0,01 0,01
BIERE non 3 0,00 0,01 0,01
BOISSON non 3 0,00 0,01 0,01
GLACONIND non 2 0,00 0,00 0,00
GLACONR non 4 0,02 0,02 0,03
IMPORTEF non 2 0,00 0,00 0,00
IMPORTEG non 3 0,00 0,01 0,01
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Annexe 3: Données de contamination issues des enquêtes RESO Guadeloupe et Martinique

Moyenne 
basse

Moyenne 
haute

Niveau de contamination 
"bruit de fond" (aQ) Niveau de 

contamination 
élevée (hQ)

Denrées Données de 
contamination

Type 
d'hypothèse Nbre

IMPORTEM non 3 0,00 0,01 0,01
JUS non 3 0,00 0,30 0,30
EAU DE PLUIE non 3 0,00 0,01 0,01
EAU DU PUIT non 3 0,00 0,01 0,01
ROBINET oui 39 0,02 0,02 0,03
SODAS non 3 0,00 0,01 0,01
SOURCE non 3 0,00 0,01 0,01

Eaux et boissons

BOKIT non 1 0,0 1,0 1,0
CREPE non 3 0,0 0,3 0,3
HAMBURGER non 3 0,0 0,3 0,3
HUILE non 2 0,0 0,0 0,0
PATES non 3 0,0 0,3 0,3
PIZZA non 3 0,0 0,3 0,3
SUCRES non 3 0,0 0,3 0,3

Légende:
* Type d'hypothèse : 

1: niveaux de contamination estimés dans l'autre zone
2: absence de contamination (produits importés)
3: contamination possible
4: rapprochement avec d'autres variétés ou denrées brutes entrant dans la composition de l'aliment

* Nbre : nombre de données ayant servi à estimer les niveaux de contamination
* Niveau de contamination "bruit de fond"  (aQ):

* Melons: pastèque, melon, papaye, carambole
* Oranges: orange, mandarine, pamplemousse, citron
* Corossols: pomme d'eau, pomme cannelle, quenette, surette, corossol
* Poires: pomme, poire, abricot (France)
* Raisins: cerises (France), raisin
* Boudinf: boudin noir ou blanc (France)

* Sales: poissons salés ou fumés
* Crustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…)
* Crustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-Pierre, écrevisse, chevrette, loup des Caraïbes…)
* Boudinp: boudin à base de poissons ou de crustacés
* Bokit : accras, beignets, nems, samoussas
* Crepe: crêpe, croque-monsieur
* Importef: eau embouteillée importée de France
* Importem: eau embouteillée de Martinique
* Importeg: eau embouteillée de Guadeloupe
* Glaconr: glaçons à partir de l'eau du robinet
* Glaconind: glaçons d'origine industrielle
* Boissons: boissons sucrées aux fruits
* Alcool: autres boissons alcoolisées (vin, rhum...)

Source: RESO Martinique, traitement Afssa

* Nasses: poissons de nasses et de filets (chirurgien, carpe, barbarin, mulet, pisquette, titri, barracuda, bécune, congre, couronné, vierge, 
grand gueule, tanche, marignan, bourse, gorette, perroquet, sarde, vivaneau local, poisson chat…)

* Moyenne basse : niveau de contamination en µg / kg pf de l'ensemble des échantillons, les échantillons non détectés étant à 0 et les 
échantillons traces étant à la LOD
* Moyenne haute : niveau de contamination en µg / kg pf de l'ensemble des échantillons, les échantillons non détectés étant à la LOD 
et les échantillons traces à la LOQ

* Niveau de contamination "élevée" (hQ): niveau moyen de contamination en µg / kg pf des échantillons contaminés uniquement ou par 
défaut, moyenne haute de l'ensemble des échantillons 

* Pelagique: poissons de pleine eau (thon, thazard, requin, bonite, dorade, carangue, poisson volant, balaou, coulirou, marlin, quiaquia, 
orphie, maquereau)
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Annexe 3: Données de contamination issues des enquêtes RESO Guadeloupe et Martinique

Moyenne 
basse

Moyenne 
haute

Cucurbitacées

CONCOMBRE oui 22 3,7 4,4 10,0
COURGETTE oui 9 0,0 1,6 1,6
CRISTOPHINE oui 14 0,0 0,0 0,0
GIRAUMON oui 12 1,1 2,0 11,9
MELON oui 14 0,7 1,4 3,2

Autres fruits aériens

ABRICOT non 3 0,0 0,3 0,3
ANANAS oui 11 0,0 1,0 1,0
BANANE non 4 0,7 1,6 8,0
CANNE oui 5 0,0 1,0 1,0
CERISE non 3 0,0 0,3 0,3
COCO oui 10 0,0 2,0 2,0
COROSSOL oui 10 4,4 5,8 44,0
GOYAVE non 3 0,0 0,3 0,3
MANGUE oui 9 0,7 1,7 5,1
ORANGE non 3 0,0 0,3 0,3
POIRE non 2 0,0 0,0 0,0
RAISIN non 2 0,0 0,0 0,0

Autres légumes aériens

AUBERGINE oui 8 0,1 2,1 2,1
AVOCAT oui 13 0,5 1,9 3,3
BANANE JAUNE oui 12 0,0 1,6 1,6
CHOUX oui 11 0,2 1,3 2,7
FRUIT A PAIN oui 9 0,1 1,6 1,6
GOMBOS non 3 0,0 0,3 0,3
HARICOT oui 6 0,1 1,4 1,4
LAITUE oui 13 0,2 1,2 1,2
MAIS non 2 0,0 0,0 0,0
OIGNON oui 11 3,9 4,9 36,6
POIREAU oui 4 0,0 1,4 1,4
POIVRON oui 4 0,0 1,6 1,6
SOJA non 2 0,0 0,0 0,0
BANANE TINAIN oui 13 0,7 1,6 8,0
TOMATE oui 17 0,1 1,0 1,0

Légumes racines

BETTERAVE non 2 0,0 0,0 0,0
CAROTTE oui 10 4,6 5,7 15,1
CHOU CARAIBE oui 14 4,6 5,5 21,2
DACHINE oui 53 2,2 3,0 11,3
DICTAME non 3 0,0 0,3 0,3
GINGEMBRE oui 8 6,1 8,0 48,0
FRITES non 3 0,0 0,3 0,3
IGNAME oui 21 4,6 5,7 48,7
MANIOC oui 4 0,0 0,9 0,9
NAVET oui 10 0,7 1,7 7,0
PATATE DOUCE oui 48 12,7 13,8 41,7

Tableau 3 : Niveaux de contamination en chlordécone des aliments ou groupes d'aliments du fréquentiel 
estimés pour la zone non contaminée de Martinique, exprimés en µg / kg pf

Denrées Données de 
contamination

Type 
d'hypothèse Nbre

Niveau de contamination 
"bruit de fond" (aQ) Niveau de 

contamination 
élevée (hQ)

73



Annexe 3: Données de contamination issues des enquêtes RESO Guadeloupe et Martinique

Moyenne 
basse

Moyenne 
haute

Denrées Données de 
contamination

Type 
d'hypothèse Nbre

Niveau de contamination 
"bruit de fond" (aQ) Niveau de 

contamination 
élevée (hQ)

POMME DE TERRE non 3 0,0 0,3 0,3

Viandes et produits carnés

ABATS oui 13 3,7 4,6 48,0
AGNEAU oui 8 0,0 5,4 35,0
BOEUF oui 12 1,2 1,8 7,0
BOUDIN oui 14 1,3 2,3 15,0
BOUDINF non 2 0,0 0,0 0,0
CABRI oui 8 0,0 0,8 0,8
CHARCUTERIE oui 6 0,8 1,9 1,9
JAMBON non 4 2,6 3,1 10,4
LAPIN oui 5 0,0 1,3 1,3
PORC oui 12 2,6 3,1 10,4
POULET oui 9 0,3 1,5 1,5
SALAISON non 4 2,6 3,1 10,4
STEACK non 4 1,2 1,8 7,0
VEAU non 4 1,2 1,8 7,0

Produits de la pêche et de la mer

BOUDINP non 3 0,0 0,3 0,3
CONSERVE non 2 0,0 0,0 0,0
CRABES non 3 0,0 0,3 0,3
CREVETTE non 3 0,0 0,3 0,3
CRUSTACE1 oui 1 0,0 0,2 0,2
CRUSTACE2 oui 3 0,0 1,2 1,2
LANGOUSTE non 3 0,0 0,3 0,3
MOLLUSQUE non 3 0,0 0,3 0,3
NASSES oui 11 1,4 2,2 15,0
PANES non 3 0,0 0,3 0,3
PELAGIQUE oui 6 0,2 1,1 1,1
SALES oui 5 0,0 1,7 1,7
SAUMON non 3 0,0 0,3 0,3
SURIMI non 2 0,0 0,0 0,0

Œufs et produits laitiers

BEURRE non 2 0,0 0,0 0,0
CREME non 2 0,0 0,0 0,0
LAIT CRU non 4 0,0 0,5 0,5
LAIT DEMI non 4 0,0 0,5 0,5
LAIT ECREME non 4 0,0 0,5 0,5
LAIT ENTIER oui 2 0,0 0,5 0,5
FROMAGE non 2 0,0 0,0 0,0
MARGARINE non 2 0,0 0,0 0,0
OEUFS oui 9 0,0 1,1 1,1
YAOURT oui 4 1,0 1,4 4,1

Eaux et boissons

ALCOOL non 3 0,00 0,01 0,01
BIERE non 3 0,00 0,01 0,01
BOISSON non 3 0,00 0,01 0,01
GLACONIND non 2 0,00 0,00 0,00
GLACONR non 4 0,02 0,02 0,03
IMPORTEF non 2 0,00 0,00 0,00
IMPORTEG non 3 0,00 0,01 0,01
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aisins: cerises (F

rance), raisin
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oudinf: boudin noir ou blanc (F
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* Sales: poissons salés ou fum
és
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rustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…

)
* C

rustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-P
ierre, écrevisse, chevrette, loup des C
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)
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)
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Annexe 4: Impact des LM sur le niveau de contamination des aliments

Moyenne 
basse

Moyenne 
haute

Guadeloupe, zone contaminée

CAROTTE oui 9 0,9 1,3 7,4 LM = 50 µg / kg pf

DACHINE oui 36 2,8 3,4 14,6 LM = 50 µg / kg pf

IGNAME oui 11 0,9 1,4 9,8 LM = 50 µg / kg pf

CHOU CARAIBE oui 14 6,5 6,5 14,4 LM = 200 µg / kg pf

PATATE DOUCE oui 20 7,9 8,3 26,4 LM = 50 µg / kg pf

ROBINET oui 104 0,00 0,00 0,01 LM = 0,1 µg / L

Martinique, zone contaminée

CAROTTE oui 9 0,0 0,7 0,7 LM = 50 µg / kg pf

DACHINE oui 39 3,8 4,7 24,2 LM = 50 µg / kg pf

IGNAME oui 17 0,0 1,4 1,4 LM = 50 µg / kg pf

CHOU CARAIBE oui 6 0,3 1,6 1,6 LM = 200 µg / kg pf

PATATE DOUCE oui 34 1,3 2,3 21,4 LM = 50 µg / kg pf

Martinique, zone non contaminée

CAROTTE oui 10 4,6 5,7 15,1 LM = 50 µg / kg pf

DACHINE oui 53 2,2 3,0 11,3 LM = 50 µg / kg pf

IGNAME oui 20 0,1 1,3 3,3 LM = 50 µg / kg pf

CHOU CARAIBE oui 14 4,6 5,5 21,2 LM = 200 µg / kg pf

PATATE DOUCE oui 46 4,5 5,7 17,3 LM = 50 µg / kg pf

Légende:

* Nbre : nombre de données ayant servi à estimer les niveaux de contamination

* Niveau de contamination "bruit de fond"  (aQ):

Remarque

NB: les LMp en vigueur n'ont pas d'impact sur l'estimation du niveau de contamination des autres aliments,     
en particulier des melons, concombres, tomates et viandes de poulet dont les niveaux de contamination observés 
dans les enquêtes RESO ne dépassent pas 50 µg / kg pf.

Tableau 1: Impact des LMp en vigueur sur l'estimation des niveaux de contamination en chlordécone des 
aliments exprimés en µg / kg pf

Source: RESO Guadeloupe / RESO Martinique, traitement Afssa

Denrées

Niveau de contamination 
"bruit de fond" (aQ)Données de 

contamination Nbre
Niveau de 

contamination 
élevée (hQ)

* Moyenne haute : niveau de contamination en µg / kg pf de l'ensemble des échantillons, les échantillons non détectés étant à la LOD et 
les échantillons traces à la LOQ

* Niveau de contamination "élevée" (hQ): niveau moyen de contamination en µg / kg pf des échantillons contaminés uniquement ou par 
défaut, moyenne haute de l'ensemble des échantillons 

* Moyenne basse : niveau de contamination en µg / kg pf de l'ensemble des échantillons, les échantillons non détectés étant à 0 et les 
échantillons traces étant à la LOD
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Annexe 5: Maximum observés de contamination des aliments

Cucurbitacées

CONCOMBRE 40,0 60,0 5 (EFSA, 2007)
GIRAUMON 25,1 30,0 5 (EFSA, 2007)
MELON 10,1 10,1 5 (EFSA, 2007)

Autres fruits aériens

ANANAS 29,9 5 (EFSA, 2007)
BANANE 14,0 14,0 7 (EFSA, 2007)
CANNE 42,0 42,0 1 (EFSA, 2007)
COROSSOL 44,0 44,0 7 (Hypothèse)
MANGUE 5,1 5,1 7 (EFSA, 2007)
ORANGE 10,0 7 (EFSA, 2007)

Autres légumes aériens

AVOCAT 8,1 8,1 7 (EFSA, 2007)
CHOUX 21,8 21,8 5 (EFSA, 2007)
OIGNON 36,6 36,6 7 (EFSA, 2007)
BANANE TINAIN 14,0 14,0 7 (Hypothèse)
TOMATE 10,2 30,0 7 (EFSA, 2007)

Légumes racines

CAROTTE 110,0 150,0 7 (EFSA, 2007)
CHOU CARAIBE 762,0 762,0 7 (Hypothèse)
DACHINE 164,4 1600,0 7 (Hypothèse)
GINGEMBRE 48,0 160,0 1 (EFSA, 2007)
IGNAME 94,0 94,0 7 (EFSA, 2007)
KAMANIOC 40,0 7 (Hypothèse)
MANIOC 120,0 7 (Hypothèse)
NAVET 15,8 15,8 7 (EFSA, 2007)
PATATE DOUCE 350,5 1870,0 7 (EFSA, 2007)

Viandes et produits carnés

ABATS 48,0 48,0 1 (EFSA, 2007)
AGNEAU 36,0 36,0 1 (EFSA, 2007)
BOEUF 17,3 17,3 1 (EFSA, 2007)
BOUDIN 15,0 15,0 1 (EFSA, 2007)
CABRI 14,7 14,7 1 (EFSA, 2007)
CHARCUTERIE 43,7 43,7 1 (EFSA, 2007)
LAPIN 11,8 1 (EFSA, 2007)
PORC 16,5 16,5 1 (EFSA, 2007)
POULET 1,2 1 (EFSA, 2007)
VEAU 17,3 17,3 1 (EFSA, 2007)

Produits de la pêche et de la mer

CRABES 14,0 14,0 1 (Hypothèse)
CRUSTACE1 7000,0 1 (Hypothèse)
CRUSTACE2 87,6 2300,0 1 (Hypothèse)
LANGOUSTE 31,0 1 (Hypothèse)
MOLLUSQUE 6,1 69,0 1 (Hypothèse)
NASSES 71,0 71,0 1 (Hypothèse)
PELAGIQUE 103,5 103,5 1 (Hypothèse)

Denrées
Maximum 

observé dans les 
enquêtes RESO

Maximum observé dans 
l'ensemble des études et 

plans recensés en août 2007

Facteur de variabilité                            
intra-échantillon (Source)

Maximum observé de contamination des aliments en µg / kg pf
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Annexe 5: Maximum observés de contamination des aliments

Denrées
Maximum 

observé dans les 
enquêtes RESO

Maximum observé dans 
l'ensemble des études et 

plans recensés en août 2007

Facteur de variabilité                            
intra-échantillon (Source)

Œufs et produits laitiers

LAIT ENTIER 11,3 1 (EFSA, 2007)
YAOURT 4,1 4,1 1 (EFSA, 2007)

Eaux et boissons

JUS 0,6 1 (Hypothèse)

Autres

SUCRES 3,6 1 (EFSA, 2007)

Légende:

* Melons: pastèque, melon, papaye, carambole

* Oranges: orange, mandarine, pamplemousse, citron

* Corossols: pomme d'eau, pomme cannelle, quenette, surette, corossol

* Crustace1: poissons ou crustacés d'eau douce (tilapia, écrevisse…)

* Crustace2: poissons et crustacés d'élevage (tilapia, Saint-Pierre, écrevisse, chevrette, loup des Caraïbes…)

Source: Enquêtes RESO, base de données de contamination des aliments au chlordécone CIRE A-G, 
traitement Afssa.

* Pelagique: poissons de pleine eau (thon, thazard, requin, bonite, dorade, carangue, poisson volant, balaou, coulirou, 
marlin, quiaquia, orphie, maquereau)

* Nasses: poissons de nasses et de filets (chirurgien, carpe, barbarin, mulet, pisquette, titri, barracuda, bécune, congre, 
couronné, vierge, grand gueule, tanche, marignan, bourse, gorette, perroquet, sarde, vivaneau local, poisson chat…)
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